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PA§SE PAR. APIEL EPOITIES OI.JVERT: AÉicle 50 du Décret no2015 - 0604/P - RM du
25 septembre 20 15, modifié, portant Cocle des Marchés Publics et des Délégations de

Seryice Public.
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APPROIJVE. IJ:

NOTIFIE. IT / 2024 par Ordre de Service no. . . /MSDS - DFM

OBJET : Fournitu 'lle denrces alimentaires et divers pour le compte de la Direction
loppement Social (DNDS), en trois (03) lots

lot 3 : Founriture de tricples (à moteur et à pÉdale) et dc fauæuils roulant pour le
compte de la Direction Nationale du Dévelorppement Socid (DNDS),

TTTUIÂIRE: NSDA SARL

- Registre de Commerce : MA. KTI.2O22.8.92
- Numéro d'identification fiscale : 085148405 T
- Adresse : Kati, quartier Kabala Est près du marché, immeuble Yaya

YALOUYE. TéI 6297 95 95 / Bamako Mali.

: Cinquanb-hois mi[ions six cent vingt mille
(s3 620 f C[4, Hors Taxes.

DLJREE DEÉcUnoN : Quarante-cinq (45) joun.

FINANCEMENT: Bu{get Natiorul - Ë,xercice 2024.

Chapitre :12-7-7960- 174-000000
Natu.ne:64-5-1-O
Section: 6101990

- Pnograrnme : N"0.0OS

Px,M: Directeu des finances et du lv{aüériel du Minisêrc de Ia SanÉ et du
Déræloppement §æial.

AI.]TOIISE PAR DEIIBERATION : Suivant lettre n"01124 /MEF-DGMP-DSP du 22 avrrl
2024 de la Direction Cénérale des Marchés Publics et des Délégations de Servicc

Public (DGMP DSP).

ENREGISTRE AU §ERVICE DES IMPOI§ :
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AUx TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ retatif à la lburniture de tricycles (à moteur et à
pédale) et de fauteuils roulant poqr le compte de la Direction Nationale du Développentent
3ocial (DNDS) (lot 3), conclu te . r{.fl. .f'f {.}.. 2ù2.1... 

2024,

Marché

l,e présent Formulaire de Marché ;
La Notification du Marché adressee au Titulaire par l'Autorité colltractante ;

L'offre et les Bordereaux des prix présentés par le Titulaire ;

lr Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAC) ;

le Bordereau des quantités, Calendrier de livraison I
Le Cahier des Clauses techniques particulières (CCTP).

ENTRE

(1) Ir Ministère de [a Santé et du Développentent Social, NTominkorobougou, sise OMS,
route de Koulouba,

D'une part, et

(2) NSDA SARL, Registre de Comnterce i MA. Kll.2O22. 8.92, Numéro d'identification
fiscale: 0851484O5 T, Adresse: Kati, quartier Kabala Est près du marché, itrrnleuble Yaya
YALOUYE. Té1.:62 97 95 95 Banrako Mali (ci-après dérromtné [e « Titulaire »),

D'autre part :

AT'IENDU QUE le Ministère de la Santé et du Développentent Social a lancé un appel
d'offres porrr certaines Fournitures etlou certains Services corlnexes, à savoir la fourniture
de tricycles (à rrroteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le cotnpte de la Direction
Nationale du Développenrent Social (DNDS) (lot 3) et a accepté l'offre du Titulaire pour la
livraison de ces fournitures et la prestation de ces Services collnexes, pour un nlontant de
cirrquanle-trois ntillions six cent vingt nrille (53 620 000) F CFA, Hors Taxes et un délai de
livraison de Quararlte-cinq (4 5) jours.

IL A ETE ARRETE ET COI{VENU CE QUI SUIT:

1. Dans ce Marché, les urots et expressions auront le même sens que celui qui leur est
respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait Éférence.

2. Iæs docurnents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et
interprétés à ce titre :

a)
b)
c)
d)
e)
t)

8)

3. [e présent Formulaire de Marché prévaudra sur tottte autre pièce constitutive du
Marché. En cas de différence entre les pièces constitutives du Marché, ces pièces
prévaudront dans l'ot'dre ou elles sont énumérées ci-dessus,

4. En contrepartie des paiements que l'Autorité colltractanle doit effectuer au bénéfice
du Titulaire, coutme cela est indiqué ci-après, le Titulaire convient avec l'Autorité
corltractante par les présentes de livrer les Fournitures el/ ou de réaliser les Services
connexes, et de rentédier aux défauts de ces Fournitures ellou Services connexes
conformément à tous égards aux dispositiorrs du Marché.
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5. L'Autorité colltractante convient par la présente de payer au Titulaire, en
contrepartie des Fournitures etlou Services connexes, le nlorrtant du Marché, ou tortt
autre montant du au titrt du Marché, et ce, aux échéances et de la façon prescrites
par le Marché.

6. te présent marché ne sera définitif qu'après son approbation par I'autorité
compétente conrme prévu par le code des marchés publics en vigueur en République
du Mali.

EN fol DE QUOI, les parties au présetrt Marché ont fàit siSner le présent docutnent
relatif à ta fourniture de tricycles (à nloteur et à trædale) et de fauteuils roulant pour le
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) (lot 3), conclu entre
le Dirccteur des Finarrces et du Matériel du Ministère de [a Santé et du Développentent
Social et NSDA SARL, Registre de Comnlerce: MA. Kll.2O22. 8.92, Nuntéro
d'identification fiscale: 085148405 T, Adl'esse: Kati, quartier Kabala Est près du
nrarché, imnreuble Yâyâ YALOUYE. Té1.: 62 97 95 95 Baurako Mali, passé après appel
d'offres ouvert, poul' un rnorltant de cinquante-ttois nrillions six cent vin3t ntille
(53 620 000) F CFA, I'lors Taxes, financé par le Budget National - Exercice 2024, à
hauteur de 1,OOo/o, pour url délai de livraison de Quarante-cinq (45) jours,
conformément aux lois en vig,ueur au Mali, les jours et atrlrées ntentiontrés ci-dessous.

Lu et accepté par Cottcltt par
Iæ Dirccteur des tinances et db ô

1 ,t\-.
o

(;{\. *

\ è
â< f,

Batuako, le IO.I HAI ?Mi Banrako, le {

Visa du Approuvé par
lc Minishe de Ia SanÉ et du

Dévelop,pement Social
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Banrako, le
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Cahier des clauses administraüves générales (CCAG)

Iæ Celrier des Clauses Adminigtratiws Générales des marchés prtblacs de
fournitures (ou de scn ices) s'ap,plique au pésent marché.
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MIMSTEITB DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES

*i*L*

SECRETARIA'T GENERAL
***i§

REPUBLIQUE DU MÀLI
Un Pcuple-Un But-Une Foi

ARRETENo2ole- 
180 1 nYIEF-sGDU 1S Oi:C.20fg

PoIITANTCT\HIERDESCI,AUSESADN{INISTRATIVESGENEIIi\LES
APPLICABLES AUX MARCIIES PUI}LICS DE FOURNITURES ET DE SERVICES

CONNEXES

LE IVIINISTRX DE, I,,ECONOMIE ET DES I..INANCES'

la Constitution ;

la Loi n"08-022 du 23 juillet 2008, modifiée, portant création de la Direction Générale

des ÿlarchés Puhlics et des Délégations de Sen'ice Public :

la Loi noo8-023 du 23 juillet 1008, modifiée, relative à I'Autorité de Régulatiort des

Marchés Publics et des Délégations de Service Public ;

laLoin.20l3.028dulljuillcr20l]i,modifiée.relativeauxloisdefinanccsl

lc Décret no08-481 /P-RM drr ll août 2008, nlodilié, tixant I'organisation ct les

Modalités de fonctionnement de la Direcrion Générale des Marchés Publics el des

Délégations de Sen'ice Public I

le Décrct n"08-482/P-RM dtr ll
modalités de fonctionnement do I'
Délégations dc Service Public :

[eDécretn"2015.0604/P.RMdu25septembre2015,modifié,portalrtCodedes
narchés publics et des déléBati(rns de sen'ice public ;

leDécretn"20l9-0328/P-RIV<ju05nrai20lgportantnominationdesrnernbresdu
Gouvernement.

TRIIETE:

août 2008, moditié, fixant I'organisltion et les

Autorité dc Régulation des Marchés Publics et dcs

li X

SECRETARIAT GENERAL
DU GOUVERNEMENT
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l) "Marché" désigne I'ensernblc des droits et obligations souscrits par les parties au titre de la

réalisation dcs foumirures et scrviccs- Les documents ct pièces contractuclles sont énumérés

dans le Formulaire de Marché.

b) <( Documents contractuels » désignc lcs documents visés dans le Formulaire de Marché, v

compris lcs âvenants éventucls auxtlits documents.

c) «Montant tlu Marché» sigrrifre lc prix payable au Titulaire, conformément au Forrriulaire de

Marché signô, sous rêserve de toute addition et modification ou de toute déduction audit prix,

qui pourra être eflectuée cn vcrtu du Marché.

d)

c)

i)

<< Jour » désigne un jour calendairc

« CCAC » sigrrific le Cahier des clauses administratives génôralcs

<< Foumitures » signifie tous les produits, matières prcmières, tnachines et ntatéricls et/ou
tous autres matériaux que le Titulairc est tenu de liwer à I'Autorité contractânts en cxécution
du Marché.

-t) « Autorité contractânte » signific I'cntité achetânt les foumitwes c/ou lcs scniccs connexcs.
tellc qu'cllc cst identitiée dans Ic CCAP.

h) « Serviccs Conncxes » désigne notamment les services conncxes affércnts à la lirumiture des
biens, tels quc I'assurance, l'installation, la formation et ln maintenanco initiulc, ainsi que

toutc obligâtion analogue du Titulaire dans le cadre du Marché OU des serviccs prcstés à titre
rl'objet principal du nrarché.

r) « CCAP » signific lc Cahicr des clauses administratives paniculières.

j) « Sous-traitant » sisrille toute personne physiquc, privéc ou entité qouvcmernc tale ou toute
crrmhinaison dc ces élÉments. à qrri toule partie de"s Sc.rvices connexes est sous-tmitéc pâr le
Titulaire.

k) « Attributaire » signifie toute personne physique, morale ou toute cornbinaison de ces
éléments. dont I'offrc a été approuvée par I'Autorité contractantë.

l) « Lieu de destination finale» signifie le lieu indiqué dans lc CCAP, le cas échéant.

rrl) « UEMOA » désigne I'Union Economique et Monétaire Oucst afiicaine.

r\rticle 2 : Documcnts contrâctuels

2.1. Sous réscwe tle I'ordre de préséance indiqué dans le Formulaire de Marché. tous les
documcn(s constituant le Marché (ct toutes les parties dcsdits documcnts) sort conülatifs.
compléIncntaires et s'expliqucnt lcs uns les autres. Lc Fomtulaire de jVlarché est lu
commc fonnant un tout.
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r\rticle l" : Dôfinitions

I .l Les terrncs ct expressions ci-aprLs auront la signification qui leur est attribuéc ici :
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r\rticle 3 : Sanction dcs fautes commiscs par les candidats, soumissionneircs ou titulaircs dc
marchés publics

3. l. La République du Mali exige de la part dcs candidats, soumissionnaires ct titulaires (le scs

marchés publics, qu'ils rcspectent les règles d'éthique professionnelle les plus strictes durant
la passation et I'cxécution dc ces rrarchés. Conformément aux dispositions du Codc dcs
nrarclrés publics, des sanctions peuvcnt être prononcées par le Comité dc Règlenrcnt <les

Différcnds de I'Autorité de Régulation des Marchés Publics et «ies Délégations de Ssrwicc
Public (ARlvlDS) à l'égard des candidats, soumissionnaires et titulaires des marchés crr cas
de constatation d'infractions aux rôrles de passation des marches publics commises par Ics
intéressés. Est passible de tcllcs sanctions le candidat, soumissionnaire, attributairc ou
titulaire qui :

a) octroic ou promet d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit
dans la procédure de passation rlu rnarché un avantage indu, pécuniaire ou âulrc-
directement ou par dcs intennédiaires, en vue d'obtenir le marché i

b) participc à des pratiques de collusion entre candidats afin d'établir les prix dcs ottres ii
cles nivcaux artificicls ct non concurrentiels, privant I'autorité contracta,rte des avantagcs
d'unc concurrence libre et ouvsrte i

c) u influé sur le mode tlc passation du marché ou sur la tlétinition des prestations dc thçon à

bénéfrcier d'un avantage indu ;

d) a lounri rlélibérénrent dans son oflie lournit des informations orr des déclarations tâusscs

ou nrcnsongèrcs, ou tàit usage d'infonnations confidentiellcs dans lc ca<hc tle lit
procôdurc d'appcl tl'ofiics :

c) établit dcs dcrnarrdcs de paicrncnt nc corrcspondant pas aux prcstations eflcctivcrnr:rrt
lounries I

l) a bénéficié dc pratiqtrcs dc fracti(rnnerncnt ou dc toule autre prâlique visant sur lc |lan
tcchniquc à intltrcr sur le contenu du dossicr d'appel d'ofïres :

g) rccourt à la surtàcturation cÿou à la fausse facturation:

h) tqrtc <l'intlucr sur l'ér,aluation des offres ou sur les décisions d'attribution. y comrlris c

propo$nt tout pâicmcnt ou avantagc indu :

i) est reconnu coupable d'un manquemerrt à ses obligations contractuelles lors (lc
I'exécution de contrats antérieurs à la suite d'une décision d'une juridiction natiotralc

devenue définitive.

l.l. Les infractions commises sont constatées par le Comité de Règlement des Ditlercntls qr,ri

diligente toutes enquêtes nécessaires et saisit toutes autorités compétentes. Sans préjutlice dc
poursuites pénales et d'actions en réparation du préjudice subi par I'autorité contrâclantc krs

sanctions suivantes peuvent être prononcées, et, selon le cas, de façon cumulative :

a) confiscation des garantics constituées par le contrevenant dans le cadre des procédurcs tlc
passation dc marchés auxquelles il a participé ;

b) cxclusion 4u droit à concourir pour I'obtention de marches publics ct de délégations 1lc

scrvicc pubtic pour unc duréc déterminéc cn fonction de la gravité de Ia faute commisc

ces sanctions tloivent être mise en cuvre conformément aux dispositions du codc (|çs

marchés Publics.
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i.J. En cas de collusion établie par lc Cornité de Règlement dcs DitTércnds, ces sancrions
pcuvent être étendues à toutc cntreprise qui possède la rnajorité du capital de I'entreprisc
contrcvenante, ou dont I'entrcplisc contrevcnante possède la rnajorité du capita[.

3.4. Lorsque les violations commiscs sont établies après l'attribution d'un marché, la sanction
prononcée peut êtrc assortie de la rcsiliation du contrat en cours ou de la substitution d'unc
autre entreprise aux risques et périls du contrevenant sanctionné.

3.5. Le contrevenant dispose d'un rccours clevant [a Section Administrativc dc la Cour Suprômc à
I'encontre des décisions du comité de Règlement des Différends- ce recours n'est pas
suspcusif.

Articlc 4 : Interprétation

4.2. lncotcrms

Sous réserve d'incohérenccs avec les termes du Marché, la sigrification d'un tcnnc
commercial et les droits ct obligations correspondants dcs parties au Marché sonr
ccux prescrits par lcs Termcs Commcrciaux Intemationaux- Incotcrms.

Les termes EXW, CIP, DDP ct autres termes analogucs scront rôgis par les règles
prescrites dans la dernière édition ri'tncotcrms spécifiée dans le ccAp et publiée par
la Chambre cle Commercc lntcrnationale (CCI) à Paris, France.

4.i. Intégralité des convcntions

a)

a)

Le Marché représente la tolalilé des dispositions contracrucllcs sur lesquellcs sr solr
accordôs I'Autonté colltractante ct lc Titulaire relativement à son objct, ct il rtmplace toutcs
communications. et accords (ôcrits comme oraux) conclus cntre les partics relativenrent à s6n
()hict âv.rnl la date du iVlarché.

4.4. Avcnants :

[-cs avcnants et autres modificatious au rnarché ne pourront cntrer on vigucur que s'ils sonr
faits par écrit, datés, s'ils se réfèrcnt cxprcssément au marché ct sont sigrés 

-par 
un rcprésell(anl

dûrDcnt autorisé de chacune cles partics au nrarché.

.1.5. Absence de renonciation :

b)

t,)

i
t

sous reserye des dispositions dc la clause a.5ft) du ccr\G ci-dcssous, aucune relaxc.
abstention, retanl ou indutgence de l,une des parties pour faire appliquer |,un
quelconque des termcs ct conrlitions du Marché ou le iait que I'une'des partics
accorde un délai supplémentaire à ['autre, ne saurait préjugcr <les clroits dévolus à
cette padie par le Marché, ni de res affecter ou de lts rcitreindre ; de même, ra
reronciation de ['une dcs parties à demander reparation pour toute infraction au
Marché ne saurait valoir rcnonciation à toutc demande de rèparation pour inÊaction
ultérieurc ou persistantc du Marché.
Toute renonciatitrn aux droits. pouvoirs ou recours d'unc parfic cn venu du Niâreltj
devra ôtre effectuée par écrit. ètrc datée er signée par un icpréscrtant aurorisé de ra
partie accordant cettc rcno*ciation, et préciser rc crroit iaisant Iobjet de ccnc
rcnonciation ct la Ponéc rlc ccttc renonciation.

L

L

L

L

4 (, Divisibilité

i
I
tx

4.1 . Si le contexte I'exige, le singulier se réfère au pluriel et vice versa.
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si une quelconquc disposition ou condition du Marché cst intcrditc ou rctttluc tnvalitlc ou

inapplicablc, cette interdiciion, invalidité ou inapplicabilité ne saurait at'fcctcr la validité ou le

caractère cxécutoire des autres clauscs ct con<Jitions du Marché'

{g[g!g;f: Langue

5.1 . Le Marché et toute la corrcspondance et la documentation rclatives au Marché écharrgÛes par

le Tirulairc et I'Autorité contractante, scront rédigcs en langue liançaise. Lcs tlocunrctrts

complémentaires et les irnprimés faisant partie du lvtarché pourront ôtre rétligés.tlans une

autre langue, à condition d'êtrc accompagnés d'une traduction exacte dirns la langue

française des passages pertinents. Dans ce cas, aux fins d'interPrétatio[ du Marché. cettc

traduction fcra foi.

5.2 Le Titulaire assumera tous les coùts de traduction tlans la languc applicltblc ct k)us lcs

riSques relatifs à I'cxactitude de cette traduction, pour cc qui colrccmc lcs rlocumcnts qu'il

foumit.

6.1 Si le Tirulaire est un groupetnent. sauf disposition contraire tigurlnt au (l(lAP' tous les

membres seront solida.iiement tenus cnvers I'Autorité contractante cle respcctcr lcs clauscs

duMarché.ctilsdevrontdésigncrunouplusicursmembrcspouragircn'qualilétlc
rnandatairc commun atr." pouioi, r'l'engagcr lc Sroupcmcnt La colnpositiott' rru la

constrtutio0 du groupemcnt nc poun.â ôirc rntxlifiüc sans l';reqoril préalablc iciit dc

I'Autoritô contractante.

Àrticle 6: C roupcntcnl

r\rticlo 7 : Critèrcs <l'rlriginc

Article 8 : Notilication

Article 10 : ltèglemcnt dcs rIifférends

7.1 Les tintlaires dc marchés tle t'ounritures ou tlc scrviscs dont lc fitrancctncltt cri Pt'c' u par' lcs

il;;i; d" 
-riÈ,ni, 

,r". étahlisscmcnts publics, tlcs collectivités localcs ct (lcs st)ciL'rù\

natiànales ou sociétés à participation publiquc rnajr:ritaire, lotstlu'ils sottt tics cntrcprrscs

tl.un état urembre cle l;UEMOA, doivcnt être régulièrcrncnt inscrilcs au rcglstru (ltr

commercc dans I'un dcstlits États.

8.1 Toute notification envoyée à I'une des parties Par I'autrc partie en vertu du Mrrrché doit ôtrc

adressée par écrit à I'aàresse spéciliée rlans ie ccAP. L'cxpression « par écrit » signi6e

transmisei par voic écrite avec accusé de réception'

S.2UnenotificationprendcfietàladatcàlaquelleelleestremiscouàSâ(latetl'ontréeen
vigueur, la scconde de ccs dates à échoir étant retenue'

Article 9 : Droit aPPlicablc

9'lLeMarchéestrégietintcrprétécont.ormônrcntautlroitdclaRôpubliquctluMali,ànroilts
que le CCAP n'en disPose autrcmcnt'
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il)

b)

c)

d)

Si un difttrcntl survrclrt cntrs l'Autonté Contractante et lc tbumisscur ou lc

Drestattire dc services, tout fo fo""" à" réserves faites ? Yl'otdtt 
dc sct-..vicc ou sous

fii" il,;"";;"' t"'rou*i""i'if t"tuuit" transmet .à I'Autoritê contractantc' un

mémoire exposant lcs motifs "i;nàlq'unt 
les nlontants de ses réclamations

L'Autoritê contractantc et Ie foumisseur/prestataire feront tout leur possibre pour

réulcr à l'amiable, par voie a" iü"i"ii""'airecte et informelle' tout différend entrc

2ü nu 
"n 

rapport avec le Marché'

L'Autoritô contractante ct lc foumisseur/prestataire .peuvent 
recourir au Cornité dc

Ilès,lcmcnt tlcs Différends pkiiJ;i'À;ilie a" Regut'tion tlcs Marchés Publics ct

rtcs Délégations de service t*ri"-ë";;;;;rr n'. pu. ,l'"ff"t suspcnsif dc I'cxücutit»r

du marchô

lls ncuvcnt égalctncnt avoir recours à l'arbitrage pour Ie règlement de lcur différcnd

"u 
i""rirÀitJ ,,cc lc codc r'lcs marchés publics'

i 0.2 Rccours Cotrtctttteux :

..\r(iclc I I : Objct tlrr Mrrchô

rtitlc l2: Livririson

.\rticlc l3: llesponsabilités du Tituhire

r\rtick l{: i\lont:lnt du N'Iarchô

a)Silespartiesn,ontpasréussiàrésoudreleurdifferen«l.àl'amiable,lelitigeseras()ul1llsiI
la iuridiction nraliennc ;iliinl; I l!1it11ti* de I'Autoritô contractante ou (lu

ii,ii"i*-."rt réscrvc dcs dispositions du CCAP'

b) Nonobstant toute référencc au titrc dx t""o""- 
-::lt-*Ïeux' 

lcs partics continueront dc

réaliscr leurs obligations r:r:ntractuclles respectivcs, à moins qu'ellcs n'crr décidcnt

autrement a,u, conanurr .r.«rrir, a IAutorité contractânte paiera au Titurâirc toulc

scrtnmc qui lui scra tluc'

i.l Les l;oumitures ctrou se,.,ises cùNlcxcs afférents au prêsent Malché sont ccux qur ligurcnt

à !a Section tV, nn.,t"r"aï .t-"-. i"."il,ei Calcnclrier de liwaison, Cahier des Clauscs

i""i-r,r,q*t''rr".,' lnsp"r:tiun' ct Essuis tlu Dossrer d'Appcl d'Offres'

l En vcrtu dc la clausc 32.1 tJu CCAG' la livraison des Foumitures euou la prestation dcs

Scrviccs collllcxcs ,"'on' "ff""t'éts 
conformément au calendrier des livraisons ct

d'achèvemcnt figurant dans l";;;J;' des quantités et les Calendriers dc livraisorr' Le

cëîî r"à**i""f cs autrcs pièces ct documents à foumir par le Titulaire'

-1 Le Titulairc foumira toutcs lcs Foumitures eÿou Sen'ices connexes compris dans I'objct tlu

il.;.hé; ,ppii"",l"" tr" r"- "io"" l l du CCAG et du calendrier dc livraison cl

A;r"na""."",. conformémcnt à la clause 12 du CCAG'

l-c orix dcmantlé par k: Trtulaire pour les Fournitures livrécs et/ou pour los Serviccs

ïr,ïI".ï;iît-rir-il,." tlu Marohc ne variera pas par rapport au pnx intlitlué--parlc

'l'itulairc dans son nffi"' "*""piinn 
f:tiic rtes modifiËatlons de prix autorisôes <latrs lc C(IAP
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r\rticlc l5 : Morlalités rle règlcnrent
fS. f t-" pri* du Marché sera réglé contbmrénlcrlt aux dispositions rJu Codc dcs rnarchôs puhlic'

du Mali er suivant lcs modalités définies tlans les CCAP.

15.2 Lc Titulairc présentera sa demande dc rùglemcnt par écrit à I'Autorité contractânte'

accompagnée ies factures décrivant, dc façon appropriée, les fourniturcs livrécs eÿou les

services connexes rendus, et dcs documents et pièces présentés conformément à la clause

l2 du ccAG, et après avoir sarisfait à toute-s les obligations spécihées dans le Marché.

15.3 Les règlements dus au Titulairc seront effectués sans délai par I'Autorité corltractarlte. ct au

plus tard dans lcs soixantc (60) joun suivanl la présentation de la facture ou la dernande <lc

;èglement par le Titulaire, et après son acceptation par I'Autorité contractante. dans un «lélai

qui ne saurait dépasser cinq (5) jours ouwahles.

15.4 Dans l'ér,entualité où I'Autorité contrâctante n'effectuerait pas un pricmcnt tlû :'r sa date

d'exigibilité ou dans le <lélai intliqué au CCAP. I'Autonté contractilltc serâ tcnu de paycr

au Tirutaire des intérêts moratoires sur le montant du paicment en retitrd, au(x) taux

spécifié(s) dans le ccAP pour toute ta périodc cle rctard jusqu'au paicmcnt intégral du prir.

que ce soit avant ou à la suite d'un jugcment ôu une scntcncc arbitralc'

Article l6 : Impôts. tarcs ct droits

t6.l Sauf rlisposition colrtrüirc figurrnt au CCAP, lc Titulaire sera cntièrcttrcnt rcsponsablc rlu

paierneni rlc tous les irnpôts, àroits de timbrc, patcntc el tûxcs dus au lilrc dtr N'llrcirc.

i le l rtulairc pcut prétcn(lrc a tlcs cxcmptions, ri<luclious, lthattctnctlis oti pririlügus er;

ratiùro fiscalr.. l'Àutorilé coullitctitlllc f'cra toirt son possittlc l)our pcrnlctlrc llr Tiiuli]irc
'en bénéficic:".

l6.l s
t1

d

Alticle l? : (iarantie de botrne crôcution

l7.i Dès Ia noritic.rtiult rJu marcliü, lc 'l'itulairc fournira unc garcutic ;ltl titrc rlc la l:"rtitic

cxécution rlu Marché, pour lc montant spécifié dans lc CCr\l>'

17.2 La garantie de bonne exéculiOn Sera payablc à I'r\UtOnté c()lltr;lctilltle cll dé(l()l]ir niluurl'lcr lt

dc tËutc p",rc résultant 4c I'incapacité iju'fitulairc à s'acqlritter Cc l()utss scs obligrrlilr:< rrt

titre du Marché.

17.3 La garantie de bonne exécution scra libclléc cn FCFA ou en une dcvisc librentcrrt

coniertible jugée acceptable par I'Autoritê contractante, et prostrntée sous I'unc des fttnncs

stipulées par 
-t"tutorité 

contractante dans lc ccÀP ou sous toute autre fonne jugéc

acceptable par I'Autorité oontractantc.

17.4L'AutoritécontractantelibéreraetretourneraauTitulairelagarantiedebonncexécutionau
ptu.tardtrentc(30)joursaprèsladi(erl'achèvornentdcsobligationsilrcon.lbalrtau
ïi*lui." uu titre rle la rèalisation du Marché, y compris lcs obtigations de garantic'

Article l8 : Droits d'auteur

l8.lLesdroiisd'auteurdetouslesplans,documcntseta!.ltresPièccscontcn0ntr'lcstlonnécsct- 
â", renseigncmunts fournis à I'Autoriré contractante par le Titulaire tlcmcurcron( la

orooriété d-u ]-ihrlaire ou, s'ils sont fournis directcmcnt à I'Autoritô c(llltr ctantc ou par

i"t.t;;éd;;r; .il ri*ioit" par une tiercc partie, v cornpris par dcs t'oumisscurs tls

matêriaux, lcs <.lroits tl,autcurl tk:stlits nratériirirx dcurcurcront la propriôté (lc lil(lilc licrdc

partie.

x J

I

I

I

t

I

I



Ârticlc l9 : llcnst r grenlcn l\ torr fitlr:ntir:ls

I9.l L'Autorité contractante et lc Titulaire respecteront le caractère con{identiel dc tout
documcnt, donnêe ou Àutre renseignement foumi directement ou indirectement pâr I'autrc
partie au titre du Marché, et ne les divulgueront pa:i sans le consentement écrit de I'autre
panio, quc ces renscignements aient été foumis avant, pendant ou après I'exôcution ou ll
résiliation du Marché. Nl,nobstant lcs dispositions ci-dessus, Ie Titulaire pourra donncr à

son sous-trailant tout Jocl:ment, tlonnée et autre information qu'il recevra dc l'r'\utorita
contractantc dans la mcsurc nécessaire pour permettre au sous-traitant de rôaliser ses

prcstations conformôment au lr,[arché, auquel cas le Titulaire demandera audit sous-traitan(

tlc prcndre un engagcment de confidentialité analogue à l'engagement imposé au Titulairc
cn vertu dc la clause l9 tlu CCAG-

19.2 L'Autorilé contractante n'utiliscra aucun document, donnée et autrc information rcçu du

Titulaire, à des tins autrcs quc ccllcs du lvlarché. De la même manièrc, lc Titulaire
tr'utilisera aucun documcnt, doméc ct autre infonnation reçu de I'Autorité contrâLlante i)

«.les tins autrcs quc la réalisation du lVlarché.

l9.l Toutcfbis, I'obligation imposéc à une partie en verhr des clauses l9.l et 19.2 ci-dessus rrc
s'appliquera pas aux int'ormations suivantcs :

a) cell(,:s quc I'Autoritô contlactantc ou le Titulaire doivent partagcr avec dcs institutiorrs
participant au financement du Marché ;

ir) ccllcs qui, ii présent ou ultôrieurcment. appartierurcnt ou apparticndlont au (lornâurc

public, sans quc la ptrtic cn ctuse n'ait conrmis de faute :

cclles dont il pcut êtrc prouvé qu'ellcs étaicnt en possession dc la partic ùn causc

lorsqu'cllcs ont ôtô communiquées et qu'elles n'avaient pas été ohtcnucs
prôalablemcnt, dc mrnièrc tlirecte ou indirectc, de I'autre partic ; ou

(l) celics qui sont rniscs tle rnanièrc légitimc à la disposition de la panre en causc prr unc
ticrcc partie non tcuuc au devoir dc confidcntialité.

19..1 Lcs dispositions ci-dcssus dc la clausc 19 tlu CCAG ne morlifient cn aucunc lhçon un
cngagerncnt dc contidcntialité doluré par l'une ou I'autre partic avant la date rlu Marché
s'agissant de tout ou partie de la foumiture.

i9.5 Les dispositions de la clause l9 du CCAG resteront en vigueur après l'achèvcmcnt ou la
résiliation du Marché. qucl qu'cn soit le motif.

rti cle 20 : Sous-traitancc

20.1 Le Titulaire notiliera par écrit à I'Autorité contractante tous les marches de sous traitanco
attribués dans lc cadre du Marché s'il ne I'a déjà fait dans son offre. Cettc notificrtion.
tburnie dans I'ofIrc ou ultéricurement, ne dégagera pas la responsabilité du Titulaire, ct nc
lc libércra d'aucunc cles obligations qui lui incombent du fait du Marché.

20.2 Les rnarchés de sous-traitance se confonneront aux dispositions des clauscs j el 7 rlrr
CCAG.

Àr.ticle 2l r Spécifications ct Normes

Spécifict tions technirlurs ct l'lans
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a) Les Foumiturcs liwécs au titre du Marché eÿou lcs Serviccs conncxcs tlorvcnt.
sttisfaire au Cahier dcs Clauscs tcchniqucs spéci{iécs à la Section lV : Bordcrcau
des quantités, Crlenrlrier de livraison, Cahicr des Clauscs tcchniqucs. Pl:rns.
Inspcctrons et Essais. du Dossicr d'i\ppel tl'otiies. Si aucune nonnc n'y cst
indiquée, la norme sera supposée ôquivalentc ou supéricure aux norrnqs ofllcielles
dont l'application est appropriée dans le pays d'originc des Fournitures et/ou des
services connexes.

/b)

c)

Lc 'litulairs pourra cléclirrcr sa rcsponsabilrté porrr toutc étutlc ctc conccptrôn.
donnée, plan, spécification ou autrc documcnt. ou toutc modification tlc ccs
éléments, qui aura été tburni ou conçu par I'Autorité coutractântc ou en son nonl, cn
donnant à I'Autorité contractante une notification indiquant qu'il déclinc sa

responsabilité.
Lorsque le Marché se référcra aux codes et normes selon lesquels il sera etécuté,
l'édition ou la vcrsion révisée desdits codcs et nonncs scra ccllc spôcifiée dans le
Cahier dcs Clauscs tcchniques. Durilnr I'cxécutiou du Nlarché. Ics changcmcnts
apponés auxdits codes ct norrnes nc scront appliquôs qu'îprès l'approtration <lc

I'Autorité contractontc ct scront trâités conlormémcnl à la clause 32 rlu CCr\G.

Articlc 22 : Emballrrge tt documcnts

22.1 Le Titulaire emballera les Foumitures clc la nranièrc rcquise pour qu'elles nc subisscnt pns

de dommages ou de détérior:rtion durant le trirnsport vcrs lcur dcstination firtelc,
conformément aux dispositions du Marché. I'endant le transporl, I'emballage sera sutlis nt
pour résister en toutcs circonstanccs à des manipulations brutales et à dcs ternpératurcs
extrêmes, au scl ct aux précipit tions, ct à I'cntrclNslgc à cicl rruvcrl. [,cs tlintcrtsions ct lc
poids des caisscs riendront compte, chaque tors que nécessaire, du I'ait quc la tlcstinatiort
finale des fourniturcs est éloignéc ct dc l'abscncc ér,cntucllc. i toutcs lcs étapes rl'-l

transport, tle matériel dc marrutention lourd.

22.2 L'emballage, lc marquagc, l'ûtiquetagc ct Ia d()cumentation à I'inténeur ct à l'cstcrieur dcs

caisses seront s(rictement conformcs aur rlispositions précisécs dans lc \,!arché ainsi qu'lur
instructions ultérieurcs. le cas échôant. cn application du CCAP. cl à toutcs ilutrcs
instructions donnécs par i'Autc,rlré contritctulll.ù.

Article 23 : Assurancc

23.1 Sauf indication contraire du CCAP, lcs Founriturcs liwécs cn cxécution du préscnt N'larch é

seront entierement assurées en FCFÂ ou en unc monnaie librement convertible contre toute

perte ou dommage découlant dc leur fabrication ou acquisition, de leur transfxlrt. lcLrr

entreposage et leur livraison conformément aux Incoterms en vigueur ou de Ia Inani6e
spécifrée dans le CCAP.

Â rticle 2.1 : Transport

24.1 La responsabilité du transport des Fourniturcs sst assuméo par [â partie specifiée darls lgs

Incoterms en vigueur.

Articlc 25 : Inspcctions et css:ris

25.1 Le Titulaire effectue à ses frais c( à titrc gratuit pour I'Autorité contractântc tous les cs51i s

cvou les inspcctions at'férents aux four[iturcs cÿou aux scliccs conttcxcs stipulôs 11 -r

CCAP.
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15.2 Lcs inspcctions ct les essais pourrunt ôtrc réalisôs dan§ les locaux rlu Tinrlaire ou de son
sous-trxitant, au point de livraison ct/ou au licu dc destination finalE des foumiturcs ou cn
rrrr lieu quelconque visé dans le CCAP. Sous réserve de Ia clause 25.3 du CCÂG. si les
cssnis ct/ou les inspections ont licr.r Cans lcs lcrcatrx du Titulairc ou de son sous.traitar,t.
Ioutcs lcs facilités et I'assistarrce raisonnables, y compris i'accès aux plans ct oux
infonnations relatives à la fabricetion. scront foumies aux inspecteurs, sans frais 1x,ur
l' Àutorité colrtractantc.

15.3 [,'r\utorité contractante ou son rcprôsentanrlutorisé aura le droit d'assister aux cssais ur,i)r.r

au.r inspcctions r.isées dans la clause 25.2 du CCAC, étant entendu que I'Autorité
contractante supportera la totalité des frais et dépenses cngagcs à cet cffet, y corrrpris.
notamment, tous les fraii de déplaccment. de subsistance et tl'hébergement.

25.4 Aussitôt quc le Titr:laire scrâ prêt à el'fecruer lestlits essais et inspeclions, il cn avrscra
I'Autorité contractante avec un préavis raisonnable, en indiquant le lieu el la datc dcstlits
essais et inspcctions. Le Titulaire se procurera aupres de toute tierce partie ou du tabriclnt
concenré, toutc autorisation ou cor)sentcnrent nécessaire pour perrnettre à l'^utorité
contractante ou à son représentant autorisé d'assistcr aux cssais eUou à I'inspection.

25.5 L'Autoritô contractante pourra dcmantlcr au Titulaire d'effecruer des essais cl,,(»t {lus
inspcctions non stipulées darrs le Marohé mais jugées nécessaires pour vérifier quc lcs
cirractéristiques et le fonctionnemcnt dcs lourniturcs sont couformes aux Cahier rles Clauscs
tcclrltirlucs, aux codes et aux normes prévus dans le Marché. élant cntendu tpc lc cotit
raisonnable pcrur le Titulaire desdits essais etlou inspections supplânentaircs sera aioulé nu
prix du iVlarchô- De plus, si lesdits essais etlou inspections font obstacle à la pousuitc tlc la
fahricatiorr ct,'ou empêchent le Tilulairc dc s'acquitlcr de ses autres obligations all'i'rcntcs
irtr Marclré. il cn sera dûment tenu compte dans les dates de livraison et lcs dclais
tl'cxécutiorr et en ce qui conccme lc rc-spcct dcs autres obligations ainsi at'fectées.

15.(r l,c'l'itulairc donneta à I'Autorité contractautc un râpport préscntant les résultats tlùs uss;ris
ct/ou inspcctions ainsi effcctuôes.

25.7 l,'^uk)rité contrâctante pourra refuscr touiou partic rles foumilures défectucuscs ou (iLr lrc
\()nl pils conf'onnes aux spécifications. I-c Titulairr: âpg)r1era les rectificatit'ns néccs.irir,-.s
attr. ftrunliturcs t'efusées ou lcs rcmplacera ou il y apporterâ lcs modifications:tü,:css:rirc:
lTour qu'cllcs soienl confonnes aux spécitications, cela sans frais puur l'Aurorirc
corltrilctilnte, et il renouvellera les essais ct/ou I'inspcction. sans frais pour l'Autontc
contt?ctante, apres en avoir donné notificttion conformément à la clause 2 5.4 tlu CCÂC

l:i;{ l-c l'itulaire rcconnait que ni la réalisation d'un cssai etlou d'une inspection de rout ou
partic dcs t'oumirures, ni la présence de I'Autorité contractante ou de son représcntitnt
rutorisé lors rl'un essai et/ou d'une inspection effcctuée sur les foumitures, ni la rcntisc
d'un rapport en application de la clause 25.6 du ccAC, ne dispensent.le Titulaire dc scs
obligations de garantie ou des autrcs obligations sripulées dans le Marché.

Articlc 26 : Pénalités

26. I §ou5 réserve des dispositions de la clausc 3l du CCAG, si le Titulaire ne liwc pas I'unc
rluclconque ou I'ensemble des Foumiturqs ou nu rcrrcl pas les Services prévus tlans lcs
délais spécifiés dans le Marché. I'Autorité contractante, sans prejudice cles autrcs recours
qu'clle détient au titre du Marché, pouna déduire du prix du Marché, à titre rle pénalités.
ul)c sotn,ne équivalant au pourcentaEle stipulé dans lc CCAP du prix des Foumitures Iivrôes
cn rctard ou tles Services corulcxes non iéalisés, pour chaque semaine ou fractiou de
scrlailtc «le retard. jusqu'à la livraison ou la prestation cffective, à concurrcncc rl'rrn
t]loutant mar(imunr correspondant au pourccntagc du montant du Marché indiqué clans lc
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CCAI'. Lulsquc !i iiiax[ilLlTl scrtr attclnt, I'Aut<lrité conrraci:'Jltc pùund rusliici le !lt'rc],e
::n -p;lr*:.ro;: J: .a clrusc -1-l du CCAG.

.\l t,.ic , !,-, -...-:!

27.1 Le 'fitul*:re garantlt què les Founritures sont neuves et n'orrt p,rs er.é utlilsces, qu cllcs sutit

du rnotiùlc le pirts récent ou courarlt, et qu'ellcs solnpol !ci,t loutds les dcrnières

amélirrrat ionsrr:rr rnatiùre dc conception et de matériaux, sarlf disP(,sitiott contraire du

Marcrré.

27.2 Sous reserve de [a clause 2l .l (b) du CCAG, le Titulaire garantit]en outre que les foumitures

seront exemptes de tous défauts liés à une action ou à une omisslion <lu Tinrlaire ou liés à un

défaut de conception, de matériaux et de fabrication, de nature] à empêcher leur utilisation

normale dans les conditions particulières au Mali.

27.3 Sauf disposition contraire du ccAP, la garantie demeurera vali[e douze (12) mois après la

liwarson de tout ou partie des foumitures, le cas échéant, à lcu; destination hnale indiquée

au CCAP, telle que précisée dans le Marché.
I

27.4 L'Autorité contractante notifiera toute réclamation au Titulaiie, dans les meilleurs délais

après constatation des défauts, en indiquant la nature desdits féfauts et cn foumissant les

pieuves disponibles. L'Autorité contractante permettra au [itulaire d'inspecter lesdits

défaus. I

27.5 À la réception d'une telle réclamation, le Titulaire réparera ou ["*plr".ru rapidement. dans

les délais préws à cet eflet au CCAP, lcs foumiturcs ou tes p!èces défectueuses, sans lrars

pour I'Autorité conlractantc.

27.6 Si le Tirulaire, apres en avoir reçu notification, nc rernédic $as au défart dans lcs délais

prescrits par le C-CAP, I'Autorité contractante peut entreprendfe, dans un délai raiso;rnablc'

aux risques et aux frais du Titulaire, toute action dc recours rpécessaire, sans préjuCice des

autres recours dont I'Autorité contractante dispose envers lf Tirulaire cn rpplication C'.r

Marché.

Article 28 : Brevets

I

li- x

28.1 À condition que l'.A,utorité contractante se conforme à la olau§e 28.2 du CCAG, le Titulaire

indemnisera et garantira I'Autorité contractante, ses employé§ et ses administrateurs, colltre

toute pourzuite judiciaire, dommage, réclamation, pene, pénàlité et frais de toute nature, y

compris les frais d'avocat, pouvant êEe intentée ou incombq à I'Autorité contractante par

suite d'une infraction réeie ou présumée de lout brevet] modèle deposé, marquc de

fabrique, droits d'auteur ou droits de propriété intellectuellerenregistrés ou en vigueur à la

date du Marché, en raison de :

a) I'installation des foumitures par le Tirulaire ou I'utilisation des foumitures au Mali; et

bi la vente dans tout pays des biens produits au moyen des foumitures'

Cctte obligation d'indemnisation nc couvrira aucune utilisation des fournihfes ou d'une pa6ie

des foumltures à des fins aukes que celles indiquées dans lÇ Marché ou pouvant en erre

raisonnablement deduites, conformément au Marché'

28.2 Dans le cas ôu une procédure serait intentée ou une réclamation dirigée contre I'AutoÉté

contractante dans le contexte de la clause 28.1 du CCAG, I'Autorité contraclânte en avissrâ

lc Titulaire sans délai, en lui adrassant une notification à cÊt effet, et Ie Titulaire pourrx. à

Scspropresfraisetaunomdel'Autontêcontractantc,mencrladiteprtrcédurcoulc

'l



règlcnlcnt tle cctlc réclamation. ct cngagcr toutcs négociations en nrè dc réglcr laditc
pnrc(, lrrrc .,r.1 iéülamation.

:S..1 Sr ir- , il,LirLrt r.e rit..i.l.. lr.r:i rr I'.\ui,rritü ü()IitrilctJrtlc, tl:tr:s lcs i rrlgl-jitrll (23).1:u:s :iui"ar;;

la réccprron de la notilication, qu'il cntenri nrcncr ladite procciciurc ou rcci nliltiun

I'Auto!-i!é contractante sera librc dc lc tàirc ctl son proprc nom.

2E.4 I- ÂLrtr,riti cùrtlractdltc dcvra. si lc litulairc lc lui dr:ntantle, lirrinrrr lu litulairc lou(c

l'rrsri'.:;r.l:c rlisroniblc Dour assuicr ra crrnduiic de lr pro4ülrrre a'll le rù§lr'mcJlt (k: l1

réclaixxtl(rç1. luqucl cas lc Titularrc rcrrhourscra à I'Autonté contractante totls les tiilrs
raisonnatrlcs qu'il aura cncourus à cct cffcr

2X.5 l.'i\rrlo:ité conlroctil)tc i:lJcrttniscra cl garal)tira lc Titulaire, srs un1-,iuyés' st';

adm irlistrâtcurs et ses sous-traitânts, contrc toute potlrsuite judiciaire, domtnagc,

réclanution, peae, pénalité et liais dc loule nature, y compris les frais d'avocll, pouvnnt

ôtrc intentôe ou incolnber âu Titulairo par suite d'unc infraction rôelle ou présumôe dc trrut

hrcvct. modèlc déposé, marque dc fabriquc, droits d'auteur ou droits de propnÜté

intcllcctucllc cnrcgistl'és ou en vigucur à la datc du Marché, au sujet de plans, de dollnécs.

dc dcssins, dc spécihcations ou d'aulrcs (locrnlcnts ou matériaux foumis ou conçus par o"t

au norrr dc I'Autorité contractante.

Àfticl-q29 : l,irnitc dc responsabilité

2t).1 S:rLrl cn cas dc négligence gravc ou dc l;tulc intcrtiiottncllc

',1|

lr)

aLrcune dcs dcux parties n'esl rcsllonsablc cnvt}rs I'autre dc toute pertc. ou (lc t()ul

J(iulllrag,c indrrcct ou cr:nsÛcutil pcllc d'usa8,c, pertc de productioli ou tlrünquc ;i
g.igncr ou tiai: tinr,ncici, Étattt cuicttdu quc la présentc cxccption nc s'appliquc .r

rucunc tlcs obligatioris du Tituluirc dc paycr tlcs pônalités contractuelles à l'Ârrtoriti'
contractantc;
I'obligation globale que lc'fitulaire pcut assumBr envcrs I'Autorité contractantc au

ritrc du Marché ou au titre <le la rcsponsabilité civile ou autre, ne saurait cxcé«lcr lc
!n(,ntirnt du \4arché. érant cntcnrlu quc cctte lrnrttation de responsabilitc nc
..'appliqucra pas aux frais de réparation ou tlc remplacement du maléricl défbctuctrr.
ni à I'obligation du Titulaire d'indcmniscr I'Autorité contractanle eî cas d'intiaction
dc brevet.

..\rliclc.l0 : Modifications tles lois et règlcnrcnts

l0.l .\ rnoins que le Marché n'en disposc autrcmcnt. si apres la date correspondant à 23.iours
avlnt la datc de soumission des offres, unc loi, un tlécrct, un arrêté ou règlcmcnt local af itrrt

tbrce de loi cst adopté, promulgué, abrogé ou rnodil'ié au Mali (y compris tout clrangctncnt
dans I'interprétation ou I'application dudit texte par les autorités compétentcs) d'une
manièrc qui influe sur la date de livraison etlou le prix du Marché, ladite date dc livraisorr
ct/ou lcdit prix du Marché sera révisé à la haussc ou à Ia baisse selon le cas, dans la ntcsurc
otr lc Titulaire en aura été affecté dans I'cxécution d'une quelconque de ses obligations au

tilrc du Marché.
Nonobstant les dispositions ci-dqssus, le supplérnent ou la réduction de coût nc sera pas

vcrsé ou crédité séparément si ledit supplément ou ladite réduction a déjà été prisc cn
conrptc dans les dispositions relativcs à I'ajustcrncnt des prix en tant que dc bcsoin.
corrfomément à la clause l4 du CCAC.

..\rr clc -11 : l'orcc majcure
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3l.l Le Titulairc ne sera pas exposé à la saisie de sa garantie de bonne exécution. à des pÉnalitéi
ou à la resiliation du Marché pour non-cxécution si, et dans Ia nresure où, son retard ou tout
âutre manquement dans I'exécution dcs obligations qui lui incombent au titre du Merché est

dù à un cas de Force majeure.

jl.2 Aux tins de la présenle Clause. I'exprcssion << I'orce majeure » désignc un ér,incntcrt
ôchappant ilu contrôlc du l'itullrr,:, qur o'cst pas attribuable à sa faute ou it sa néghgcnct: c:

qui est imprévisible ct inévitablc. l)c tels événcnrcnts peuvent inclure, sans quù ccttc lrstc
soit limitative, les actcs tlc I'Aurofiti contractirntc au titrc dc la souveraincté rle l'État- Ics

guen.cs ct ;ûr'olutions, inc::rCics. inonciations. épidünies, ;ncsures c{c quilralltlr;nc e:

d'cnrbai gr, sur le fret.

31.3 En cas de Force majeurc, le l'itulaire notifiera sans délai par écrit à I'Autorité contmctsnte
I'existence de celle-ci et ses motili. Sous résen c d'instructions contraircs, par icrit. dc
I'Autorité contractante, lc Titulairc continuera à rcmplir ses obligations contractuellcs (lans

la mesure du possible, ct s'efforcera dc continuer à remplir les obligations dont I'exécutiort
n'est pas cntravée par lc cas de Force majeure.

.12.1 L'Autorité contractantc peut demandcr à tout moment au Titulairc, pâr notificittlot'].
conformémcnt aux dispositions de la clausc 8 du CCAG. d'apponcr des nrociifications tiarr:

lc u:rclrc général Cu Marcht, dani un tlu plusieurs tles domeincs suivents :

a) les pl:rns, conccptions ou soéciljcations. lorsque les lirurrtittrrss à livrer au ttttc rltt
\4arclré rloivent êlrc fàbnqtrées spécialcrncnt pour I'Autorité contractirr)tc :

t,) Ia rnôthodc d'cxpédition ou d'cmballagc l

c) Ic licu dc livraison : ct

dl lcs Scrvices conncxes qui doivcnt être fournis par le Titulaire

-12.2 Si I'une tlcs rnodifications ci-dessus entraîne une augmcnlation ou une rétlttction tht cr'ritl ou
(lu Lcmps nécessaire au Titulaire pour Èxéqlter toute partie du Marché, lc pnx dLr \4archÉ

cr/ou Ic calcndrier de livraisorvdc réalisation sera modifié de tiçon equirablc et le !lalchÛ
sera modifié en consequence. Toute demande d'ajustement formulée par le Titulairc art

ritre de la présente clausc doit êtrc déposée dans lcs vingl-huit (28) jours suivant la tlatc de
réception. par le Titulaire. de I'ordre dc modification émis par I'Autorité contractant€.

.i2..i l-c prix que demandera lc Titulairc, cn échange clc la prcstatirln dc tout scrvicc corutcxc qui
pourra être nécessaire mâis qui ne figurait pas dans le Marché, sera convenu d'avancc par

lcs parties et n'excédera pas les tarifs demandés par le Titulaire à d'autres clients au titre de
services analogues.

32.4 Sous reserve des dispositions ci-dessus, aucune variation ou modification des tenrtcs (lu

Marché ns scra faite autremcnt que par un avenant écrit et signé par les parties.

.-\ rtitlc 33 : Proro gation dcs tlélais

l3.l Si à tout momcnt pendant I'exécution du Marclré. le Tituluire ou scs sous-traitilllts sc
hcunenl à unc situation qur les ernpôchc de livrcr lcs tbumiture ou dc l'oumir ies scn rç9.

connexes dans les délais prévus à la clausc l2 du CCAC, le Titulaire avisç1rt

X
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inrnrédi tcmcnt I'Autorité contrectanl§ du rctard p:r écrit, tle sa dttrée probable ct dU motit

Àussirôt que possiblc après récçtion rle la notification cffcctuéc par le Titulairc, I'Autorité

conrrirctarltc lralu..re la sitrltio. et pourra. à sa discrc(tiort, proroger lcs déli1is in-rpartis au

Titulairo pour exécutcr Ic Murché, auqucl cas la prorogrtiotr scra conflnlrôc par lcs paflies,

par voic d'avenant au morché.

À l'cxccption tlu cas dc turcc rnajeure visé dans la chusc 3l rlu CCAC, un rctard Ce la part

du liruilrrs 4atrs l'c,récutiçrr de ses obiigatic,ns l'cxpos,;ra ii l applicatit.rn dcsTpénalités

pré.. ucs ilars la clausc :r> tiu ccr\(j, saut sr'urte prorogirtion .dçs dclais ô. *té accor(lèc en

,.'l:nu dc Ix cl'luse JJ.I tl,-r CC.\C.

r -. ^r, '!. . ll Âc;li1tiôn

14.1 Ilés ilir tion DOUr man(luement du'f ittrlrrire :

a) L'Autorité contractântc peut, sans préjudice des autres recours dont elle dispose en

cas de rupture de contrat, notiticr pâr écrit au Titulaire la résiliation pour lnaùquement

à scs obligations. dc la totalité ou d'une partie du Marché :

si le Titulaire miulque à livrer tout ùu partie dcs founritures dans les délais spécitiés

tlans le Marché ou dans lcs tlélais prolongés par I'Autorité corltractante

conformément aux dispositions de la clause 33 du CCAC ; ou

si le Titulaire manque à exécuter toute autre obligation au titre du Marché'

t.'Autorité contrilctantc ne peul pt'ouonccr la résilintion pôur manquelnerlt (lu tifulailc

à scs obligations cn npplication tlcs tlispositions dc la clause 34.1(a) du CCAC

tpr'après misc cn tlcrncurc prêalablc rcstüc sans ellèt dans le délai tixe dans la mtse en

<lcmcurc.

i)

t_. )

Âu cas ou I'Autonté contractantc rcsilie tout ou partic du Marché. en appltcation cics

dispcsitions dc la clause 3.1.1 (a) tlu CCAG, I'Autorité contractantc procédcra a"r

rcnrplacement du ritulaire défaillant sckrrt la règlemctttalion eu vieucur ptiur acquôrir

dcs fournitures ,lu dcs sen'ices ùotltlexes semblablcs à ccux nott rcçus ou nor

cxécutéS et ie Tituiairc sera reSpottsable ellvers l'^utorité contraùtantc (l\: toüt coûi

supplémentairc qui en résulterait. Toutefois, le Titulairc continuura à exÛcutcr lc

Marché darrs la mcsurc ou il n'est pas rôsilié'

-11.2 Résiliation de plein droit slrls indemnilé

I-e marché cst résilié de plein droit sans indcmnitô :

a)

b)

c)

cl

Dans lcs cirs ntcntionnés aux pamgraphes b) cl c) ci-dessus, lcs tnesures corrscrYiltr)ires ou dc

)ccunté dont I'urgence apparaît. en attendatrr unc décisiotl définitivc du tribunal' sottt ptisi:r

d'officc i:t luiscs à la chargc du titulaire du rrtarchü.

x

i

!

I

cn cas de décès du 'titulaire pùrsonne physique, si l'Autorité contractante n'accepte

pas. s'il y a lieu, lcs offres qui peuvent être faitcs par les hcritiers pour la continuatioll :

tn 
"u. 

d" failtitc, si I'Autorité contractante n'accepte pas, dans l'éventualité où lc

syndic aurait été autorisé par le tribunal à continuer I'exploitation de I'entrcprise, les

offrcs qui peuvent être faitcs par lctlit syndic pour la continuation ;

cn cas de liquidation dcs biens ou dc règlcrncnt judiciaire, si le Titulairc n'est pas

autonsé à continucr I'cxploitation dc son entreprise
T
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i 4.3 I{ ésilia tion l)rt llr c(lnvenltncc:

a)

b)

3.1.4 R ur {l( rul lr tl t (l.t tilulrri e:

Artic le 35 : Ccssio n

L'Autorité contractantc peut à tout moment resilier tout ou Pa(ie du Marche- par

notification écrite adressic au titulaire du marché lonquc la réalisation du marché esl

devenue inutile ou inadaptée compte tenu des nécessités du servicc public. L'avis de

J"itiution préciscra quà la résiiiation iDtenieDt unilatéralement pour raison de

.on .nt*", dans queile mesure I'exécution'des tâches stipulécs dans lc Marché

prenti tin et la dare à laquelle la résiliation prend effet'

t,'Autoritécolltractantcprendralivraison,auxprixetaùxcolrditionsduMarché'Ces
Foumitures terminées et prêtes à être expédiées tlans les üngt-huit (28) jours suivant

ra niception par le Tituiaire de I'avis de résiliation pour raison de conveuance.

S:.giril"ia"i aurres foumilures restantes, I'Autorité contractanle Peut décider:

i. <le faire terminer et livrcr toute Pattie de ces fournitures aux prix et

conditions clu Marchéi et/ou

ii. d'annuler le reste et de payer au Titulaire un montant convenu au tilre des

Foumitures etr,ou des 
'sciui""s 

connexes partiellernent terminés et ties

nlatétiaux qrre le Titulairc s'est déjà procurés'

Lc nrurché penl êtrc résiiié srrr demande tlu tittrlaire. sans qu'it puisse prétcudre à intjurtirtitccn

cas d,ér,énement. ,e pro'enanr pas de son falt. rendart impossible l'exéi;ution du nlat';ili ''l'Lli' l:'

éventualités ci-aPràs :

r) En cas clc ,léfaillancc dc i':\u'.orité cont(actantc rendant l'crécution l.l'r Itt:rrciré

irnpossiblc
b)Encascierlétàuttlcpaienrent.àlasuited'utrcmiseendettteure;esii§'iitiiscliet

pendant trots mois.

c;Pa:stli|e.!'ttnajotlrncll(:nt<iansicseonditiorrsfixéesparlcCoile..lcs:,:l'.lcl:és
Publics

35.1 À moins d,en avoir reçu par écrit Ie consentement préalable de I'autre partie. ni l'Autorité
-- ' 

*",*.Àte ni le Titulairl ne cédera, en totalité ou en Partie' ses obligations contracttlelles

au titre du Marché.

Articlc 36 : Inforntations sur le nantissemcnt

Le nantissement éveutuel du présent marché doit être opéré conformément atrx conditions llxées

par le cotle des marchés Publics.

Lcstbnnalitésdeprrblicitéprévuesparlaréglementationnationalecnvigueursutlc
rlanrissctnent des marchés et ies dispositions relàtives au nantissement dc I'Acte' ttniforr'ue

Oit.lOrf sur le 6roit des sùretés 6oivent, en tout étal de cause, être respectées'
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iclc 7 : Réception

l.,rlittrlaiteavisel'AuloritécontractalltL'aumoinsrrois(3)clcjoursouvrublesàl'avanceclcla
tlirtc cle livraison des tbumirures'

L r rl lr l'll !ssl(lll

[.csfoumituresliweesàl,issuctlel,exécutiondesmarchés.nublicssor:tréccptionnéesparune
c.mmission de éception,.";";;;il;;;"-Lt 'agt"t "n 

vigucur en République du.Mali' Cette

(tonrmission ilresse un p.o"èr:;.;;;;i à" réception signé p- torr lcs nrernbrcs présents dc Ia

I,c§cuntratsdefoumiurcscourânles<lonnerrtlieuàuneréceptionuniqueconstatéeaprèsla
li,,rriso, des biens. rou,.roir.îi"Ë, tuu.itrr.s .e."ssitenr un dé1ai de garantie, la réceptiorr

,i"ri,iitii= n'i*"."iendra qu'à I'expiration cle ce délai'

,\rticle : Dis posilions l'in alcsIt

1,. nrÂ<crrl arrêré oui abroge totltcs dispositions anlérieures contrlircs' notamment I'Arrêté

l;:,jÜ]iiii,iiËi:sêï;ïîr,;rôôq, pluun, cahier des clauses r\d.,inistratives cétréralcs

,rr;;.;li;.'il ùar"nes publics <ie L'ournirures couranres. dc scrviccs. d'informatique et dc

b,iJ;;q;" sera enregistré, publié ct ccn:muniqué partout oqbesrin sclu'

llrrnako. lc

l,c ut in ist

Dortcrrr lloubou CISSE
(on, ù on(lctu Lle l'Ordrc l"' at iotul

1H lltr ,rr,r-l
| \J Ùç" -

- ()ri,.:inal ....... .l
,4

I

.2

.l

- i'ti-('c-cnsc-l{c...........
\r;:rcnrbléc \ationalc .

('r; u; Suprêtnc-SGG.. . ...
- ['r-imaturc..-....
- I c',us Ministères...... ..... -.. -.. . .

-'l ous Gouvernetus.. . ... ....... . '

- l outes Directions Nationalcs l\'l t'h- ' ' '

- .\ rchir es Nationales
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Cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
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ccAG 1.1 G) L'Autorité contractante est : Ministère de la Santé et du Développement
Social.

ccAG 1.1 (l) læ lieu de destination finale est : Ditection Nationale du Développenrent
Sociat (DNDS).

ccfuc 4.2 (b) Les terrrres cott'ttnerciattx auront
Incoternrs Version 2010.

la signification prescrite par les

CCAG 6.1 Sans objet

ccAG 8.1 Aux fins de notification, l'adresse de l'Autorité contractante sera :

Attentiotr de : Direcleur des Finances et du Malériel

R:ue: NTominkorobougou, sise OM$ toute de Koulouba

Étagel nunréro de bureau : 1èr étage,

Yllle : Bamako

Boîte Wstale : 232

Pays : Mali

Nunréro de téléphone : (223) 22 53 61./O2

Nunréro de télécopie : (223) 2O 23 OS 25

Le Marché est ré8i et interprété conformémerrt au droit de la République
du Mali.

CCÂG 10.2 Si les palties n'ont pas réussi à résoudre leur différend à l'antiable, le

litige sera soumis à la juricliction malienne conlÉtente à l'initiative de
l'Autorité contractante ou clu Titulaire.

ccAG 12.1 Détails concernant les docunlents d'entbarquement et autres docunrents
à fournir par le Titulaire :

ll-

Les docunrents ci-dessus sont à r'ecevoir par l'Autorité cotltractante une
senuirre au rroins avatrt l'arrivée des fournitures au port ou la date de

livraison à destination finale.

I

ul-
iv-

vl-

vt t-

copies des factures du Titulaire, décrivant les fournitures, leurs
quantités,leur prix unitairc cl lc monlant total;
original et une copies du connaisscment négociable, net à bord,
marqué" frais payé" ct copies du connaissemcnl non
négociable;

copies des listes de colisag,e idenlifiant lcs contcnus de chaque colis;
ccrtificat d'assurancc;

cerlificat de garantie du labricant ou du Concessionnaire a8Éé ou du
distributaire a8réé ;

certificat d'inspcction émis par le service d'inspeclion dési8né cl
rapport d'inspÈction en usinc du Tilulairc; et

ccrtificat d'originc.

t/

CCAG 9,I
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ccAG 14.1 Le prix des Fournitures livrées etlou Services connexes exécutés sera
ferme.

L€ montant d'un marché à prix fernre est actualisable pour tenir compte
des variations de coûts entre la date limite de validité des offres et la date
du début de l'exécution du marché, en appliquant au montant d'origine
de I'offre [a formule d'actualisation ci-après :

Pr = Po (a Lrzlo + bi MrrMo)
dans laquelle:
Pr = Prix actualisé.
Po = Prix du marché (prix de base).
a = pourrentage estimé de l'élément représentant la maiu-

d'æuvre dans le Prix du marché,
bi = pourcentaSe estimé de l'élément (d'indice i)

représentant les matières et matériaux dans le Prix du
marché.

Lo, Lr = indices du coût de la main-d'æuwe applicables à
['industrie concernée, àla date Iimite de validité des
offres et à la date d'actualisation du prix,
respectivement.

Mo, Mr = indices des prix des principaux matériaux de base àla
date limite de validité des offres et à la date
d'actualisation du prix, respectivement.

La somme des éléments a et br doit toujours être égale à un (1) dans
chaque cas ou la formule est utilisée.

La date d'actualisation du prix est la date à laquelle la notification
d'attribution définitive du nurché est effectuée.

Ia méthode et les conditions de règlement du Titulaire au titre de ce ntarché
sont :

Règlement des Fournihurs :

[r règlerrrent sera effectué comme suit :

À la réception: Cent pour cent (1O0%) du prix du Marché des
Fournitures livrées serz réglé dans les Quarante-cinq (45) jours
suivant leur réception, contre une denrarrde de règlentent
accompagnée d'un procès-verbal de réception émis par l'Autorité
contractante.

ccAG 15.4

L€ présent marché est conclu : Hors Taxes

ccAG 15.1

læ délai au-delà duquel l'Autorité contractante paiera des intérêts
moratoires au Titulaire est de Quarante-cinq (45) jours conforntément à
l'article 1O8.6 du CMP.

Le dépassement du délai de paientent ouvre sans autre forntalité et de
plein droit pour le titulaire du marché au paiement d'intérêts nroratoires
à compter du jour suivant l'expiration du délai à un taux fixé par le
Ministre chargé des Finances de l'Etat mentbre dans lequel [e trtarché est

exécuté, et qui rre pourra en aucun cas être inférieur au taux d'escompte
de la BCEAO augrrrenté de un point. (Article 99.6 du CMP)

ccAP 16.1
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ccAG 17.1 [Æ montant de la garantie de bonne exécution sera de cinq pourcent
(5%) clu montant du Malché soit un montant de : Deux millions six
cents quatre-vingt-un nrille (2 681 000) F CFA.

ccAG 17.3 l-a garantie de bonne exécution sera : une 8arantie bancaire.

ccAG22.2 L'emballage, le marquage et les docuntents placés à l'intérieur et à
l'extérieur des caisses serotrt :

Neuf's et prêts à être utilisés ;
Renrplissant [es nornres sanitaires de sécurité.

ccAG 23.1 La valeur assurée devra être de cetrt dix (110) pourcent de la valeur
DDP rendue à destination des fournitures.

LÆs Inspections et Essais sont : ldécrirc les lpes, fréquences, ptocédurcs
ulilisées pour rcaliser ces inspections et ces essais/

Sans Objet

ccAG25.2 tes inspections et les essais seront réalises à : [insércr les lieux/

Sans Objet

ccAG26.l Les pénalités de retard s'élèvent à: un deux nrille cinq centième
(1/2soo.me) du montalrt du marché initial éventuellentent ntodifié ou
conrplété par les avenants irrtervenus parjour de retard.

cc4ic27.3 [Lorsque l'Autorité contractante souhaitera retenir un délai de garantie
clifférent de celui prévn au CCAG, il conviendra de l'indiquer ici, sinon
ne pas nrodifier te CCAGI

Sans Objet

ccAG27.5 Le clélai cle réparution ou de remplacenlent sera de Trois (03) jours.

ccAG 25.1
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À : Mme le Ministre de la Santé et du Développement Social.

Messieurs eÿou Mesdames,
Je soussigné(e) Monsieur Arouna MALLE,
Agissant au nom et pour le comple de de Ia Société NSDA SARL,
Inscrit au Registre du Commerce sous le no : MA.KTI 2022 Bg2
Numéro d'identillcation fiscale (NIF) : 08Sl4g40ST
Faisant élection de domicile à : KATI - KABALA EST

Apres avoir pris connaissance le Dossier d'appel d'offres, et apprécié à mon point de vue et
sous ma responsabilité la narure de la Foumiture de tricycleÀ là moteu et à pédale) et de
fauteuils roulanr pour le compte de la Direction Nationare àu Développem"nt s*iui 1Én»sylot 3.
Je me soumets el m'engage à exécuter le marché conformément à ses clauses pour la somme
ferme de : cinquante Trois Millions six cent vingt Mille (s3 620 000) FRANCS cFA HT.

Je m'engage à commencer et terminer la foumiture énumérée dans le marché dans un délai de
quarante-cinq (45) ioun à compter de la date de réception de la notification de |approbation
du Marché.

Je m'cngage en outro, pendant un délai de garanti d'un an à lever et à procéder aux
réparations des malfaçons éventuelles.

Je garantis le MSDS conrre toute poursüte éventuelle pouvant résurter de l'application de
procédés couverts par des brevets d'invention.

Les sommes qui me seront dues pour l'exécution du présent marché feront |objet de
virements au conlpte bancaire n" : compto Nô : ML 043 0 r 00600600300034E 13 BNDA
ouvert au nom de la société NSDA-Serl à la BNDA.

Nom : Arouna MALLE
En tânt que : Gérant

Bamako. le
Wl iil, ,)fir)fi,

REil" MA.l(It2022 B92, NtF: 085t484057
Mr.043 0t006006003000348 t3 BN0A

Eontact: (+223) EZ 37 95 Ss

Email : inloEnsdasarl.com

ACTE D'ENGAGF:,MENT
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(u Slège soclal : Kati, quartier Kabala Est, près du marché, lmmeuble Yaya Yalcouyel

NSDA SAit

lua BO EREAUX DES PRIX UN ITAIRES

Lor 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) el de fauteuils roulont pow le
comple de Is Direction Nalionale du Développement Social (DNDS).

Nom : Arouna MALLE
tqu Gérant

-<ql
\

l
NSDA.SART-)

\
0 7 tl/l\\ /d ,le n2t

I l 4 5 7

Article
(s)

Description

@rÉsignation)
Unités

Date de
livraison
(délais)

Quentité
Prix uniteire

(f,n Chiffre)

Prix unitaire

(En Lettre)

Tricycle à moteur tJnité (45) jours
40 850 000

Huit cent cinquante
mille

2 Tricycle Àpédale Unité
(45) jours

05 t44 000
Cent quarante-

quatre mille

J Fauteuils roulant Unité
(45) jours

60 315 000
Trois cent quinze

mille

[ontact: (+223) EZ 57 gS Ss

Email : infola nsdasarl.com
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REN" MA.l(I12022 Bg2, NIF: 0851484UST

Mr 043 0t008008003000348 t3 BN0A



]ISIIA SAR1
Siège social : Kati, quartier Kabala Est, près du marché, lmmeuble Yaya yalcouye

Lor 3 : Foumiture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fouleuils roulanl pour le
cothpte de lo Direction Nationale du Développement Sociot (DNDS).

) J 4 9

Article
(s)

De3cription

(Désignation)
Unités

Date de
livraison
(délais)

Prix uniteire

(lndicatif)

Prix totel pâr
article

(colonne 5 X
colonneT)

Unité (45) joun 40 850 000 34 000 000

2 Tricyde à pédale Uniré (45) jours 05 r44 000 720 000

Fauteuils roulant

Total Hors Taxes 53 620 000

ue : ra r/

2t2tI07 nÀ

x
REN" MA.lfl20ZZ 892. l{lF: 0851484057

Mt 043 0t0080080[3000348 t3 Bt{t]A

[onract: (+223) E2 97 S5 gs

Email : info[a]nsdasarl.com

I

ÿ
o

I NSOA 5rÀ8t

BORDEREAUX DES PRIX POUR LES FOURNITURES

Arrêté le présent devis estimatif à la somme Hors Taxes de : Cinquante Trois Millions Six Cent Vingt
Mille (53 620 000) FRANCS CFA HT.

Nom : Arouna MALLE
En tanl

,/-

iK*n*n*ù

Bamako, le

t

I

I 5 8

Quantité

Tricycle à moteur

J. Unité (45) jours 60 3 l5 000 t8 900 000

I
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]ISIIA SAR1
Siège social : Kati, quartier Kabala Est, près du marché, lmmeuble Yaya Yalcouyel

LOT 3 : Foarniture de tricycles (à moleur el à pédale) et defauteuils roultnt pour le
compte de la Direclion Nationale du Développement Socinl (DNDS).

Article
No.

Spécifications tcchniques et normes
applicables Proposée

4 Tricvclc'à moteur

'l ricycles pour handicapé, à moteur
Power Kl'M ll0 - 3 (Jakarta) ou

équivalent

CAI}INE't ET SECRETAIIIAT GENERAL ET CONSEII, DE SAIiTE

Descliption des

Fournitures

TricycL' â pedale
'fricycles pour handicapé, à pedales en
lèr robuste

FautcLril rtrularrt

Tricycles pour handicapé, à moteur Power
KIM ll0-3(Jakarta)

Tricycles pour handicapé. à pédales en fer
robuste

lfauteuil roulant d'acier largeur de place
(Siège 16") 18" encadrant (piègent) la

couleur; cadre chronré. accoudoir PVC flxé
avec reposc - pied colore fixc noir panncau

ûrry) d" côlé en acier inoxydable. 8"
roulette solide de devant,24" arrière roue de

Maga avec solide pneu acier handrier.
plateforrnc d'alun. nl lon coussin noir.

Nom : Arouna MALLI,
En tant que : ( eran

7 ttA

RCN" MA.KTt2022 892, IF: 085t484057

Mt 043 0t0080u8003000348 t3 Bt{0A

[ontact: (+223) EZ 37 95 SE

Email : inloElnsdasarl.com

x

n2t

SPECI FICATION TECHNIOU E

i

I

t

Spécilications tcchniques et normes
applicables Demandee

5.

Fauteuil roulant d'acier largeur de place
(Siège 16") l8" encadrant (piègent) la
couleur : cadrc chromé, accoudoir PVC
lixé avcc reposc - pied colore fixe noir
panneau (iur] ) de côté en acier
inoxydable. 8" roulette solide de

devant, 24" arrière roue de Maga avec

solide prreu acier handrier, plateformc
d'alun. nylon coussin noir.

Bamako, lc
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de I'Ordre National

À,lorché D ibid:' - B

I t-20220o

DGIVI P-DSP jsc
S;r. s.crr:

rnl
79-202233 69

I

, il:i.lTifrîiJ'*,ti',i?ili,'Ji r,#? îft ,:ls 
ïî,ïill,,;i:î:î

,*tinff*****fim*:[****ffi
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o" rnarché y afférenrs, rcur cxame
l 

___-.ry, re.rr cxamen n,appelle pas d,observation

,,"*o.IiÏill'nT:iil;:î,l;iiïiï 
liiJ;i.lî**rs cirés à ).anicte 2aux présents

:'ïiï:;iJf Tïî1i,ilîÏ, Ji îîi,iïi;ff ;Hffi ïï*, i,jïïltl,j".fr :llï",::
Je vous remercie de vorr.e collaboration.
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DELEGATIONS DE§ERVICE
PUBLIC Ü-----:---f

î"ffi..$..?.l .). ..*r, oo*, orçÿ

MINISTERE DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES

DIRECTION GENERALE DBS
MARCHES PUBLICS ET DES

REPUBLIQUE DU MALI
Un Peuple - Un But - Une F oi

LE DIRECTEUR GENERAL DES
MARCHES PUBLICS ET DES
DELEGATIONS DE SERVICE
PUBLIC

A
Monsieur le Directeur des Finances
et du Matériel du Ministère de la
Santé et du Développement Social
BAMAKO

!([ : V/Lettre nol296IMSDS-DFM du 24 awil2024

Obiet : Demande de changement du régime fiscal du marché relatif à la fourniture de vivres

"1 -d1 ryn vivres, pour le compte de la Direction Nationale du Développement social
(DNDS), en trois (03) lots.

Par la lettre ci-dessus citée référence, vous avez bien voulu attirer mon attention sur
l'erreur matérielle intervenue dans la lettre n.l124lDGMp-DSp du 22 avril2024, relative à
l'avis de non objection de la DGMp-DSp sur le projet de marché visé à l'objet.

suite à l'examen du dossier par mes services techniques, j,ai lhonneur de vous
informer queje prends acte de cette erreur signalée et à cet effet il siéd de :

- rire : Montanr : 53 620 000 F cFA HT en rieu et place de 53 620 000 F cFA
TTC.

. En conséquence, le reste du contenu de ra correspondance susmentionnée demeure
inchangé.

Je vous remercie de votre collaboration

7
: ul\'!

trrtr M o
I 'Ordre N«tionola

DCMP-DSP sise Mûché Dibida - BP : 1680 - I3amako (M
Site wcb: wvr s,.rlen11gq11a[ _

ALI) . Tél : (+223) 20 22 06 2t - 20 22 0O 79 - zo 22 33 69
Email: dgmp@fi nanccs.gouv.ml

lot 3 : fourniture de tricycle (à moteur et à pédale) et fauteuils roulants.
I

I

I



MIMSTERE DE LA SANTE ET DU
DEVELOPPEMENT SOCIAL

DIRECTIoN DES FINANCES ET DU MATERIEL
ur 

"r 
r*-_1T]10_» 53_0tt2o22 20 08

NO
itrlru--tl

SDS-DFI\4

REPUBLIQUE DU MALI
Un Pouple- Un But - Une Foi

I Airi ,lül}Al

Q!p! i Notificetlon provltolre du marché du lot 3.

Madame, I

Bamako

Le Directeur des Finances et du Matériel
A

Monsieur le Gérant de la Société NSDA
SARL, Kati quartier Kabala Est près du
Marché, immeuble Yaya yALCOUyE.

Té1. : 62 97 95 95 Bamako Mali

Le Directeur

Chevalier de I'Ordre Na

{

:

J'ai l'honneur do vous informer qu'à travers la letue no01I24/MEF-DGMP-DSp du 22 awil 2024,
la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations de service public a donné son avis denon objcction pour l'attribütion des marchés relatifs aia fourniture de viwes et de non vivres pour
le compte de lqDirection Nationale du Déveroppement social (DNDS), * t Ài. «ôirioir.
A. cet. effet, j'ai 1'honneur de vous norifier à titre provisoire, le marché relatif à la foumiture de
$9rc.lcs 

(à moæür el à pédale) et de fauteuils roulants pour le compte a" r" oii..ti"i ùationate duDf:.I9!ryry-nl locial (Dlüs) - lot 3, pour * -ordnt de cinquàte-trois mithons six cent vingrmille (53 620 000) F cFA, Hors Taxei er un délai d'exécution de quarante-cinq (ô io*r, .*financement dufBudget National - Exercice 2024.

Veuillez agréer, \4adame, l,expression de ma franche collaboration.

Amoliations :
. DGMP-DSP.- ocv........1

Copie P/info ;
Copie ;
Copie ;
Copie ;
Copies

- DF....................
- CF""" "r'- Archivcs ct chronos......... .2

L

I
I
I

I

I

I

I

I
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MINISTERE DE LA SANTE ET DU 

DEVELOPPEMENT SOCIAL 

----------------- 

 REPUBLIQUE DU MALI 

Un Peuple - Un But – Une Foi 

----------------- 

SECRETARIAT GENERAL  

-------------------- 

  

   

 
D O S S I E R  D ’ A P P E L  D ’ O F F R E S  N°007/MSDS – SG-

2024 
 

Émis le…………………………. 
 

Pour 
 

La fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS), en trois 

(03) lots. 
 

­ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale 
du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, 
savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

Autorité contractante : Ministère de la Santé et du Développement Social. 

 
 

Source de financement : Budget National – Exercice 2024. 
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Janvier 2024  
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PREFACE 
 

Ce dossier-type d’appel d’offres (DTAO) pour la passation des marchés de fournitures et/ou de 

services connexes en République du Mali, est une adaptation du Dossier Standard Régional 

d’Acquisition (DSRA), adopté par l’UEMOA en guise d’assistance technique aux États-membres 

dans le cadre de la transposition des Directives communautaires sur les marchés publics dans leur 

ordre juridique national. 

 

Il participe à l’effort de standardisation des instruments de passation et d’exécution de la commande 

publique, entrepris par les autorités maliennes en charge des marchés publics pour assurer davantage 

d’efficience dans la mise en œuvre des procédures. 

 

A l’instar des DSRA, le présent DTAO s’inspire des documents types d’appel d’offres de la Banque 

mondiale en la matière pour les pays de système de droit civil et emprunte également aux modèles de 

la Banque africaine de développement (BAD) et des principes de bonne gouvernance économique 

dont s’inspirent les directives communautaires de la commande publique de l’UEMOA. 

 

Il reflète les dispositions de la réglementation malienne des marchés publics, notamment du décret 

n°08-485/P-RM du 11 aout 2008portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des 

marchés publics et des délégations de service public et ses textes d’application.  

 

Afin de simplifier la préparation des Dossiers d'Appel d'Offres pour un marché spécifique, le dossier 

type d’appel d’offres regroupe les articles types à ne pas modifier et qui sont inclus dans la Section I, 

Instructions aux candidats, et dans la Section V, Cahier des Clauses Administratives Générales. Les 

renseignements et articles spécifiques à chaque marché doivent être précisés dans la Section II, 

Données Particulières de l'Appel d'Offres (DPAO); la Section IV, Bordereau des quantités, calendrier 

de livraisons, le Cahier des Clauses Techniques, plans, inspection et essais; Section VI, Cahier des 

Clauses Administratives Particulières (CCAP). Des documents modèles sont présentés dans la 

Section III, Formulaires de soumission, et dans la Section VII, Formulaires de marché. 

 

Les instructions générales ci-après doivent être respectées lors de l'utilisation du présent DTAO.  Les 

notes de la Section VII, Formulaires de Marché, doivent être conservées dans le Dossier d’Appel 

d’Offres final puisqu'elles sont utiles aux candidats.  

 

a) Les détails spécifiques, tels que le nom du « Maître d’Ouvrage »1 ou de l’« Autorité 

contractante »2et l'adresse à laquelle doivent être envoyées les offres doivent figurer dans l'Avis 

d'Appel d'Offres, les Données particulières de l'Appel d'offres, et le Cahier des Clauses 

administratives particulières.   

 

 
1Désigne la personne morale de droit public ou de droit privé, propriétaire final de l’ouvrage ou de l’équipement 

technique, objet du marché 

 
2L’Autorité contractante désigne la personne morale de droit public ou de droit privé, visée à l’article 4 du décret n°08-

485/P-RM du 11 aout 2008portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 

délégations de service public; l’autorité contractante peut également être confondue au « maître d’ouvrage » 
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b) Les modifications éventuelles aux Instructions aux candidats et au Cahier des Clauses 

administratives générales doivent être incluses respectivement dans les Données particulières de 

l'Appel d'offres et dans le Cahier des Clauses administratives particulières. 

 

c) Le Cahier des Clauses administratives particulières comprend, à titre d'exemple, des dispositions 

que le Maître d’Ouvrage ou l’Autorité contractante doit rédiger pour chaque marché spécifique. 

 

d) Les modèles présentés dans la Section VII doivent être complétés par le Candidat ; les notes de 

bas de page de ces formulaires doivent être conservées dans le dossier final car elles contiennent 

des instructions à l'intention du Candidat. 

 

e) Le dossier standard prévoit la possibilité pour le Candidat de présenter dans son offre des 

variantes dans le cadre des dispositions permises dans les Instructions aux candidats et les 

Cahiers des Clauses techniques.  Il est toutefois recommandé que l’Autorité contractante limite 

les variantes à des aspects bien spécifiques des fournitures ou des services connexes. En tout état 

de cause, les modalités de mise en œuvre des variantes doivent être conformes aux dispositions 

du décret n°08-485/P-RM du 11 aout 2008portant procédures de passation, d’exécution et de 

règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
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Principales abréviations et acronymes 

 

 

AAO  : Avis d’Appel d’Offres 

AO  : Appel d’Offres 

AOR  : Appel d’Offres Restreint 

CCAG : Cahier des Clauses Administratives Générales 

CCAP : Cahier des Clauses Administratives Particulières 

DAO  : Dossier d’Appel d’Offres 

DPAO  : Données Particulières de l’Appel d’Offres 

DTAO  : Dossier-type d’appel d’Offres 

CMP  : Code des Marchés Publics 

IC  : Instructions aux Candidats 

UEMOA  : Union Économique Monétaire Ouest Africaine 
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Description Sommaire du DTAO 

 

Le présent dossier type d’appel d’offres (DTAO) pour la passation des marchés s’applique aux 

procédures de passation des marchés de fournitures et aux marchés de services connexes. Dans ce 

dernier cas, il s’applique mutatis mutandis.1 Ce DTAO comporte les parties suivantes : 

 

PREMIÈRE PARTIE –PROCÉDURES D’APPEL D’OFFRES 

 

Section I. Instructions aux candidats (IC) 

 

Cette Section fournit aux candidats les informations utiles pour préparer leurs 

soumissions. Elle comporte aussi des renseignements sur la soumission, l’ouverture 

des plis et l’évaluation des offres, et sur l’attribution des marchés. Les dispositions 

figurant dans cette Section I ne doivent pas être modifiées. 

Section II. Données particulières de l’appel d’offres (DPAO) 

Cette Section énonce les dispositions propres à chaque passation de marché, qui 

complètent ou modifient les informations ou conditions figurant à la Section I, 

Instructions aux candidats.  

Section III. Formulaires de soumission  

Cette Section contient les modèles des formulaires à soumettre avec l’offre : la lettre 

de soumission de l’offre, les bordereaux de prix, la garantie de soumission et 

l’autorisation du fabricant.  

 

DEUXIÈME PARTIE – CONDITIONS D’APPROVISIONNEMENT DES FOURNITURES 

ET SERVICES CONNEXES  

 

Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraisons, Cahier des Clauses 

techniques, Plans, Inspections et Essais. 

Dans cette Section figurent la liste des Fournitures et/ou Services connexes, le 

calendrier de livraison et d’achèvement, les Cahiers des Clauses techniques générales 

et particulières, les plans décrivant les Fournitures et/ou Services connexes devant être 

fournis, les Plans et les Inspection et Essais relatifs à ces fournitures.  

 
TROIXIÈME PARTIE – MARCHÉ 

 

Section V. Cahier des Clauses administratives générales (CCAG)  

Cette Section contient les dispositions générales applicables à tous les marchés. La 

formulation des clauses de la présente Section ne doit pas être modifiée.  

Section VI. Cahier des Clauses administratives particulières (CCAP)   

 
1En faisant les changements nécessaires.  
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Cette Section énonce les clauses propres à chaque marché. 

Section VII. Formulaires du Marché        

Cette Section contient le formulaire de Marché, qui, une fois rempli, incorpore toutes 

corrections ou modifications à l’offre acceptée en rapport avec les modifications 

permises par les Instructions aux candidats, le cahier des Clauses administrative 

générales, et le cahier des Clauses administratives particulières.  

Les formulaires de garantie de bonne exécution et de garantie de remboursement 

d’avance, le cas échéant, seront remplis uniquement par le Candidat retenu après 

l’attribution et l’approbation du Marché (le titulaire).  

 

Annexe. Avis d’appel d’offres       

 

L’avis d’appel d’offres informe les candidats de l’ouverture d’une procédure d’appel 

d’offres (ouvertavec ou sans pré qualification, ourestreint). Ce document est publié 

dans les organes de presse adéquats, ou transmis directement aux candidats 

présélectionnés. Il ne fait pas partie de Dossier d’appel d’offres. 
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Première Partie - Procédures d’appel d’offres 

 

 

 

 

Section 0 : Avis d’Appel d’offres (AAO) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 

 

MINISTERE DE LA SANTE ET DU 

DEVELOPPEMENT SOCIAL 

----------------- 

 REPUBLIQUE DU MALI 

Un Peuple - Un But – Une Foi 

----------------- 

SECRETARIAT GENERAL  

-------------------- 

  

 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

Ministère de la Santé et du Développement Social 

 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG – 2024 du ………... relatif à la fourniture 
de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du 

Développement Social (DNDS), en trois (03) lots : 
 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le quotidien 
national « Indépendant » n°5837 du jeudi 16 Novembre 2023. 

 
1. Le Ministère de la Santé et du Développement Social a sollicité et obtenu du Budget 

National – Exercice 2024, afin de financer le PRODESS et à l’intention d’utiliser une 
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à la 
fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

2. Le Ministère de la Santé et du Développement Social sollicite des offres fermées de la 
part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des 
fournitures (ou la prestation des services) suivants : Fourniture de vivres et de non 
vivres pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), en 
trois (03) lots : 

 
­ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale 

du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, 
savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le 
Code des Marchés publics à l’article 44, et ouvert à tous les candidats éligibles.  
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des 
Finances et du Matériel du Ministère de la Santé et du Développement Social et prendre 
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction 
des Finances et du matériel du Ministère de la Santé et du Développement Social à 
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N’Tominkorobougou, sise OMS, BP : 232 -  Tél. : (223) 22 53 61/02  Fax : 20 23  03 
25) de 08 heures à 16 heures. 

 

5. Les exigences en matière de qualifications sont :  
 

­ Un chiffre d’affaires moyen des années 2020 ; 2021 et 2022 au moins égal à la moitié de 
l’offre du candidat, pour chaque lot ; 

 

­ Les bilans des années 2020 ; 2021 et 2022 certifiés par un expert-comptable agréé ou 
attestés par un comptable agrée inscrit à l’ordre et sur ces bilans, doit figurer la mention 
suivante apposée par le service compétant des Impôts « Bilans ou extraits de bilans 
conformes aux déclarations souscrites aux services des Impôts ». 

 

­ Une attestation bancaire de disponibilité de fonds ou d’engagement à financer le marché 
par lot, pour les sociétés nouvellement créées, en lieu et place des chiffres des années 2020 ; 
2021 et 2022, d’un montant au moins égal à :  
 

• Lot 1 : Quarante millions (40 000 000) francs CFA ; 

• Lot 2 : Vingt millions (20 000 000) francs CFA ; 

• Lot 3 : Quinze millions (15 000 000) francs CFA. 
 

­ Deux expériences similaires de la période 2019 à 2023, attestées par les attestations de 
bonne exécution ou les procès-verbaux de réception accompagnés des copies des pages de 
garde et signature de marchés émanant d’institutions publiques para publiques ou 
internationales permettant de justifier de sa capacité à exécuter le marché dans les règles de 
l’art, par lot.  

On entend par expérience similaire : 

- la fourniture de denrées alimentaires, pour le lot 1 ; 
- la fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et 

aliments bétail), pour le lot 2 
- la fourniture de motos, de fauteuil roulant ou de tricycles, pour le lot 3. 

Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants :  

- L’attestation d'immatriculation au registre du commerce du candidat ou sa photocopie certifiée 

conforme ; 

- Le quitus fiscal ou sa photocopie certifiée conforme, en cours de validité ; 

- Le certificat de non - faillite du candidat dûment établi par les autorités compétentes, en cours de 

validité, ne datant pas de plus de trois mois. 

NB : 

• L’attributaire provisoire doit fournir conformément à l’article 4.3 de l’arrêté n°2015 - 3721/MEF 

– SG du 22 octobre 2015, les pièces ci-après : 
­ L’attestation INPS,  

­ L’attestation OMH,  

­ Le statut,  

­ La carte d’identification fiscale. 
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6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable 
de cent mille (100 000) en FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des 
Finances et du Matériel du Ministère de la Santé et du Développement Social à 
N’Tominkorobougou, sise OMS, BP : 232 - Tél. : (223) 22 53 61/02 Fax : 20 23 03 25). 
La méthode de paiement sera au comptant et espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera 
adressé par version physique ou électronique. 

 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Finances et du 
Matériel du Ministère de la Santé et du Développement Social à N’Tominkorobougou, 
sise OMS, BP : 232 - Tél. : (223) 22 53 61/02 Fax : 20 23 03 25), au plus tard le 
………….. 2023 à 10 heures. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

­ Lot 1 : Quatre millions (4 000 000) francs CFA ; 
­ Lot 2 : Deux millions (2 000 000) francs CFA ;  
­ Lot 3 : Un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA. 

 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-
vingt-dix jours (90) jours à partir de la date d’ouverture des plis, comme spécifié au 
point 19.1 des IC et au DPAO. 

10.  Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le ………….………….2023 à 10 heures à 
l’adresse suivante : Salle de conférence de la Direction des Finances et du Matériel du 
Ministère de la Santé et du Développement Social à N’Tominkorobougou, sise OMS, BP : 
232 -  Tél. : (223) 22 53 61/02  Fax : 20 23  03 25). 
 

                 P/Le Ministre de la Santé  

            et du Développement Social P.O 

                  Le Secrétaire Général  
 

 

 

 

 

 

 
                                                           Dr Abdoulaye GUINDO  

                                                                                            Chevalier de l’Ordre National 
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A. Généralités 

1. Objet du 

marché 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 À l’appui de l’avis d’appel d’offres indiqué dans les Données 

particulières de l’appel d’offres (DPAO), l’Autorité contractante, 

tel qu’indiqué dans les DPAO, publie le présent Dossier d’appel 

d’offres en vue de l’obtention des fournitures et/ou Services 

connexes spécifiés à la Section IV, Bordereau des quantités, 

calendriers de livraison, Cahier des Clauses techniques, plans, 

inspections et essais. Le nom, le numéro d’identification et le 

nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres (AO) figurent dans 

les DPAO. 

1.2 Tout au long du présent Dossier d’appel d’offres : 

a) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme écrite 

avec accusé de réception ; 

b) Si le contexte l’exige, le singulier désigne le pluriel, et vice 

versa ; et 

c) Le terme « jour » désigne un jour calendaire; sauf indication 

contraire, les délais doivent toujours être considérés comme 

faisant référence au nombre de jours ouvrables dans lequel 

l’avis doit être diffusé ou l’action introduite. 

2. Origine des 

fonds 

2.1 L’origine des fonds budgétisés pour le financement du Marché 

faisant l’objet du présent appel d’offres est indiquée dans les 

DPAO. 

3. Sanction 

des fautes 

commises 

par les 

candidats, 

soumissionn

aires ou 

titulaires de 

marchés 

publics 

3.1 La République du Mali exige de la part des candidats, 

soumissionnaires et titulaires de ses marchés publics, qu’ils 

respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes 

durant la passation et l’exécution de ces marchés. Conformément à 

l’article 120 du CMP, des sanctions peuvent être prononcées par le 

« Comité de Règlement des Différends de  l’Autorité de 

Régulation des Marchés Publics et des Délégations de Service 

Public (ARMDS) » à l'égard des candidats, soumissionnaires et 

titulaires des marchés en cas de constatation d’infractions aux 

règles de passation des marchés publics commises par les 

intéressés.. Est passible de telles sanctions le candidat, 

soumissionnaire, attributaire ou titulaire qui : 

a) octroie ou  promet d’octroyer  à toute personne intervenant à 

quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché 

un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des 

intermédiaires, en vue d'obtenir le marché ; 

 

b) participe à des pratiques de collusion entre candidats afin d’établir 



15 

 

les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels, 

privant l’autorité contractante des avantages d’une concurrence 

libre et ouverte ; 

 

c) a influé sur le mode de passation du marché ou sur la définition 

des prestations de façon à bénéficier d'un avantage indu ;  

 

d) a fourni délibérément dans son offre fournit des informations ou 

des déclarations fausses ou mensongères, ou fait usage 

d’informations confidentielles dans le cadre de la procédure 

d’appel d’offres ; 

 

e) établit des demandes de paiement ne correspondant pas aux 

prestations effectivement fournies ;  

 

f) a bénéficié de pratiques de fractionnement ou de toute autre 

pratique visant sur le plan technique à influer sur le contenu du 

dossier d’appel d’offres ; 

 

g) recourt à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ; 

 

h) tente d’influer sur l’évaluation des offres ou sur les décisions 

d’attribution, y compris en proposant tout paiement ou avantage 

indu ; 

 

i) est reconnu coupable d’un manquement à ses obligations 

contractuelles lors de l’exécution de contrats antérieurs à la suite 

d’une décision d’une juridiction nationale devenue définitive. 

 

 3.2 Les infractions commises sont constatées par le Comité de 

Règlement des Différends qui diligente toutes enquêtes 

nécessaires et saisit toutes autorités compétentes.  Sans préjudice 

de poursuites pénales et d'actions en réparation du préjudice subi 

par l'autorité contractante les sanctions suivantes peuvent être 

prononcées, et, selon le cas, de façon cumulative : 

a) confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le 

cadre des procédures de passation de marchés auxquelles il a 

participé ; 
 

b) exclusion du droit à concourir pour l'obtention de marchés publics 

et de délégations de service public pour une durée déterminée en 

fonction de la gravité de la faute commise.  Ces sanctions doivent 

être mise en œuvre conformément à l’article 120 du CMP. 

 

3.3 En cas  d’atteinte établie par le Comité de Règlement des 

Différends, aux règles applicables, notamment en matière 
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d’intégrité et d’éthique ces sanctions peuvent être étendues à 

toute entreprise qui possède la majorité du capital de l’entreprise 

contrevenante, ou dont l’entreprise contrevenante possède la 

majorité du capital. 

3.4 Lorsque les infractions commises sont établies après l'attribution 

d'un marché, la sanction prononcée peut être assortie de la 

résiliation du contrat en cours ou de la substitution d'une autre 

entreprise aux risques et périls du contrevenant sanctionné. 
 

3.5 Le contrevenant dispose d'un recours devant la Section 

Administrative de la Cour Suprême à l'encontre des décisions du 

Comité de Règlement des Différends. Ce recours n'est pas 

suspensif. 

 

4. Conditions 

à remplir 

pour 

prendre 

part aux 

marchés 

4.1 Si le présent appel d’offres a été précédé d’un avis de pré 

qualification, tel que renseigné dans les DPAO, seuls les candidats 

qui se sont vus notifier qu’ils étaient pré qualifiés sont autorisés à 

soumissionner ; dans le cas contraire, les candidats doivent remplir 

les conditions de qualification en application de la Clause 5 ci-après.  

4.2 Les candidats peuvent être des personnes physiques, des personnes 

morales ou toute combinaison entre elles avec une volonté formelle de 

conclure une convention de groupement ou ayant conclu une telle 

convention de groupement. Le groupement peut être conjoint ou 

solidaire. Toutefois, en cas de groupement, sauf stipulation contraire 

dans les DPAO ou dans la convention de groupement, toutes les parties 

membres sont solidairement responsables. Les candidats doivent 

fournir tout document que l’Autorité contractante peut 

raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction de celui-ci qu’ils 

continuent d’être admis à concourir. En tout état de cause, la mise en 

œuvre des règles relatives aux groupements doit être conforme à 

l’article 26 du CMP. 

 4.3 Ne sont pas admises à concourir les personnes physiques ou 

morales: 

a) qui sont en état de faillite personnelle, de cessation d’activités, de 

liquidation ou de redressement judiciaire, ou dans toute situation 

analogue de même nature ; ces dispositions ne s’appliquent pas aux 

personnes morales en état de redressement judiciaire autorisées à 

poursuivre leurs activités par une décision de justice ; 

 

b) qui sont exclues des procédures de passation des marchés par une 

décision de justice devenue définitive en matière pénale, fiscale, ou 

sociale ou par une décision de l’Autorité de Régulation des 

Marchés Publics et des Délégations de Service Public (ARMDS) ; 
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c) toute personne morale sous le couvert de laquelle une personne 

physique exclue des procédures de passation des marchés publics 

ou de délégation de service public en application d’une décision 

visée au paragraphe b) ci-dessus agirait pour se soustraire à cette 

exclusion ; 

 

d)  les entreprises dont les exploitants ou dirigeants ont été 

condamnés en raison de leur participation à une action concertée, 

convention, entente expresse ou tacite ou coalition ; 

 

e) qui se trouve en situation de conflit d’intérêt, notamment (i) les 

entreprises dans lesquelles les membres de l'autorité contractante, 

de la Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations de 

Service Public, la personne responsable du marché ou les membres 

de la Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres 

possèdent des intérêts financiers ou personnels de nature à 

compromettre la transparence des procédures de passation des 

marchés publics ; ou (ii) les entreprises affiliées aux consultants 

ayant contribué à préparer tout ou partie des dossiers d'appel d'offres ou 

de consultation. 

 

Les dispositions ci-dessus sont également  applicables aux membres de 

groupement et aux sous-traitants. [NB : Conformément à l’article 27 du 

CMP, seule la sous-traitance des marchés de travaux, de services et de 

prestations intellectuelles sont autorisées à l’exception de ceux de 

fournitures]. 

 

 4.4 Un candidat ne peut se trouver en situation de conflit d’intérêt. Tout 

candidat se trouvant dans une situation de conflit d’intérêt sera 

disqualifié. Un candidat(y compris tous les membres d’un 

groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du candidat) sera 

considéré comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il : 

a) est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une 

filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant 

pour la conception, la préparation des prescriptions techniques et 

autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre 

du présent appel d’offres ; ou 

b) se trouve dans les situations de conflit d’intérêt prévues à l’alinéa 

4.3 e) ci-dessus ; ou 

c) présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à 

l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 13 des IC, 

le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la 

participation de sous-traitants dans plus d’une offre.  Un 

Soumissionnaire qui présente plusieurs offres ou qui participe à 

plusieurs offres (à l’exception des variantes présentées en vertu de 
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la Clause 13 des  IC) provoquera la disqualification de toutes les 

offres auxquelles il aura participé ; ou 

d) S’il est affilié à une firme ou entité que l’Autorité contractante a 

recruté, ou envisage de recruter, pour participer au contrôle de 

travaux dans le cadre du Marché. 

5. Qualification 

des 

candidats 

5.1 Les candidats doivent remplir les conditions de qualification, en 

termes de moyens matériels, humains et financiers, ou d’expérience 

acquise dans la réalisation de prestations similaires à celle faisant 

l’objet du marché, tel que renseigné dans les DPAO.  

 
B. Contenu du Dossier d’appel d’offres 

6. Sections du 

Dossier 

d’appel 

d’offres 

6.1 Le Dossier d’appel d’offres comprend les parties 1, 2 et 3, qui 

incluent toutes les sections dont la liste figure ci-après. Il doit être lu 

en conjonction avec tout additif éventuel, émis conformément à la 

clause 8 des IC.  

  PREMIÈRE PARTIE : Procédures d’appel d’offres 

• Section I. Instructions aux candidats (IC) 

• Section II. Données particulières de l’appel d’offres (DPAO) 

• Section III. Formulaires de soumission 

DEUXIÈME PARTIE : Conditions d’Approvisionnement des 

fournitures 

• Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de      

livraison, Cahier des Clauses techniques. Plans et Inspections 

et Essais 

TROISIÈME PARTIE : Marché 

• Section V. Cahier des Clauses administratives générales 

(CCAG) 

• Section VI. Cahier des Clauses administratives particulières 

(CCAP) 

• Section VII. Formulaires du Marché 

 6.2 L’avis d’appel d’offres publié par l’Autorité contractante ne fait pas 

partie du Dossier d’appel d’offres. 

6.3 L’Autorité contractante ne peut être tenu responsable de l’intégrité 

du Dossier d’appel d’offres et de ses additifs, s’ils n’ont pas été 

obtenus directement de lui.  

6.4 Le Candidat doit examiner l’ensemble des instructions, formulaires, 

conditions et prescriptions techniques figurant dans le Dossier d’appel 
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d’offres. Il lui appartient de fournir tous les renseignements et 

documents demandés dans le Dossier d’appel d’offres. Toute carence à 

cet égard peut entraîner le rejet de son offre. 

7. Eclaircisse

ments 

apportés au 

Dossier 

d’appel 

d’offres 

7.1 Un candidat éventuel désirant des éclaircissements sur les 

documents devra contacter l’Autorité contractante par écrit, à 

l’adresse de l’Autorité contractante indiquée dans les DPAO. 

L’Autorité contractante répondra par écrit à toute demande 

d’éclaircissements reçue au plus tard quatorze (14) jours ouvrables 

avant la date limite de dépôt des offres. Elle adressera une copie de 

sa réponse (indiquant la question posée mais sans en identifier 

l’auteur) à tous les candidats éventuels qui auront obtenu le Dossier 

d’appel d’offres directement auprès d’elle. Au cas où l’Autorité 

contractante jugerait nécessaire de modifier le Dossier d’appel 

d’offres suite aux demandes d’éclaircissements, elle le fera 

conformément à la procédure stipulée à la clause 8 et à l’alinéa 23.2 

des IC.  

8. Modifications 

apportées 

au Dossier 

d’appel 

d’offres 

8.1 L’Autorité contractante peut au plus tard (07) jours, avant la date 

limite de remise des offres, modifier le Dossier d’appel d’offres en 

publiant un additif.  

8.2 Tout additif publié sera considéré comme faisant partie intégrante 

du Dossier d’appel d’offres et sera communiqué par écrit à tous 

ceux qui ont obtenu le Dossier d’appel d’offres directement de 

l’Autorité contractante.  

8.3 Afin de laisser aux candidats un délai raisonnable pour prendre en 

compte l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité 

contractante peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise 

des offres conformément à l’alinéa 23.2 des IC.  

 C. Préparation des offres 
9. Frais de 

soumission 

9.1 Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et 

à la présentation de son offre, et l’Autorité contractante n’est en 

aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les régler, quels 

que soient le déroulement et l’issue de la procédure d’appel 

d’offres. 

10. Langue de 

l’offre 

10.1L’offre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents 

concernant la soumission, échangés entre le Candidat et 

l’Autorité contractante seront rédigés dans la langue française. 

Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le 

Soumissionnaire dans le cadre de la soumission peuvent être 

rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés 

d’une traduction dans la langue française, auquel cas, aux fins 

d’interprétation de l’offre, ladite traduction fera foi. 
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11. Documents 

constitutifs 

de l’offre 

11.1 L’offre comprendra les documents suivants : 

a) La lettre de soumission de l’offre et les bordereaux de prix 

applicables, remplis conformément aux dispositions des 

clauses 12, 14, et 15 des IC ; 

b) la garantie de soumission établie conformément aux 

dispositions de la clause 20 des IC; 

 c) la confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à 

engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions 

de la clause 21.2 des IC ;  

d) les documents attestant, conformément aux dispositions de la 

clause 16 des IC, que le Soumissionnaire est admis à 

concourir, incluant le Formulaire de Renseignements sur le 

Soumissionnaire, et le cas échéant, les Formulaires de 

Renseignements sur les membres du groupement; 

 e) les documents attestant, conformément aux dispositions des 

clauses 18 et 30 des IC, que les Fournitures et Services 

connexes sont conformes aux exigences du Dossier d’appel 

d’offres ;  

f) les documents attestant, conformément aux dispositions de la 

clause 18 des IC, que le Soumissionnaire possède les 

qualifications requises pour exécuter le Marché si son offre 

est retenue ; et  

g) tout autre document stipulé dans les DPAO. 

12. Lettre de 

soumission 

de l’offre et 

bordereaux 

des prix 

12.1Le Candidat soumettra son offre en remplissant le formulaire fourni 

à la Section III, Formulaires de soumission, sans apporter aucune 

modification à sa présentation, et aucun autre format ne sera 

accepté. Toutes les rubriques doivent être remplies de manière à 

fournir les renseignements demandés. 

 12.2Le Candidat fournira les bordereaux des prix pour les Fournitures et 

Services connexes, à l’aide des formulaires appropriés figurant à la 

Section III, Formulaires de soumission.  

13. Variantes 13.1 Les variantes ne seront pas considérées sauf indication contraire 

dans les DPAO. Dans ce cas, seule la variante du Soumissionnaire ayant 

proposé l´offre de base évaluée la moins disante sera prise en 

considération. 
 

14. Prix de 

l’offre 

14.1 Les prix et rabais indiqués par le Candidat sur le formulaire de 

soumission et les bordereaux de prix seront conformes aux 
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et rabais stipulations des clauses 14.2 à 14.9 ci-après.  

14.2 Tous les lots et articles figurant sur la liste des Fournitures et 

Services connexes devront être énumérés et leur prix devra figurer 

séparément sur les bordereaux de prix.  

 14.3 Le prix à indiquer sur la lettre de soumission de l’offre sera le prix 

TTC de l’offre.  

 14.4 Le Candidat indiquera tout rabais inconditionnel et la méthode 

d’application dudit rabais dans la lettre de soumission de l’offre. 

 14.5 Les termes « EXW, CIF, CIP, DDP » et autres termes analogues 

seront régis par les règles prescrites dans la dernière édition 

d’Incoterms publiée par la Chambre de Commerce internationale à 

la date de l’appel d’offres. 

 14.6 Les prix seront indiqués comme requis dans chacun des bordereaux 

des prix fournis à la Section III, Formulaires de soumission. Les 

prix proposés dans les formulaires de bordereaux des prix pour les 

Fournitures et/ou Services connexes, seront présentés de la manière 

suivante, sauf stipulation contraire figurant dans les DPAO : 

a) Pour les Fournitures : le prix des fournitures DDP Rendu 

Droits acquittés (lieu de destination convenu spécifié dans 

les DPAO) y compris tous les droits de douanes, taxes sur les 

ventes ou autres déjà payés ou à payer;   

b) Pour les Services connexes, lorsque de tels Services connexes 

sont requis dans la Section V : Bordereau des quantités, 

Calendrier de livraison, Cahier des Clauses techniques, plans, 

inspections et essais :le prix de chaque élément faisant partie 

des Services connexes (taxes applicables comprises)  

 14.7 Pour les marchés dont le délai d’exécution est inférieur à 18 mois, 

les prix proposés doivent être fermes pendant toute la durée 

d’exécution du Marché par le Titulaire et ne pourront varier en 

aucune manière, sauf stipulation contraire figurant dans les 

DPAO.  

14.8 Pour les marchés dont le délai d’exécution est supérieur à 18 mois, 

le prix doit être révisable. Il peut alors être modifié durant 

l’exécution des prestations aux conditions expressément prévues 

par le marché en vertu d’une clause de révision du prix stipulée au 

CCAP et au marché par application des indices de prix officiels 

nationaux et, le cas échéant, étrangers. 

14.9 Une offre assortie d’une clause de révision des prix sera considérée 

comme non conforme et sera écartée, en application de la clause 
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29 des IC. 

 14.10 Le montant d'un marché à prix ferme est actualisable pour tenir 

compte des variations de coûts entre la date limite initiale de 

validité des offres et la date du début de l’exécution du marché, en 

appliquant au montant d'origine de l'offre la formule 

d'actualisation stipulée par le CCAP. 

 14.11 La clause 1.1 peut prévoir que l’appel d’offres soit lancé pour un 

seul marché (lot) ou pour un groupe de marchés (lots). Sauf 

indication contraire dans les DPAO, les prix indiqués devront 

correspondre à la totalité des articles de chaque lot, et à la totalité 

de la quantité indiquée pour chaque article. Les Soumissionnaires 

désirant offrir une réduction de prix en cas d’attribution de plus 

d’un marché spécifieront les réductions applicables à chaque 

groupe de lots ou à chaque marché du groupe de lots. Les 

réductions de prix ou rabais accordés seront proposés 

conformément à l’alinéa 14.4, à la condition toutefois que les 

offres pour tous les lots soient soumises et ouvertes en même 

temps.  

15. Monnaie de 

l’offre 

15.1Les prix seront indiqués en FCFA, sauf stipulation contraire figurant 

dans les DPAO. 

15.2L’attributaire pourra être tenu de soumettre une décomposition des 

prix forfaitaires ou, le cas échéant un sous-détail des prix unitaires 

conformément aux dispositions y relatives du CCAG. 

16. Documents 

attestant 

que le 

candidat est 

admis à 

concourir 

16.1Pour établir qu’il est admis à concourir en application des 

dispositions de la clause 4 des IC, le Candidat devra remplir la lettre 

de soumission de l’offre (Section III, Formulaires types de 

soumission de l’offre).   

 

 

17. Documents 

attestant de 

la 

conformité 

des 

Fournitures 

et/ou 

Services 

connexes au 

Dossier 

d’appel 

d’offres 

17.1Pour établir la conformité des Fournitures et/ou Services connexes 

au Dossier d’appel d’offre, le Soumissionnaire fournira dans le 

cadre de son offre les preuves écrites que les fournitures se 

conforment aux prescriptions techniques et normes spécifiées à la 

Section IV. 

 

17.2Les preuves écrites peuvent revêtir la forme de prospectus, dessins 

ou données et comprendront une description détaillée des 

principales caractéristiques techniques et de performance des 

Fournitures et/ou Services connexes, démontrant qu’ils 

correspondent pour l’essentiel aux spécifications et, le cas échéant 

une liste des divergences et réserves par rapport aux dispositions de 
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la Section IV. 

 

 

17.3Le Candidat fournira également une liste donnant tous les détails, y 

compris les sources d’approvisionnement disponibles et les prix 

connexes des pièces de rechange, outils spéciaux, etc., nécessaires 

au fonctionnement correct et continu des fournitures depuis le début 

de leur utilisation par l’Autorité contractante et pendant la période 

précisée aux DPAO. 

17.4Les normes qui s’appliquent aux modes d’exécution, procédés de 

fabrication, équipements et matériels, ainsi que les références à des 

noms de marque ou à des numéros de catalogue spécifiés par 

l’Autorité contractante ne sont mentionnés qu’à titre indicatif et 

n’ont nullement un caractère restrictif. Le Candidat peut leur 

substituer d’autres normes de qualité, noms de marque et/ou d’autres 

numéros de catalogue, pourvu qu’il établisse à la satisfaction de 

l’Autorité contractante que les normes, marques et numéros ainsi 

substitués sont substantiellement équivalents ou supérieurs aux 

prescriptions techniques. 

18. Documents 

attestant 

des 

qualificatio

ns du 

Soumission

naire 

18.1Les documents que le Candidat fournira pour établir qu’il possède 

les qualifications requises pour exécuter le Marché si son offre est 

acceptée, établiront, à la satisfaction de l’Autorité contractante, que :  

a)  si requis par les DPAO, le Candidat qui ne fabrique ou ne 

produit pas les Fournitures qu’il offre, soumettra une 

Autorisation du Fabriquant, en utilisant à cet effet le 

formulaire type inclus dans la Section III, pour attester du 

fait qu’il a été dûment autorisé par le fabriquant ou le 

producteur des Fournitures pour fournir ces dernières au 

Mali;  

b)  si requis par les DPAO, au cas ou il n’est pas présent au 

Mali, le Candidat est ou sera (si son offre est acceptée) 

représenté par un agent équipé et en mesure de répondre aux 

obligations contractuelles  de l’Attributaire en matière de 

spécifications techniques, d’entretien, de réparations et de 

fournitures de pièces détachées. 

c)  le Candidat remplit chacun des critères de qualification 

spécifiés à la Clause 5 des IC.  

19. Période de 

validité des 

offres 

19.1Les offres demeureront valables pendant la période spécifiée dans 

les DPAO après la date limite de soumission fixée par l’Autorité 

contractante. Une offre valable pour une période plus courte sera 

considérée comme non conforme et rejetée par l’Autorité 

contractante. 
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 19.2 Exceptionnellement, avant l’expiration de la période de validité des 

offres, l’Autorité contractante peut demander aux candidats de 

proroger la durée de validité de leurs offres. La demande et les 

réponses seront formulées par écrit. La validité de la garantie de 

soumission sera prolongée pour une durée correspondante. Un 

Candidat peut refuser de proroger la validité de son offre sans perdre 

sa garantie. Un Candidat qui consent à cette prorogation ne se verra 

pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire, 

sous réserve des dispositions de l’alinéa 14.8 des IC.  

20. Garantie de 

soumission 

20.1Le Candidat fournira une garantie de soumission qui fera partie 

intégrante de son offre, comme spécifié dans les DPAO.  

 20.2 La garantie de soumission sera libellée en FCFA ou une monnaie 

librement convertible pour le montant spécifié aux DPAO et devra : 

a) au choix du Candidat, être sous l’une des formes ci- après: une 

lettre de crédit irrévocable, une garantie bancaire provenant d’une 

institution bancaire ou tout établissement autorisé par l’État 

membre à émettre des garanties; 

b) provenir d’une institution de bonne réputation au choix du Candidat 

établie dans un pays satisfaisant aux critères d’origine. Si 

l’institution d’émission de la garantie de soumission  est étrangère, 

elle devra avoir une institution financière correspondante située 

dans l’Espace UEMOA permettant d’appeler la garantie ; 

c) être conforme au formulaire de garantie de soumission figurant à la 

Section III, ou à un autre modèle approuvé par l’Autorité 

contractante avant le dépôt de l’offre ;  

d) être payable immédiatement, sur demande écrite formulée par 

l’Autorité contractante dans le cas où les conditions énumérées à 

l’alinéa 20.5 des IC sont invoquées ; 

e) être soumise sous la forme d’un document original ; une copie ne 

sera pas admise; 

f) demeurer valide pendant trente (30) jours après l’expiration de la 

durée de validité de l’offre, y compris si la durée de validité de 

l’offre est prorogée selon les dispositions de l’alinéa 19.2 des IC. 

 20.3Toute offre non accompagnée d’une garantie de soumission, selon 

les dispositions de l’alinéa 20.1 des IC, sera écartée à l’ouverture 

des plis par l’Autorité contractante comme étant non conforme. 

 20.4Les garanties de soumission des Candidats non retenus leur seront 

restituées le plus rapidement possible après que l’Autorité 

contractante aura pris la décision d’attribution du marché. 
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 20.5La garantie de soumission peut être saisie: 

a) si le Candidat retire son offre pendant le délai de validité 

qu’il aura spécifié dans la lettre de soumission de son offre, 

sous réserve des dispositions de l’alinéa 19.2 des IC ; ou 

b) s’agissant du Candidat retenu, si ce dernier : 

i) manque à son obligation de signer le Marché en 

application de la clause 41 des IC ;  

ii) manque à son obligation de fournir la garantie de bonne 

exécution en application de la clause 42 des IC ; 

20.6 La garantie de soumission d’un groupement d’entreprises doit être 

au nom du groupement qui a soumis l’offre. Si un groupement n’a 

pas été formellement constitué lors du dépôt de l’offre, la garantie 

de soumission d’un groupement d’entreprises doit être au nom de 

tous les futurs membres du groupement. 

21. Forme et 

signature de 

l’offre 

21.1 Le Candidat préparera un original des documents constitutifs de 

l’offre tels que décrits à la clause 11 des IC, en indiquant clairement 

la mention « ORIGINAL ». Par ailleurs, il soumettra le nombre de 

copies de l’offre indiqué dans les DPAO, en mentionnant clairement 

sur ces exemplaires « COPIE ». En cas de différences entre les 

copies et l’original, l’original fera foi.  

 21.2 L’original et toutes copies de l’offre seront dactylographiés ou 

écrits à l’encre indélébile ; ils seront signés par une personne 

dûment habilitée à signer au nom du Candidat. Cette habilitation 

consistera en une confirmation écrite qui sera jointe au Formulaire 

de renseignements sur le Candidat qui fait partie de la Section III. 

Le nom et le titre de chaque personne signataire de l’habilitation 

devront être dactylographiés ou imprimés sous la signature. Une 

même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un 

même marché. Toutes les pages de l’offre, à l’exception des 

publications non modifiées, seront paraphées par la personne 

signataire de l’offre. 

 21.3 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, 

devra être signé ou paraphé par la personne signataire de l’offre. 

 D. Remise des Offres et Ouverture des plis 

22. Cachetage 

et 

marquage 

des offres 

22.1Les offres peuvent toujours être soumises par courrier ou déposées 

en personne.  Le Candidat devra placer l’original de son offre et 

chacune de ses copies, y compris les variantes éventuellement 

autorisées en application de la clause 13 des IC, dans des enveloppes 

séparées et cachetées, portant la mention « ORIGINAL » ou 

« COPIE », selon le cas. Toutes ces enveloppes seront elles-mêmes 
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placées dans une même enveloppe extérieure cachetée. 

 22.2 Cette enveloppe extérieure devra : 

a) être adressées à l’Autorité contractante conformément à 

l’alinéa 23.1 des IC ; 

b) comporter l’identification de l’appel d’offres indiqué à 

l’alinéa 1.1 des IC, et toute autre identification indiquées 

dans les DPAO ; 

c) comporter la mention « À N’OUVRIR QU’EN SEANCE 

D’OUVERTURE DES PLIS » en application de l’alinéa 

26.1 des IC. 

22.3Les enveloppes intérieures devront comporter le nom et l’adresse du 

Candidat. 

22.4 Si les enveloppes ne sont pas cachetées et marquées comme 

stipulé, l’Autorité contractante ne sera nullement responsable si 

l’offre est égarée ou ouverte prématurément. 

23. Date et 

heure 

limites de 

remise des 

offres 

23.1Les offres doivent être reçues par l’Autorité contractante à l’adresse 

indiquée dans les DPAO et au plus tard à la date et à l’heure 

spécifiées dans lesdites DPAO.  

 

23.2L’Autorité contractante peut, si elle le juge nécessaire, reporter la 

date limite de remise des offres en modifiant le Dossier d’appel 

d’offres en application de la clause 8 des IC, auquel cas, tous les 

droits et obligations de l’Autorité contractante et des candidats régis 

par la date limite antérieure seront régis par la nouvelle date. 

24. Offres hors 

délai 

24.1L’Autorité contractante n’examinera aucune offre arrivée après 

l’expiration du délai de remise des offres, conformément à la clause 

23 des IC. Toute offre reçue par l’Autorité contractante après la date 

et l’heure limites de dépôt des offres sera déclarée hors délai, écartée 

et renvoyée au Candidat sans avoir été ouverte. 

25. Retrait, 

substitution 

et 
modification 

des offres 

25.1Un candidat peut retirer, remplacer, ou modifier son offre après 

l’avoir déposée, par voie de notification écrite conformément à la 

clause 22 des IC, dûment signée par un représentant habilité, 

assortie d’une copie de l’habilitation (pouvoir) en application de 

l’alinéa 21.2 des IC (sauf pour ce qui est des notifications de retrait 

pour lesquelles des copies ne sont pas nécessaires). La modification 

ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la 

notification écrite. Toutes les notifications doivent être : 

a) délivrées en application des clauses 21 et 22 des IC (sauf pour 

ce qui est des notifications de retrait qui ne nécessitent pas de 

copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent porter clairement, 



27 

 

selon le cas, la mention « RETRAIT », « OFFRE DE 

REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION » ; et  

b) reçues par l’Autorité contractante avant la date et l’heure limites 

de remise des offres conformément à la clause 23 des IC. 

 25.2Les offres dont les Candidats demandent le retrait en application de 

l’alinéa 26.1 leur seront renvoyées sans avoir être ouvertes. 

 25.3Aucune offre ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre la 

date et l’heure limites de dépôt des offres et la date d’expiration de 

la validité spécifiée par le Candidat sur le formulaire d’offre, ou 

d’expiration de toute période de prorogation.  

26. Ouverture 

des plis 

26.1La Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres de 

l’Autorité contractante procédera à l’ouverture des plis en public à la 

date, à l’heure et à l’adresse indiquées dans les DPAO. Il sera 

demandé aux représentants des Candidats présents de signer un 

registre attestant de leur présence. 

 26.2Dans un premier temps, les enveloppes marquées « RETRAIT » 

seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que 

l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au 

Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Si l’enveloppe marquée 

« RETRAIT »  ne contient pas le pouvoir confirmant que la 

signature est celle d’une personne autorisée à représenter le 

Candidat, le retrait ne sera pas autorisé et l’offre correspondante sera 

ouverte. Aucun retrait d’offre ne sera autorisé si la notification 

correspondante ne contient pas une habilitation valide du signataire 

à demander le retrait et n’est pas lue à haute voix. Ensuite, les 

enveloppes marquées « OFFRE DE REMPLACEMENT » seront 

ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre 

correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée sans 

avoir été ouverte au Candidat. Aucun remplacement d’offre ne sera 

autorisé si la notification correspondante ne contient pas une 

habilitation valide du signataire à demander le remplacement et 

n’est pas lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées 

« MODIFICATION » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix 

avec l’offre correspondante. Aucune modification d’offre ne sera 

autorisée si la notification correspondante ne contient pas une 

habilitation valide du signataire à demander la modification et n’est 

pas lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et 

annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite 

considérées. 

 26.3Toutes les autres enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le 

nom de chaque Candidat annoncé à haute voix, ainsi que la mention 

éventuelle d’une modification, le montant de l’offre par lot le cas 
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échéant, y compris tout rabais et toutes variantes éventuelles, 

l’existence d’une garantie de soumission, et tout autre détail que la 

Commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres peut 

juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre 

annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à 

évaluation. Aucune offre ne sera écartée à l’ouverture des plis, 

exceptées les offres hors délai en application de l’alinéa 24.1 des IC, 

le cas échéant, celles qui ne respecteraient pas les conditions 

exigées. Toutes les pages de la soumission et des Bordereaux de prix 

seront visées par un minimum de trois membres de la Commission 

d'ouverture des plis et d'évaluation des offres présents à la 

cérémonie d’ouverture. 

 26.4Dès la fin des opérations d'ouverture des plis, la Commission 

d'ouverture des plis et d'évaluation des offres établira un procès-

verbal de la séance d’ouverture des plis, consignant les informations 

lues à haute voix. Un exemplaire du procès-verbal sera remis à tous 

les Candidats, ayant soumis une offre dans les délais, qui en font la 

demande. 

 E. Évaluation et comparaison des offres 
27. Confidentia

lité 

27.1Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la 

comparaison des offres, et à la vérification de la qualification des 

Candidats, et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera 

donnée aux Candidats ni à toute autre personne non concernée par 

ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été 

rendue publique.  

 27.2Toute tentative faite par un Candidat pour influencer l’Autorité 

contractante lors de l’examen, de l’évaluation, de la comparaison des 

offres et de la vérification de la qualification des Candidats ou lors de 

la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre. 

 27.3Nonobstant les dispositions de l’alinéa 27.2, entre le moment où les 

plis seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, si un Candidat 

souhaite entrer en contact avec l’Autorité contractante pour des 

motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit. 

28. Éclaircisse-

ments 

concernant 

les Offres 

28.1Pour faciliter l’examen, l’évaluation, la comparaison des offres et la 

vérification de la qualification des Candidats, l’Autorité contractante 

a toute latitude pour demander à un Candidat des éclaircissements 

sur son offre. Aucun éclaircissement apporté par un Candidat 

autrement qu’en réponse à une demande de l’Autorité contractante 

ne sera pris en compte. La demande d’éclaircissement de l’Autorité 

contractante, comme la réponse apportée, seront formulées par écrit. 

Aucune modification de prix ni aucun changement substantiel de 

l’offre ne seront demandés, offerts ou autorisés, si ce n’est pour 

confirmer la correction des erreurs arithmétiques découvertes par 

l’Autorité contractante lors de l’évaluation des offres en application 
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de la clause 30 des IC. 

29. Conformité 

des offres 

29.1L’Autorité contractante établira la conformité de l’offre sur la base 

de son seul contenu.  

 29.2  Une offre conforme pour l’essentiel est une offre conforme à toutes 

les stipulations, spécifications et conditions du Dossier d’appel 

d’offres, sans divergence, réserve ou omission substantielles. Les 

divergences ou omissions substantielles sont celles qui :  

a) si elles étaient acceptées,  

i) limiteraient de manière substantielle la portée, la qualité 

ou les performances des prestations spécifiées dans le 

Marché ; ou  

ii) limiteraient, d’une manière substantielle et non conforme 

au Dossier d’appel d’offres, les droits du Maître 

d’Ouvrage ou les obligations du Candidat au titre du 

Marché ; ou  

b) dont l’acceptation serait préjudiciable aux autres Candidats 

ayant présenté des offres conformes pour l’essentiel. 

 29.3L’Autorité contractante écartera toute offre qui n’est pas conforme 

pour l’essentiel au Dossier d’appel d’offres et le Candidat ne pourra 

pas par la suite la rendre conforme en apportant des corrections à la 

divergence, réserve ou omission substantielle constatée.  

30. Non-

conformité, 

erreurs et 

omissions 

30.1Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Autorité contractante 

peut tolérer toute non-conformité ou omission qui ne constitue pas 

une divergence substantielle par rapport aux conditions de l’appel 

d’offres. 

 30.2Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Autorité contractante 

peut demander au Candidat de présenter, dans un délai raisonnable, 

les informations ou la documentation nécessaire pour remédier à la 

non-conformité ou aux omissions non essentielles constatées dans 

l’offre en rapport avec la documentation demandée. Pareille 

omission ne peut, en aucun cas, être liée à un élément quelconque du 

prix de l’offre. Le Candidat qui ne ferait pas droit à cette demande 

peut voir son offre écartée.  

 30.3Si une offre est conforme pour l’essentiel, l’Autorité contractante 

rectifiera les erreurs arithmétiques sur la base suivante : 

 

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total 

obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le 

prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins 
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que, de l’avis de l’Autorité contractante, la virgule des 

décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, 

auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire 

sera corrigé ;  

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous 

totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total 

sera corrigé ; et 

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en 

chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce 

montant soit lié à une erreur arithmétique, auquel cas le 

montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) 

et (b) ci-dessus. 

 30.4Si le Candidat ayant présenté l’offre conforme évaluée la moins-

disante en fonction de critères exprimés en terme monétaires 

n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa 

garantie de soumission pourra être saisie. 

31. Examen 
préliminaire 

des offres 

31.1L’Autorité contractante examinera les offres pour s’assurer que tous 

les documents et la documentation technique demandés à la clause 

11 des IC ont bien été fournis et sont tous complets. 

 31.2L’Autorité contractante confirmera que les documents et 

renseignements ci-après sont inclus dans l’offre. Au cas où l’un 

quelconque de ces documents ou renseignements manquerait, l’offre 

sera rejetée :  

a) le formulaire de soumission de l’offre, conformément à 

l’alinéa 12.1 des IC.  

b) le bordereau des prix, conformément à l’alinéa 12.2 des IC. 

c) le pouvoir habilitant le signataire à engager le Candidat, 

conformément à l’alinéa 21.2 des IC; et  

d) la garantie de soumission conformément à la clause 20 des 

IC. 

e) tout autre document stipulé dans les DPAO  

32. Examen des 

conditions, 

Évaluation 

technique 

32.1L’Autorité contractante examinera l’offre pour confirmer que toutes 

les conditions spécifiées dans le CCAG et le CCAP ont été acceptées 

par le Candidat sans divergence ou réserve substantielle. 

32.2L’Autorité contractante évaluera les aspects techniques de l’offre 

présentée conformément à la clause 17 des IC pour confirmer que 

toutes les stipulations de la Section IV : Bordereau des quantités, 

calendrier de livraison, Cahier des Clauses techniques, Plans et 

Inspections et Essais du Dossier d’appel d’offres, sont respectées 

sans divergence ou réserve substantielle. 

32.3Si, après l’examen des termes et conditions de l’appel d’offres et 

l’évaluation technique, l’Autorité contractante établit que l’offre 

n’est pas conforme pour l’essentiel en application de la clause 29 des 



31 

 

IC, elle écartera l’offre en question. 

33. Évaluation 

des Offres 

33.1L’Autorité contractante évaluera chacune des offres dont il aura 

établi, à ce stade de l’évaluation, qu’elle était conforme pour 

l’essentiel. 

 33.2Pour évaluer une offre, l’Autorité contractante n’utilisera que les 

critères et méthodes définis dans la présente clause à l’exclusion de 

tous autres critères et méthodes. 

 33.3Pour évaluer une offre, l’Autorité contractante prendra en compte les 

éléments ci-après : 

a) Le mode d’évaluation, par article ou par lot, comme indiqué 

dans les DPAO, et le prix de l’offre indiqué suivant les 

dispositions de la clause 14 des IC; 

b) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs 

arithmétiques en application de l’alinéa 30.3 des IC: 

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en 

application de l’alinéa 14.4 des IC; 

d) les ajustements, comme indiqué dans les DPAO, résultant de 

l’utilisation des facteurs d’évaluation, des méthodes et 

critères sélectionnés; 

e) les ajustements imputables à l’application d’une marge de 

préférence, le cas échéant, conformément à la clause 34 des 

IC ; 

f) Critères spécifiques additionnels (Préciser dans les DPAO) 

 33.4Pour évaluer le montant de l’offre, l’Autorité contractante peut 

devoir prendre également en considération des facteurs autres que le 

prix de l’offre indiqué en application de la clause 14 des IC, dont les 

caractéristiques, la performance des Fournitures et Services connexes 

et leurs conditions d’achat. Les facteurs retenus, le cas échéant, 

seront exprimés en termes monétaires de manière à faciliter la 

comparaison des offres, sauf spécification contraire indiquée aux 

DPAO. Les facteurs à utiliser et la méthode d’application seront 

comme indiqué à l’alinéa 33.3 (d) des IC.  

 33.5Si cela est prévu dans les DPAO, le présent Dossier d’appel d’offres 

autorise les Candidats à indiquer séparément leurs prix pour 

différents lots, et permet à l’Autorité contractante d’attribuer un ou 

plusieurs lots à plus d’un Candidat. La méthode d’évaluation pour 

déterminer la combinaison d’offres la moins-disante en fonction de 

critères exprimés en termes monétaires, compte tenu de tous rabais 

offerts dans la lettre de soumission de l’offre, sera précisée dans les 

DPAO. 

34. Marge de 34.1Sauf stipulation contraire dans les DPAO, aucune marge de 
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préférence préférence ne sera accordée. Si une marge de préférence est prévue, 

elle doit être définie en conformité, selon les cas, avec l’article 67 du 

CMP. Cet avantage doit être préalablement prévu aux DPAO et 

profitera aux entreprises ressortissantes d’un État membre de 

l’Espace UEMOA par rapport à tout autre État non communautaire 

dans les conditions ci-après. 

34.2Pour l’octroi d’une marge de préférence aux fournitures originaires 

de l’Espace UEMOA, l’Autorité contractante classera l’offre dans 

l’un des deux groupes ci-après : 

(a)  Groupe A: les offres proposant des fournitures originaires de 

l’Espace UEMOA. Si le Candidat établit à la satisfaction de 

l’Autorité contractante : (i) que le coût de la main d’œuvre, des 

matières premières et des composants d'origine communautaire 

UEMOA représentent plus de trente pour cent (30%) du prix hors 

taxes des fournitures offertes, et (ii) que l’établissement dans 

lequel ces fournitures seront fabriquées ou assemblées, fabrique 

ou assemble des fournitures identiques au moins depuis la date de 

la remise des offres; 

 

(b)  Groupe B: toutes les autres offres ne respectant pas les 

conditions ci-dessus exposées. 

 

Pour faciliter cette classification par l’Autorité contractante, le 

Candidat devra fournir dans son offre, toutes justifications nécessaires 

au classement de son offre dans le Groupe A. 

 
34.3L’Autorité contractante examinera d’abord les offres pour vérifier 

dans quel groupe les candidats auront classé leur offre en préparant 

leurs soumissions. Il confirmera ou modifiera ce classement si besoin 

est. 

34.4Toutes les offres évaluées de chaque groupe seront ensuite 

comparées entre elles, pour déterminer quelle est l’offre évaluée la 

moins disante de chaque groupe.  L’offre évaluée la moins-disante en 

fonction de critères exprimés en termes monétaires de chaque groupe 

sera ensuite comparée avec l’offre évaluée la moins-disante en 

fonction de critères exprimés en termes monétaires des autres 

groupes.  Si, de cette comparaison, il ressort qu’une offre du Groupe 

A est l’offre évaluée la moins disante, le Soumissionnaire qui l’a 

présentée se verra attribuer le marché. 

34.5Si, à la suite de la comparaison qui précède, l’offre évaluée la moins 

disante fait partie du Groupe B, cette offre du Groupe B sera de 

nouveau comparée à l’offre évaluée la moins disante du Groupe A, 

après qu’on ait ajouté au prix évalué des fournitures importées 
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proposées dans l’offre la moins-disante du Groupe B, et aux seules 

fins de cette comparaison supplémentaire, un taux maximal de 15 % 

du prix de l’offre de ces fournitures. 

34.6Si l’offre du Groupe A est, dans cette comparaison supplémentaire, 

l’offre évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en 

termes monétaires, elle sera retenue.  Sinon, l’offre évaluée la moins 

– disante en fonction de critères exprimés en termes monétaires du 

Groupe B, par application des dispositions de l’alinéa 34.5 ci-dessus 

sera retenue. 

34.7Si les DPAO le prévoient, concernant les marchés publics des 

collectivités décentralisées ou de l’un de ses établissements publics, 

le candidat au marché qui aura prévu de sous-traiter au moins trente 

pour cent (30 %) de la valeur globale du marché à une entreprise 

malienne pourra bénéficier d’une marge de préférence qui ne pourra 

être supérieure à cinq pour cent (5 %), cumulable avec la préférence 

visée à l’article 34.5 des IC. 

35. Comparaison 

des offres 

35.1L’Autorité contractante comparera toutes les offres substantiellement 

conformes pour déterminer l’offre évaluée la moins-disante en 

fonction de critères exprimés en termes monétaires, en application de 

la clause 33 des IC. 

36. Vérification 

a posteriori 

des 
qualifications 

du 

Soumission

naire 

36.1L’Autorité contractante s’assurera que le Candidat retenu pour avoir 

soumis l’offre évaluée la moins-disante en fonction de critères 

exprimés en termes monétaires et substantiellement conforme aux 

dispositions du dossier d’appel d’offres, possède bien les 

qualifications requises pour exécuter le Marché de façon 

satisfaisante. 

 36.2Cette détermination sera fondée sur l’examen des pièces attestant les 

qualifications du Candidat et soumises par lui en application de la 

clause 18 des IC. 

 36.3L’attribution du Marché au Candidat est subordonnée à l’issue 

positive de cette détermination. Au cas contraire, l’offre sera rejetée 

et l’Autorité contractante procédera à l’examen de la seconde offre 

évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes 

monétaires afin d’établir de la même manière si le Candidate st 

capable d’exécuter le Marché de façon satisfaisante.  

37. Droit de 

l’Autorité 
contractante 

d’accepter 

l’une 

quelconque 

37.1L’Autorité contractante se réserve le droit d’accepter ou d’écarter 

toute offre, et d’annuler la procédure d’appel d’offres et d’écarter 

toutes les offres à tout moment avant l’attribution du Marché, sans 

encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à-vis des 

Candidats. 

37.2L’Autorité contractante informera, par écrit, les Candidats qui en 
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des offres et 

de rejeter 

une ou 

toutes les 

offres 

font la demande écrite, des motifs qui l'ont conduit à ne pas attribuer 

ou notifier le marché ou à recommencer la procédure, dans un délai 

de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de la demande. 

 F. Attribution du Marché 

38. Critères 
d’attribution 

38.1L’Autorité contractante attribuera le Marché au Candidat dont l’offre 

aura été évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en 

termes monétaires et jugée substantiellement conforme au Dossier 

d’appel d’offres, à condition que le Candidat soit en outre jugé 

qualifié pour exécuter le Marché de façon satisfaisante.  

39. Droit de 

l’Autorité 
contractante 

de modifier 

les quantités 

au moment 

de 

l’attribution 

du Marché 

39.1Au moment de l’attribution du Marché, l’Autorité contractante se 

réserve le droit d’augmenter ou de diminuer la quantité de 

fournitures et/ou de services connexes initialement spécifiée à la 

Section IV, pour autant que ce changement n’excède pas les 

pourcentages indiqués dans les DPAO, et sans aucune modification 

des prix unitaires ou autres conditions de l’offre et du Dossier 

d’appel d’offres. 

40. Notification 

de 

l’attribution 

du Marché 

40.1Après l’avis de la Direction Générale des Marchés Publics et des 

Délégations du Service Public ou du bailleur de fonds sur la 

proposition d’attribution, l’Autorité contractante notifie l’attribution 

du marché à l’attributaire par lettre recommandée avec accusé de 

réception ou par tout autre moyen permettant de donner date certaine 

à cet envoi. 

 

41. Information 

des 

candidats 

41.1Après l’avis de la Direction Générale des Marchés Publics et des 

Délégations du Service Public ou du bailleur de fonds sur la 

proposition d’attribution, l’Autorité contractante avise 

immédiatement les autres Soumissionnaires du rejet de leurs offres, 

et leur restitue les garanties de soumission. 

 

41.2L’autorité contractante doit communiquer par écrit à tout 

soumissionnaire écarté les motifs du rejet de son offre, le montant du 

marché attribué, le nom de l'attributaire, ainsi qu'une copie du 

procès-verbal d'attribution, dans un délai de cinq (5) jours ouvrables 

à compter de la réception de sa demande écrite. 

42. Signature 

du Marché 

42.1L’Autorité contractante enverra à l’attributaire le projet de marché. 

Avant la signature de tout marché, les services compétents de 

l’Autorité contractante doivent fournir à leurs cocontractants la 

preuve que le crédit est disponible et a été réservé. 

 

42.2Dans un délai d’un (1) jour à compter de la date de  réception du 
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projet de Marché, le Candidat retenu le signera, le datera et le 

renverra à l’Autorité contractante. 

43. Notification 

du Marché 

approuvé 

43.1Les marchés, après accomplissement des formalités d'approbation  

doivent être notifiés avant tout commencement d'exécution. La 

notification consiste en une remise à l'attributaire contre récépissé ou 

en un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 

tout moyen permettant de donner date certaine à cet envoi. La date 

de notification est celle du récépissé ou de l'avis de réception. 

 

43.2Sauf dispositions contraires dans le marché, la date de notification 

des marchés approuvés constitue le point de départ des délais 

contractuels d'exécution du marché. Le marché ne produit d'effet à 

l'égard du titulaire qu'à compter de la date de sa notification. 

44. Garantie de 

bonne 

exécution 

44.1La garantie de bonne exécution est constituée dès la notification du 

marché, et en tout état de cause préalablement à tout mandatement 

effectué au titre du marché. Le titulaire du marché fournira la 

garantie de bonne exécution, conformément au CCAG (Cahier des 

clauses administratives générales), en utilisant le Formulaire de 

garantie de bonne exécution figurant à la Section VII. 

 44.2Le défaut de soumission  par le titulaire du marché, de la garantie de 

bonne exécution susmentionnée, ou le fait qu’il ne signe pas le projet 

de marché, constituera un motif suffisant d’annulation de l’attribution 

du Marché et de saisie de la garantie de soumission, auquel cas 

l’Autorité contractante pourra attribuer le Marché au Candidat dont 

l’offre est jugée substantiellement conforme au dossier d’appel 

d’offres et classée la deuxième moins-disante, et qui possède les 

qualifications exigées pour exécuter le Marché de façon satisfaisante. 

45. Recours 45.1Tout candidat ou soumissionnaire s’estimant injustement évincé des 

procédures de passation des marchés peut saisir l’Autorité 

contractante d’un recours gracieux par une demande écrite notifiée 

indiquant les références de la procédure de passation du marché et 

exposant les motifs de sa réclamation par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception ou déposée contre récépissé. Ce recours 

peut porter sur la décision d’attribuer ou de ne pas attribuer le 

marché, les conditions de publication des avis, les règles relatives à la 

participation des candidats et aux capacités et garanties exigées, le 

mode de passation et la procédure de sélection retenue, la conformité 

des documents d’appel d’offres à la réglementation, les spécifications 

techniques retenues, les critères d’évaluation. Il doit invoquer une 

infraction caractérisée de la réglementation des marchés publics. Il 

doit être exercé dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter 

de la publication de l’avis d’attribution du marché, de l’avis d’appel 

d’offres ou de la communication du dossier d’appel d’offres. 
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45.2Dans les (02) jours ouvrables à compter de la notification de la 

décision de l'autorité contractante ou délégante ou en l'absence de 

décision rendue par cette autorité ou l'autorité hiérarchique dans les 

trois (03) jours ouvrables de sa saisine, le candidat requérant peut 

présenter un recours au Comité de Règlement des Différends en 

matière de passation des marchés publics, placé auprès de l'Autorité 

de Régulation 

45.3Le Comité de Règlement des Différends rend sa décision dans les 

sept (07) jours ouvrables de sa saisine, faute de quoi l'attribution du 

marché ne peut plus être suspendue. Les décisions du Comité de 

Règlement des Différends doivent être motivées ; elles ne peuvent 

avoir pour effet que de corriger la violation alléguée ou d'empêcher 

que d'autres dommages soient causés aux intérêts concernés, ou de 

suspendre ou faire suspendre la décision litigieuse ou la procédure de 

passation. 

Les décisions du Comité de Règlement des Différends peuvent faire 

l'objet d'un recours devant la Section Administrative de la Cour 

Suprême dans un délai de trois (03) jours ouvrables à compter de la 

publication de la décision, en cas de non-respect des règles de 

procédures applicables au recours devant le Comité de Règlement 

des Différends. Ce recours n'a cependant pas d'effet suspensif. 

Les différends ou litiges nés de l’exécution et de l’interprétation des 

marchés qui n’ont pas été réglés à l’amiable entre les parties peuvent 

également être soumis à un tribunal arbitral dans les conditions prévues 

par l'Acte Uniforme de l'OHADA relatif à l'arbitrage, à condition qu'une 

clause compromissoire conforme audit Acte soit expressément prévue par 

les cahiers des charges. 
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Section II.  Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO) 
 

A. Introduction 

IC 1.1 

Référence de l’avis d’appel d’offres : Appel d’offres n°007/MSDS – SG-2024 
du …………………….... 2024 relatif à la fourniture de vivres et de non 
vivres pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social 
(DNDS), en trois (03) lots. 

IC 1.1 
Nom de l’Autorité contractante: Ministère de la Santé et du Développement 
Social. 

IC 1.1 

Nombre des lots faisant l’objet du présent appel d’offres : trois  
Identification des lots faisant l’objet du présent appel d’offres : 
 

 Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires et divers pour le compte de 
la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

 Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, 
nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de 
la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

 Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils 
roulant pour le compte de la Direction Nationale du Développement 
Social (DNDS). 

 

IC 2.1 Source de financement du Marché : Budget National – Exercice 2024. 

IC 4.1 L’appel d’offres n’a pas été précédé d’une pré-qualification. 

IC 4.2 Toutes les parties membres du groupement sont solidairement responsables 
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IC 5.1 Les conditions de qualification applicables aux Soumissionnaires sont les 
suivantes :  

Capacité financière : 

Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux 
exigences ci-après :  

­ Un chiffre d’affaires moyen des années 2020 ; 2021 et 2022 au moins 
égal à la moitié de l’offre du candidat, pour chaque lot ; 

 

­ Les bilans des années 2020 ; 2021 et 2022 certifiés par un expert-
comptable agréé ou attestés par un comptable agrée inscrit à l’ordre et 
sur ces bilans, doit figurer la mention suivante apposée par le service 
compétant des Impôts « Bilans ou extraits de bilans conformes aux 
déclarations souscrites aux services des Impôts ». 

 

­ Une attestation bancaire de disponibilité de fonds ou d’engagement à 
financer le marché par lot, pour les sociétés nouvellement créées, en 
lieu et place des chiffres des années 2020 ; 2021 et 2022, d’un 
montant au moins égal à :  
 

• Lot 1 : Quarante millions (40 000 000) francs CFA ; 
 

• Lot 2 : Vingt millions (20 000 000) francs CFA ; 
 

• Lot 3 : Quinze millions (15 000 000) francs CFA. 
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Capacité technique et expérience : 

Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait 
aux exigences d’expérience ci-après :  

Deux expériences similaires de la période 2019 à 2023, attestées par les 
attestations de bonne exécution ou les procès-verbaux de réception 
accompagnés des copies des pages de garde et signature de marchés 
émanant d’institutions publiques para publiques ou internationales 
permettant de justifier de sa capacité à exécuter le marché dans les 
règles de l’art, par lot.   

 
on entend par expérience similaire : 
 

­  la fourniture de denrées alimentaires ou autres produits 
d’alimentation, pour le lot 1 ; 

­ la fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail), pour le lot 2 

­ la fourniture de motos, de fauteuil roulant ou de tricycles, pour le 
lot 3. 

Les sociétés nouvellement créées apporteront la preuve de disposer du 
personnel qualifié suivant : 
 

• pour le lot 1 : un (01) membre du personnel ayant participé à 
l’exécution d’au moins un marché ou contrat de fourniture de denrées 
alimentaires, pour le compte de services publics, para publics ou 
organismes internationaux.  

 

• pour le lot 2 : un (01) membre du personnel ayant participé à 
l’exécution d’au moins un marché ou contrat de fourniture de divers 
articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et 
aliments bétail) ou de produits similaires, pour le compte de services 
publics, para publics ou organismes internationaux;  

 

• pour le lot 3 : un (01) membre du personnel ayant participé à 
l’exécution d’au moins un marché ou contrat de fourniture de motos 
ou de tricycles, pour le compte de services publics, para publics ou 
organismes internationaux.  

 

NB : Il sera obligatoirement fourni pour le personnel qualifié ci-dessus 
cité :  

1. les références du contrat de marché (copie du contrat et PV de 
réception ou attestation de bonne exécution) ; 

2. le CV ; 
3 .  le contrat de travail avec l’employeur, visé à l’Inspection du 

Travail ou par un notaire. 
 

Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite que les fournitures qu’il 
propose remplissent la (les) condition (s) d’utilisation suivante :  

Le cadre des caractéristiques techniques des fournitures, complété, 
daté et signé. 
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B. Dossier d’appel d’offres 

IC 7.1 Aux fins uniquement de demande de clarifications par les candidats et 

soumissionnaires, l’adresse de la personne responsable du Marché auprès de 

l’Autorité contractante est la suivante : 

Attention de : Colonel Boubacar OUOLOGUEM, Directeur des Finances et du 

Matériel 

Rue : N’Tominkorobougou, sise OMS, route de Koulouba 

Étage/ numéro de bureau : 1er étage. 

Ville : Bamako 

Boîte postale : 232 

Pays : Mali 

 

Numéro de téléphone : (223) 22 53 61/02 

Numéro de télécopie : (223) 20 23  03 25 

Adresse électronique : boufou911@gmail.com  

C. Préparation des offres 

IC 11.1 (g) Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants :  

- l’attestation d'immatriculation au registre du commerce du candidat ou 

sa photocopie certifiée conforme ; 

- le quitus fiscal ou sa photocopie certifiée conforme, en cours de validité ; 

- le certificat de non - faillite du candidat dûment établi par les autorités 

compétentes, en cours de validité, ne datant pas de plus de trois mois. 

NB : 

• L’attributaire provisoire doit fournir conformément à l’article 4.3 de l’arrêté 

n°2015 - 3721/MEF – SG du 22 octobre 2015, les pièces ci-après : 

­ L’attestation INPS,  

­ l’attestation OMH,  

­ le statut,  

­ la carte d’identification fiscale. 

IC 13.1 Les variantes ne sont pas autorisées.  

IC 14.6 (a)  Le lieu de destination ou d’exécution de la prestation de service est: Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS).  

IC 14.7 Les prix proposés par le Soumissionnaire seront fermes.  

mailto:boufou911@gmail.com%20o@yahoo.fr
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IC 14.10 les prix indiqués devront correspondre à la totalité des articles de chaque lot, et 

à la totalité de la quantité indiquée pour chaque article 

IC 15.1 La monnaie de l’offre est : francs CFA. 

IC 17.3 La période d’utilisation des fournitures est : Sans objet 

IC 18. 1(a) L’Autorisation du Fabriquant ou du distributeur agréée n’est pas requise.  

IC 18.1 (b) Un service après-vente n’est pas requis.   

IC 19.1 
La période de validité de l’offre est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de 

la date d’ouverture des plis. 

IC 20.1 L’offre devra être accompagnée d’une garantie de soumission bancaire. 

IC 20.2 

Le montant de la garantie de soumission est :  

­ Lot 1 : Quatre millions (4 000 000)  francs CFA ; 
 

­ Lot 2 : Deux millions (2 000 000)  francs CFA ;  
 

­ Lot 3 : Un million cinq cent mille (1 500 000)  francs CFA. 
 

la garantie de soumission se présente sous l’une des formes suivantes : 

 une lettre de crédit irrévocable, une garantie bancaire provenant 

d’une institution bancaire ou tout établissement autorisé par l’État 

membre à émettre des garanties; 

 provenir d’une institution de bonne réputation au choix du Candidat 

établie dans un pays satisfaisant aux critères d’origine. Si 

l’institution d’émission de la garantie de soumission  est étrangère, 

elle devra avoir une institution financière correspondante située 

dans l’Espace UEMOA permettant d’appeler la garantie ; 

 être conforme au formulaire de garantie de soumission figurant à la 

Section III, ou à un autre modèle approuvé par l’Autorité 

contractante avant le dépôt de l’offre ;  

 être payable immédiatement, sur demande écrite formulée par 

l’Autorité contractante dans le cas où les conditions énumérées à 

l’alinéa 20.5 des IC sont invoquées ; 

 être soumise sous la forme d’un document original ; une copie ne 

sera pas admise; 

 demeurer valide pendant trente (30) jours après l’expiration de la 

durée de validité de l’offre, y compris si la durée de validité de 

l’offre est prorogée selon les dispositions de l’alinéa 19.2 des IC. 

IC 21.1 Outre l’original de l’offre, le nombre de copies demandé est de : Deux (02) 
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D. Remise des offres et ouverture des plis 

IC 22.3 (c) Les enveloppes intérieure et extérieure devront comporter les identifications 

suivantes :  

1) L’enveloppe extérieure portera les informations suivantes :  

a) Direction des Finances et du Matériel (DFM) du Ministère de la 

Santé et du Développement Social N’Tominkorobougou, sise 

OMS, BP : 232 -  Tél. : (223) 22 53 61/02  Fax : 20 23  03 25 ; 

b) Appel d’offres n°015/MSDS – SG du ……..……..2023 relatif à la 

fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 

Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

c) la mention « À N’OUVRIR QU’EN SEANCE D’OUVERTURE 

DES PLIS ». 

2) Les enveloppes intérieures devront comporter le nom et l’adresse du 

Candidat 

IC 23.1  Aux fins uniquement de remise des offres, l’adresse de l’Autorité contractante 

est la suivante : 

Attention : Colonel Boubacar OUOLOGUEM, Directeur des Finances et du 

Matériel 

Adresse: N’Tominkorobougou, sise OMS, route de Koulouba 

Étage/Numéro de bureau : Rez de chaussée  

Ville : Bamako 

Boîte postale : 232 

Pays : Mali 
 

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes : 

Date : ………………………………………………….2024 

Heure : 10 heures. 

IC 26.1 L’ouverture des plis aura lieu à l’adresse suivante : 

Adresse: N’Tominkorobougou, sise OMS, BP : 232 -   

                                        Tél. : (223) 22 53 61/02  Fax : 20 23  03 25. 
 

Étage /Numéro de bureau : Salle de réunion 

Ville : Bamako 



43 

 

Pays : Mali 

  

Date : ......................................................................2024 

Heure : 10 heures 

 

E. Évaluation et comparaison des offres 

IC 33.3 (a) L’évaluation sera conduite par lot  

Les offres seront évaluées par lot. Si un bordereau des prix inclut un article 

sans en fournir le prix, le prix sera considéré comme inclus dans les prix des 

autres articles. Un article non mentionné dans le Bordereau des Prix sera 

considéré comme ne faisant pas partie de l’offre et, en admettant que celle-ci 

soit conforme pour l’essentiel, le prix moyen offert pour l’article en question 

par les Soumissionnaires dont les offres sont conformes sera ajouté au prix de 

l’offre, et le prix total ainsi évalué de l’offre sera utilisé aux fins de 

comparaison des offres.     

Autres critères spécifiques :  

Toutefois, toute offre dont le montant est inférieur à la moyenne des offres 
conformes soumises, évaluées, diminuée de 20% est considérée comme 
anormalement basse et l’article 13 de l’Arrêté n°2015 - 3721/MEF – SG du 22 
octobre 2015 fixant les modalités d'application du Décret n°08-485/P-RM du 
11 août 2008, modifié, portant procédures de passation, d’exécution et de 
règlement des marchés publics et des délégations de service public s’applique. 

IC 33.3 d) Les ajustements seront calculés en utilisant les critères d’évaluation suivants : 

Sans objet 

a)  variation par rapport au calendrier de livraison : Les Fournitures faisant 

l’objet du présent Appel d’Offres doivent être livrées au cours d’une période de 

temps acceptable (c’est à dire entre une date initiale et une date finale) spécifiée 

à la Section IV, Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, et Cahier des 

Clauses techniques. Aucun bonus ne sera alloué pour livraison anticipée; et les 

offres proposant une livraison au-delà de cette période seront considérées 

comme non conformes. A l’intérieur de cette période de temps acceptable, un 

ajustement de [Insérer le facteur d’ajustement, par semaine de délai supérieur 

au délai minimum], sera ajouté aux prix des offres prévoyant une livraison à une 

date comprise dans  la période spécifiée au Calendrier de livraison. Cet 

ajustement sera effectué seulement à des fins d’évaluation. 

 (b) Coût des pièces de rechange, des pièces détachées obligatoires, et du 

service après-vente: [Insérer (i) ou (ii) ci-dessous] 

i) La liste et les quantités des principaux ensembles et pièces de rechange 

sont fournies par l’Autorité contractante dans la liste des Fournitures. Leur coût 

total résultant de l’application des prix unitaires indiqués par le Soumissionnaire 
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dans son offre, sera ajouté au prix de l’offre aux fins d’évaluation. 

ou 

ii) L’Autorité contractante dressera une liste des composants et pièces de 

rechange d’emploi fréquent lors de l’évaluation de chaque offre, en même 

temps qu’une estimation des quantités nécessaires pour la période initiale de 

fonctionnement. Le coût correspondant sera déterminé à partir des prix unitaires 

indiqués par le Soumissionnaire, et sera ajouté au prix de l’offre aux fins 

d’évaluation. 

c) Disponibilité des pièces de rechange et des services après-vente en 

République du Mali, pour les équipements offerts dans l’offre : 

Le coût pour l’Autorité contractante de la mise en place d’installations 

minimum pour le service après-vente et pour le stockage des pièces de 

rechange, sera ajouté au prix de l’offre, aux fins d’évaluation. 

d) Frais de fonctionnement et d’entretien: 

Les frais de fonctionnement et d’entretien des Fournitures faisant l’objet de 

l’Appel d’Offres seront ajoutés au prix de l’offre, aux fins d’évaluation 

uniquement. [Insérer la méthode de détermination des frais  de fonctionnement 

et d’entretien, le cas échéant] 

e) Performance et rendement des fournitures : [Insérer (i) ou (ii) ci-

dessous] 

i) Les Soumissionnaires indiqueront les performances ou les rendements 

garantis, sur la base des Cahier des Clauses techniques. Pour toute performance 

ou rendement inférieur à la norme de 100, le prix de l’offre sera majoré du coût 

actualisé des frais de fonctionnement pendant la durée de vie de l’équipement 

considéré, calculé selon la méthode ci-après : [Insérer]. 

Ou 

ii) Les équipements offerts devront avoir le rendement minimum spécifié 

dans les Cahier des Clauses techniques pour être considérés conformes aux 

dispositions du Dossier d’Appel d’Offres. L’évaluation tiendra compte du coût 

supplémentaire dû à l’écart de rendement de l’équipement proposé dans l’offre 

par rapport au rendement requis; le prix offert sera ajusté selon la méthode ci-

après : [Insérer]. 

f) Critères spécifiques additionnels 

[Tout autre critère spécifique, ainsi que la méthode appropriée pour son 

application à l’évaluation, doit être détaillée ici, le cas échéant.]  

IC 33.5 L’Autorité contractante attribuera les différents lots au(x) Soumissionnaire(s) 

qui offre (nt) la combinaison d’offres par lots (y compris tous rabais 
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éventuellement consentis) évaluée la moins disante en fonction de critères 

exprimés en termes monétaires, et qui satisfait (ont) aux conditions de 

qualification.  

IC 34.1 Une marge de préférence de 15 % sera accordée aux fournisseurs ou 

prestataires de services établis dans un État membre de l’UEMOA 

conformément à l’article 67 du CMP et/ou 

Concernant les marchés publics des collectivités locales ou de l’un de ses 

établissements publics, [«le Soumissionnaire au marché qui aura prévu de 

sous-traiter au moins trente pour cent (30 %) de la valeur globale du marché à 

une entreprise malienne pourra bénéficier d’une marge de préférence qui ne 

pourra être supérieure à cinq pour cent (5 %), cumulable avec la préférence 

visée à l’article 67 du CMP».  

Sans objet 

 

F. Attribution du Marché 

IC 39.1 Les quantités peuvent être augmentées d’un pourcentage maximum égal à : 

15% 

Les quantités peuvent être réduites d’un pourcentage maximum égal à : 15% 
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Section III. Formulaires de soumission 

Liste des formulaires 
 

Formulaire de renseignements sur le Candidat .................................................................... 47 

Formulaire de renseignements sur les membres de groupement (Le cas échéant) .............. 48 

Lettre de soumission de l’offre ............................................................................................ 49 

Bordereaux des prix ............................................................................................................. 51 

Bordereau des prix pour les fournitures .................................................................................. . 

Bordereau des prix et calendrier de réalisation des Services connexes ................................. 4 

Modèle d’autorisation du Fabricant ....................................................................................... 5 
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Formulaire de renseignements sur le Candidat 

 
[Le Soumissionnaire remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le 

tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.] 

 

 

Date: [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

AAO No.: [Insérer les références de l’Avis d’Appel d’Offres] 

 

 

1. Nom du Soumissionnaire: [Insérer la dénomination légale du Soumissionnaire] 

 

2. En cas de groupement, noms de tous les membres : [Insérer la dénomination légale de 

chaque membre du groupement] 

 

3. Pays où le Soumissionnaire est, ou sera légalement enregistré au registre du commerce 

:[Insérer le nom du pays d’enregistrement] 

4. Année d’enregistrement du Soumissionnaire au registre du commerce: [Insérer l’année 

d’enregistrement] 

5. Adresse officielle du Soumissionnaire dans le pays d’enregistrement: [Insérer l’adresse 

légale du Soumissionnaire dans le pays d’enregistrement] 

 

6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du Soumissionnaire:  

   Nom:[Insérer le nom du représentant du Soumissionnaire] 

   Adresse:[Insérer l’adresse du représentant du Soumissionnaire] 

   Téléphone/Fax :[Insérer le numéro de  téléphone/fax  du représentant du Soumissionnaire] 

   Adresse électronique:[Insérer l’adresse électronique du représentant du Soumissionnaire] 

7.  Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [Cocher la (les) case(s) 

correspondant aux documents originaux joints] 

 Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 1 ci-

dessus, en conformité avec les clauses 4.1 et 4.2 des IC 

 En cas de groupement, lettre d’intention de constituer un groupement, ou convention de 

groupement, en conformité avec l’alinéa 4.1 des IC. 
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Formulaire de renseignements sur les membres de groupement 

(Le cas échéant) 
 

[Le Soumissionnaire remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le 

tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.] 

 

Date: [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

AAO No.: [Insérer les références de l’Avis d’Appel d’Offres] 

 

1. Nom du Soumissionnaire:[Insérer le nom légal du Soumissionnaire] 

 

2. Nom du membre du groupement : [Insérer le nom légal du membre du groupement] 

 

3. Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement enregistré au registre du 

commerce : [Insérer le nom du pays d’enregistrement du membre du groupement] 

4. Année d’enregistrement du membre du groupement: [Insérer l’année d’enregistrement du 

membre du groupement] 

5. Adresse officielle du membre du groupement dans le pays d’enregistrement: [Insérer 

l’adresse légale du membre du groupement dans le pays d’enregistrement] 

6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du membre du groupement:  

   Nom:[Insérer le nom du représentant du membre du groupement] 

   Adresse:[Insérer l’adresse du représentant du membre du groupement] 

   Téléphone/Fax : [Insérer le node téléphone/fax du représentant du membre du 

groupement] 

   Adresse électronique:[Insérer l’adresse électronique du représentant du membre du 

groupement] 

 

7.  Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [Cocher la (les) case(s) 

correspondant aux documents originaux joints] 

 Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 2 

ci-dessus, en conformité avec les clauses 4.1 et 4.2 des IC 
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Lettre de soumission de l’offre 

[Le Soumissionnaire remplit la lettre ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le 

format de la lettre ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.] 

 

Date: [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

AAO No.: [Insérer les références de  l’avis d’Appel d’Offres] 

 

Variante No. : [Insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante] 

 

À : [Insérer le nom complet de l’Autorité contractante] 

Nous, les soussignés attestons que :  

a) Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris l’additif/ les additifs No. : [Insérer 

les numéros et date d’émission de chacun des additifs]; et n’avons aucune réserve à leur égard ; 

b) Nous nous engageons de fournir conformément au Dossier d’appel d’offres et au calendrier de 

livraison spécifié dans le Bordereau des quantités, calendrier de livraison et Cahier des Clauses 

techniques, les Fournitures ou services connexes ci-après : fourniture de vivres et de non vivres 

pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

c) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts à l’alinéa (d) ci-après est de : [Insérer le prix 

TTC de l’offre en lettres et en chiffres, en indiquant les monnaies et montants correspondants à 

ces monnaies]; 

d) Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :  

[Indiquer en détail les rabais offerts, le cas échéant, et le (ou les) article(s) du (ou des) 

bordereau(x) des prix au(x) quel(s) ils s’appliquent] 

[Indiquer aussi en détail la méthode qui sera utilisée pour appliquer les rabais offerts, le cas 

échéant] 

e) Notre offre demeurera valide pendant la période requise à l’alinéa 19.1 des Instructions aux 

Candidats à compter de la date limite fixée pour la remise des offres à l’alinéa 23.1 des 

Instructions aux Candidats ; cette offre continuera de nous engager et pourra être acceptée à 

tout moment avant l’expiration de cette période ; 

f) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à fournir une garantie de bonne exécution du 

Marché conformément à la Clause 42 des Instructions aux Candidats et au CCAG; 

g) Notre candidature, ainsi que tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une 

quelconque partie du Marché, ne tombent pas sous les conditions d’exclusion de l’alinéa 4.2 

des Instructions aux Candidats. 

h) Nous ne nous trouvons pas dans une situation de conflit d’intérêt définie à l’alinéa 4.3 des 

Instructions aux Candidats. 
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i) Nous nous engageons à ne pas octroyer ou promettre d'octroyer à toute personne intervenant à 

quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire 

ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché. 

j) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la 

notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, 

jusqu’à ce qu’un marché formel soit établi et signé. 

 

k) Il est entendu par nous que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre évaluée la moins- disante en 

fonction des critères exprimés en termes monétaires, ni l’une quelconque des offres que vous 

pouvez recevoir. 

 

Nom [Insérer le nom complet de la personne signataire de l’offre] 

En tant que [indiquer la capacité du signataire] 

 

Signature [Insérer la signature] 

 

 

Ayant pouvoir de signer l’offre pour et au nom de [Insérer le nom complet du Soumissionnaire] 

 

 

En date du ________________________________ jour de [Insérer la date de signature] 
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Bordereaux des prix 
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Bordereau des prix pour les fournitures 

 

Date [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 
AAO No.: [Insérer les références de l’Appel d’Offres] 
Variante No. : [Référence, le cas échéant et si le DAO l’autorise à condition de soumissionner pour la solution de base] 

­ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 
 

1 2 3 4 5 8 9 10 

Article 
(s) 

Description 
(Désignation) 

Unités 
Date de 
livraison 
(délais) 

Quantités  
Prix unitaire  

(Indicatif) 

Prix total par 
article 

(colonne 5 X 
colonne7) 

Prix total par 
article 

(colonne 6 X 
colonne 8) 

1.  Tonne de riz gambyaka  Sacs de 50kg  120 
   

2.  Tonne de petit mil Sacs de 50kg  120 
   

 Total Hors Taxes 1   

3.  Tonne de sucre en poudre  Sacs de 50kg  50 
   

4.  Pâtes alimentaires   Caton   1 500 
   

5.  Huile DINOR  
Carton de 20 litres (4 

bidons de 5 litres) 
 150 

   

Total Hors Taxes 2   
TVA (18%)   

Total Toutes Taxes Comprises   
Total General = TH 1 + TTC    

 

Arrêté le présent Bordereau des prix pour les fournitures à la somme Toutes Taxes Comprises de……… (en chiffres et en lettres)  
Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature]. 
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Date [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 
AAO No.: [Insérer les références de l’Appel d’Offres] 
Variante No. : [Référence, le cas échéant et si le DAO l’autorise à condition de soumissionner pour la solution de base] 

­ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

1 2 3 4 5 8 9 10 

Article 
(s) 

Description 
(Désignation) 

Unités Date de livraison 
(délais) Quantités  

Prix unitaire  
(Indicatif) 

Prix total par 
article 

(colonne 5 X 
colonne7) 

Prix total par 
article 

(colonne 6 X 
colonne 8) 

1.  Moustiquaire imprégnées Unité  4 000    

Total Hors Taxes 1   

2.  Couverture GF Unité  4 000    

3.  Natte en plastique GF Unité  3 000    

4.  Carton de savon Carton de 24 morceaux  2 000    

5.  Aliments bétail  Tonne   50    

Total Hors Taxes 2   
TVA (18%)   

Total Toutes Taxes Comprises   
Total General = TH 1 + TTC   

 

Arrêté le présent devis estimatif à la somme Toutes Taxes Comprises de……… (en chiffres et en lettres)  
 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature],  
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Date [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 
AAO No.: [Insérer les références de l’Appel d’Offres] 
Variante No. : [Référence, le cas échéant et si le DAO l’autorise à condition de soumissionner pour la solution de base] 

­ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS). 

 

1 2 3 4 5 8 9 10 

Article 
(s) 

Description 
(Désignation) 

Unités Date de livraison 
(délais) Quantité  

Prix unitaire  
(Indicatif) 

Prix total par 
article 

(colonne 5 X 
colonne7) 

Prix total par 
article 

(colonne 6 X 
colonne 8) 

1.  Tricycle à moteur Unité  40 
   

2.  Tricycle à pédale  Unité  05 
   

3.  Fauteuils roulant  Unité  60 
   

Total Hors Taxes   

 

Arrêté le présent devis estimatif à la somme Toutes Taxes Comprises de……… (en chiffres et en lettres)  
 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature]. 
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Bordereau des prix et calendrier de réalisation des Services connexes (sans objet) 
 

-  

 
Monnaie de l’offre  

[en conformité avec la clause 15 des IC] 

Date [Insérer la date (jour, mois, année) de 

remise de l’offre] 

 

AAO No.: [Insérer les références de l’avis 

d’Appel d’Offres] 

 

Variante No. : [Référence, le cas échéant et 

si le DAO l’autorise à condition de 

soumissionner pour la solution de base] 
1 2 3 4 5 6 7 9 9 10 

Servic

e (s) 
Description des Services Unités 

Date de 

réalisation au 

lieu de 

destination 

finale 

Quantité 

minimum1 

(Nombre 

d’unités) 

Quantité 

maximum2 

(Nombre 

d’unités) 

Prix unitaire 

minimum 

Prix unitaire 

maximum 

Prix total par 

article 

(Colonne 5 X 

colonne 7) 

Prix total par 

article 

(Colonne 6 X 

colonne 8) 

1. 1   
 

  

[Insérer le prix 

unitaire de la 

prestation de 

service] 

[Insérer le prix 

unitaire de la 

prestation de 

service] 

[Insérer le prix HT 

pour l’article] 

[Insérer le prix HT 

pour l’article] 

2.    
 

  

[Insérer le prix 

unitaire de la 

prestation de 

service] 

[Insérer le prix 

unitaire de la 

prestation de 

service] 

[Insérer le prix HT 

pour l’article] 

[Insérer le prix HT 

pour l’article] 

3.    
 

  

[Insérer le prix 

unitaire de la 

prestation de 

service] 

[Insérer le prix 

unitaire de la 

prestation de 

service] 

[Insérer le prix HT 

pour l’article] 

[Insérer le prix HT 

pour l’article] 

       [Insérer taxe en pourcentage] 

        

       Insérer Prix Total 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature] Date [Insérer la date] 

 
1Si applicable. 
2Si applicable. 
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Modèle de garantie de soumission (garantie bancaire) 

[La banque remplit ce modèle de garantie de soumission conformément aux indications entre 

crochets] 
 

[Insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice] 

 

Bénéficiaire : [Insérer nom et adresse de l’Autorité contractante]  
 

Date : [Insérer date] 

 

Garantie de soumission no. :[Insérer N° de garantie] 

 

Nous avons été informés que [Identifier le candidat] (ci-après dénommé « le Candidat ») a 

répondu à votre appel d’offres n°. [Insérer n° de l’avis d’appel d’offres] pour la livraison de 

fournitures et/ou la prestation de services [Insérer la description appropriée selon les cas] et 

vous a soumis son offre en date du [Insérer date du dépôt de l’offre] (ci-après dénommée 

« l’Offre »). 

En vertu des dispositions du dossier d’Appel d’offres, l’Offre doit être accompagnée d’une 

garantie de soumission. 

A la demande du Soumissionnaire, nous [Insérer nom de la banque] nous engageons par la 

présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes 

d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de [Insérer la somme en FCFA ou un montant 

équivalent dans une monnaie internationale librement convertible]. _____________[Insérer la 

somme en lettres]. 

Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le 

Soumissionnaire n'a pas exécuté une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de l’Offre, à 

savoir : 

 

a) s’il retire l’Offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans la lettre de soumission 

de l’offre; ou 

 

b) si, s’étant vu notifier l’acceptation de l’Offre par l’Autorité contractante pendant la période 

de validité telle qu’indiquée dans la lettre de soumission de l’offre ou prorogée par l’Autorité 

contractante avant l’expiration de cette période, il: 

 

1. ne signe pas le Marché ; ou 

 

2. ne fournit pas la garantie de bonne exécution du Marché, s’il est tenu de le faire  

ainsi qu’il est prévu dans les Instructions aux candidats. 
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La présente garantie expire : 

 

(a) si le marché est octroyé au Soumissionnaire, lorsque nous recevrons une copie du Marché 

signé et de la garantie de bonne exécution émise en votre nom, selon les instructions du 

Soumissionnaire; ou  

 

(b) si le Marché n’est pas octroyé au Soumissionnaire, à la première des dates suivantes : (i) 

lorsque nous recevrons copie de votre notification au Soumissionnaire du nom du 

Soumissionnaire retenu, ou (ii) trente (30) jours après l’expiration du délai de validité de l’Offre 

ainsi que spécifié aux DPAO et dans la lettre de soumission du candidat. Toute demande de 

paiement au titre de la présente garantie doit être reçue au plus tard à cette date. 

 

En tout état de cause, la présente garantie de soumission doit être établie conformément à l’Acte 

Uniforme OHADA portant organisation des sûretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1er 

octobre 2007) dont les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la 

lettre de garantie (encore appelée garantie à première demande) et à ses mentions obligatoires. 

 

 

 

 

       Signature de la banque  
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Modèle de Garantie de soumission 
(Cautionnement émis par une compagnie de garantie ou d’assurance) 

 
[L’institution de cautionnement remplit cette garantie de soumission conformément aux 

indications entre crochets]  

 

Garantie No [Insérer No de garantie] 

Attendu que [Insérer le nom du Candidat] (ci-après dénommé « le Candidat») a soumis son offre 

le [Insérer date] en réponse à l’AAO n°…/MSDS – SG – 2024 du …..2024, pour la livraison de 

fournitures et/ou la prestation de services : fourniture de vivres et de non vivres pour le compte 

de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots.(ci-après 

dénommée « l’Offre »). 

Faisons savoir que NOUS [Insérer le nom de la société de garantie émettrice] dont le siège se 

trouve à [Insérer l’adresse de la société de garantie] (ci-après dénommé « le Garant »), sommes 

engagés vis-à-vis de  [Insérer nom de l’Autorité contractante] (ci-après dénommé « l’Autorité 

contractante ») pour la somme de [Insérer le montant en FCFA ou un montant équivalent dans 

une monnaie internationale librement convertible], [Insérer le montant en lettres] que, par les 

présentes, le Garant s’engage et engage ses successeurs ou assignataires, à régler intégralement à 

ladite Autorité contractante. Certifié par le cachet dudit Garant ce __ jour le ______ [Insérer 

date] 

LES CONDITIONS d’exécution de cette obligation sont les suivantes : 

1. Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans 

la lettre de soumission de l’offre, ou 

2. Si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par l’Autorité 

contractante pendant la période de validité : 

 a) ne signe pas ou refuse de signer le marché ; ou 

 b) ne fournit pas ou refuse de fournir la Garantie de bonne exécution, s’il est tenu de 

le faire comme prévu par les Instructions aux candidats 

Nous nous engageons à payer à l’Autorité contractante un montant égal au plus au montant 

stipulé ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité contractante 

soit tenue de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, l’Autorité 

contractante notera que le montant qu’elle réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des 

conditions susmentionnées ou toutes les deux sont remplies, en précisant laquelle ou lesquelles a 

(ou ont) motivé sa requête. 

La présente garantie demeure valable jusqu’au trentième (30ème) jour inclus suivant l’expiration 

du délai de validité de l’offre. Toute demande de l’Autorité contractante visant à la faire jouer 

devra parvenir au Garant à cette date au plus tard.  
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En tout état de cause, la présente garantie de soumission doit être établie en conformité avec 

l’Acte Uniforme OHADA portant organisation des sûretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 

du 1er octobre 2007) dont les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de 

formation de la lettre de garantie et à ses mentions obligatoires. 

 

Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne 

signataire] 

 

Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus] 

 

En date du _________________ jour de ____________________, ______. [Insérer date] 
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Modèle d’autorisation du Fabricant (Sans objet) 
 

[Le Soumissionnaire exige du Fabricant qu’il prépare cette lettre conformément aux indications 

entre crochets. Cette lettre d’autorisation doit être à l’en tête du Fabricant et doit être signée 

par une personne dûment habilitée à signer des documents qui engagent le Fabricant. Le 

Soumissionnaire inclut cette lettre dans son offre, si exigé dans les DPAO]   

 

Date [Insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre] 

AAO No.: [Insérer les références de l’avis d’Appel d’Offres] 

Variante No. : [Référence, le cas échéant et si le DAO l’autorise à condition de soumissionner 

pour la solution de base] 

 

A: [Insérer nom complet de l’Autorité contractante] 

 

ATTENDU QUE : 

[Insérer le nom complet du Fabricant] sommes fabricant réputé de [Indiquer les fournitures 

produites] ayant nos usines [indiquer adresse complète de l’usine] 

 

Nous autorisons par la présente [indiquer le nom complet du Soumissionnaire] à présenter une 

offre, et à éventuellement signer un marché avec vous pour l’Appel d’Offres No[Insérer les 

références de l’Appel d’Offres] pour ces fournitures fabriquées par nous. 

 

Nous confirmons toutes nos garanties et nous nous portons garants conformément à la Clause de 

garantie prévue au Cahier des Clauses administratives générales pour les fournitures offertes par 

l’entreprise ci-dessus dans le cadre de cet Appel d’Offres. 

 

Nom [Insérer le nom complet de la personne signataire de l’autorisation] 

En tant que [indiquer la capacité du signataire] 

 

Signature [Insérer la signature] 

   

Dûment habilité à signer l’habilitation pour et au nom de [Insérer le nom complet du Fabricant] 

 

En date du ________________________________ jour de _____ [Insérer la date de signature] 
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Deuxième Partie - Conditions d’approvisionnement des fournitures 

et/ou  de services connexes 
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Section IV. Bordereau des quantités, Calendrier de livraison, Cahier 
des Clauses techniques, Plans, Inspections et Essais 
 

Table des matières 
 

 

1. Liste des Fournitures et calendrier de livraison ......................................................... 9 

2. Liste des Services connexes et calendrier de réalisation ......................................... 12 

3. Cahier des Clauses techniques ................................................................................. 13 

4. Plans ......................................................................................................................... 18 

5.  Inspections et Essais ................................................................................................ 19 
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Notes pour la préparation de la présente Section IV  
 

L’Autorité contractante doit préparer et inclure cette Section IV dans le document d’Appel 

d’offres. Cette Section comprend au minimum une description des Biens et Services à fournir et 

le Calendrier de livraison.  

 

L’objectif de cette Section IV est de fournir aux candidats des informations suffisantes pour leur 

permettre de préparer leurs offres de manière efficace et précise, notamment les Bordereaux des 

Prix, pour la préparation desquels la Section III fournit des formulaires types. Par ailleurs, cette 

Section IV, utilisée avec les Bordereaux des Prix (Section III), devrait permettre d’ajuster les 

prix en cas de variations des quantités au moment de l’attribution du marché conformément à la 

Clause 39 des Instructions aux candidats (IC).  

 

La date ou la période de livraison des Fournitures doivent être spécifiées soigneusement, en 

prenant en compte : (a) les implications que peuvent avoir les termes utilisés pour définir la 

livraison, lesdits termes étant précisés dans les IC et définis dans les termes du commerce 

international (Incoterms), et (b) la date prescrite, qui est celle à partir de laquelle commencent les 

obligations de l’Autorité contractante (par exemple, notification de l’attribution du contrat, 

signature du contrat, ouverture ou confirmation de la lettre de crédit).    
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1. Liste des Fournitures et calendrier de livraison 

 Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 
 

Article 

No. 
Description des Fournitures 

Quantité 

(Nombre 

d’unités) 

Unité 

Site (projet) 

ou 

Destination 

finale comme 

indiqués aux 

DPAO 

Date de livraison 

Date de 

livraison au 

plus tôt 

Date de 

livraison au 

plus tard 

 

Date de livraison offerte 

par le Soumissionnaire 

[à indiquer par le 

Soumissionnaire] 

1.  
Tonne de Tonne de riz 
gambyaka  

120 Sacs de 50kg DNDS 30 jours 45 jours  

2.  Tonne de petit mil 120 Sacs de 50kg DNDS 30 jours 45 jours  

3.  Tonne de sucre en poudre  50 Sacs de 50kg DNDS 30 jours 45 jours  

4.  Pâtes alimentaires   1 500 
 

Carton 
 

DNDS 30 jours 45 jours  

5.  Huile DINOR  150 
Carton de 20 litres  

(4 bidons de 5 litres) 
DNDS 30 jours 45 jours  

 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature],  

Date [Insérer la date] 
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 Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

Article 

No. 
Description des Fournitures 

Quantité 

(Nombre 

d’unités) 

Unité 

Site (projet) ou 

Destination 

finale comme 

indiqués aux 

DPAO 

Date de livraison 

Date de 

livraison au 

plus tôt 

Date de 

livraison au 

plus tard 

 

Date de livraison offerte 

par le Soumissionnaire 

[à indiquer par le 

Soumissionnaire] 

1.  Moustiquaire imprégnées 4 000 Unité DNDS 45 jours 60 jours  

2.  Couverture GF 4 000 Unité DNDS 45 jours 60 jours  

3.  Natte en plastique GF 3 000 Unité DNDS 45 jours 60 jours  

4.  Carton de savon 2 000 
Carton de 24 

morceaux 
DNDS 45 jours 60 jours  

5.  Aliments bétail  50 Tonne  DNDS 45 jours 60 jours  

 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature],  

Date [Insérer la date] 
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 Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulants pour le compte de la Direction Nationale 
du Développement Social (DNDS). 

 

Article 

No. 
Description des Fournitures 

Quantité 

(Nombre 

d’unités) 

Unité 

Site (projet) 

ou 

Destination 

finale comme 

indiqués aux 

DPAO 

Date de livraison 

Date de 

livraison au 

plus tôt 

Date de 

livraison au 

plus tard 

 

Date de livraison offerte 

par le Soumissionnaire 

[à indiquer par le 

Soumissionnaire] 

1.  Tricycle à moteur 40 Unité DNDS 45 jours 60 jours  

2.  Tricycle à pédale  05 Unité DNDS 45 jours 60 jours  

3.  Fauteuils roulants 60 Unité DNDS 45 jours 60 jours  

 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature]. 

Date [Insérer la date] 
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2. Liste des Services connexes et calendrier de réalisation (Non 

requis) 

[Ce tableau est rempli par l’Autorité contractante. Les dates de prestation des services doivent être 

réalistes. Ces dates, dans l’hypothèse de l’existence de services accessoires à la livraison (pose et 

installation) de fournitures, doivent être cohérentes avec les dates de livraison desdites fournitures]   

 

Service 

 

Description du 

Service 

 

Quantité6 

 

Unité 

physique 

Site ou lieu où les 

Services doivent 

être prestés 

Date finale de 

prestation des 

Services 

[Insérer le 

numéro du 

Service 

[Insérer la 

description du 

service] 

[Insérer la 

quantité et 

l’identification de 

l’unité de mesure] 

[unité de 

mesure] 

[lieu de réalisation 

du service] 
[Insérer la date] 

      

      

      

      

      

      

      

      

 

 

  

 
6 Si applicable.  
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3. Cahier des Clauses techniques (Non requis) 

L’objet des Cahiers des Clauses techniques [CCTG (général) et, le cas échéant, CCTP 

(particulier)] est de définir les caractéristiques techniques des Fournitures et/ou  Services 

connexes demandés par l’Autorité contractante.  

L’Autorité contractante prépare les clauses techniques détaillées en tenant compte de ce que :  

• les clauses techniques constituent la référence sur laquelle l’Autorité contractante vérifie 

la conformité des offres puis évalue les offres. Par conséquent, des clauses techniques 

bien définies facilitent la préparation d’offres conformes par les Soumissionnaires, ainsi 

que l’examen préliminaire; l’évaluation, et la comparaison des offres par l’Autorité 

contractante ; 

• les clauses techniques exigent que toutes les fournitures, ainsi que les matériaux qui les 

constituent, soient neufs, non usagés, du modèle le plus récent ou courant, et qu’ils 

incorporent toutes les améliorations en matière de conception et matériaux, à moins que 

le contrat ne le stipule différemment ;  

• la standardisation des clauses techniques peut présenter des avantages, et dépend de la 

complexité des Fournitures et du caractère répétitif de la passation des marchés 

considérés ;  

• les normes en matière d’équipements, de matériaux, et de main d’œuvre spécifiés dans 

les documents d’appel d’offres ne doivent pas présenter un caractère limitatif. Les 

normes internationales doivent être utilisées dans toute la mesure du possible. Les 

références à des noms de marque, numéros de catalogues, ou autres détails qui limitent 

des matériaux ou articles à un Fabriquant particulier doivent être évitées dans toute la 

mesure du possible. Lorsque cela est inévitable, une telle description d’un article doit 

toujours être assortie de la mention « ou équivalent » conformément à l’article 30 du 

CMP ;  

• les clauses techniques doivent décrire en détail les exigences concernant, entre autres, les 

aspects suivants : 

a) normes exigées en matière de matériaux et de fabrication pour la production et la 

fabrication des Fournitures ; 

b) détails concernant les tests (nature et nombre); 

c) services concomitant nécessaires pour assurer une livraison en bonne et due forme 

(service de pose et d’installation des fournitures); 

d) activités détaillées à la charge du Soumissionnaire, participation éventuelle de 

l’Autorité contractante à ces activités; 

e) Liste des garanties de fonctionnement (détails) couvertes par la Garantie et détails 

concernant les pénalités applicables en cas de non-respect de ces garanties de 

fonctionnement.   
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• Les clauses techniques précisent les principales caractéristiques techniques de 

fonctionnement requis, ainsi que d’autres exigences, telles que les valeurs maximum ou 

minimum garanties, selon le cas. Si nécessaire, l’Autorité contractante inclut un 

formulaire ad hoc (pièce jointe à la lettre de soumission) dans lequel le Soumissionnaire 

fournit des informations détaillées sur les valeurs acceptables ou garanties des 

caractéristiques de fonctionnement.  

Lorsque l’Autorité contractante exige du Soumissionnaire qu’il fournisse dans son offre une 

partie ou toutes les clauses techniques, documents techniques, ou autres informations techniques,  

il spécifie en détail la nature et la quantité des informations demandées, ainsi que leur 

présentation dans l’offre. 

[Si un résumé des clauses techniques doit être fourni, l’Autorité contractante insère 

l’information dans le Tableau ci-dessous. Le Soumissionnaire prépare un tableau analogue 

montrant que les conditions sont remplies] 
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Résumé des Spécifications Techniques 

Les Fournitures devront être conformes aux spécifications et normes suivantes. 

 Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires et divers pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

Article 
No. 

Description des Fournitures 

Spécifications techniques et normes 
applicables 

 

1.  Tonne de Tonne de riz gambyaka  Sacs de 50kg 

2.  Tonne de Tonne de petit mil Sacs de 50kg 

3.  Tonne de sucre en poudre importé  Sacs de 50kg 

4.  Pates alimentaires  Carton  

5.  Huile DINOR  
Carton de 20 litres (4 bidons de 5 

litres) 

 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature],  

 

Date [Insérer la date] 
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 Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS). 

 

Article 
N°. 

Description des Fournitures 

 

Spécifications techniques et normes applicables 

 

1.  Moustiquaire imprégnées 

 Propriétés Physiques 
- Maille de la maille du  tulle : 24 trous complets par cm2, 
équivalent à un minimum de 156 (12x13) 
- Structure de la moustiquaire : Tricot chaine 
- Poids : 40 g/m2 pour 100 deniers 
- Stabilité dimensionnelle : Rétrécissement < 5% 
- Résistance à l’éclatement : 100 deniers : min. 405 kPa 
- Forme : rectangulaire 
- Couleur : blanche 
- Fixations : 6 anneaux ou boucles de fixation 
- Composition des fibres : 100% de Polyester 
- Deniers: 100 deniers 
- Largeur : 200 cm 
- Longueur : 200 cm 
- Hauteur : 180 cm 
- Finition du bord inférieur : renforcement 
- Emballage : moustiquaires individuelles 
- Emballage balles : sac en plastique (suffisamment résistant 
pour prévenir des dommages.) 
- Nombre de moustiquaires par balle : 100 
Moustiquaires/balle 
- Insecticide : Deltaméthrine de longue durée (25 mg/m2) 

2.  Couverture GF Couverture GF 

3.  Natte en plastique GF Natte en plastique GF 

4.  Carton de savon Carton de 24 morceaux 

5.  Aliments bétail  Sans impureté (Sacs de 50kg) 

 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature],  

 

Date [Insérer la date] 
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 Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

Article 
No. 

Description des Fournitures 

Spécifications techniques et normes 
applicables 

 

CABINET ET SECRETARIAT GENERAL ET CONSEIL DE SANTE 

1.  Tricycle à moteur 
Tricycles pour handicapé, à moteur Power 
KTM 110 – 3 (Jakarta) ou équivalent 

2.  Tricycle à pédale  
Tricycles pour handicapé, à pédales en fer 
robuste 

3.  Fauteuil roulant  

Fauteuil roulant d’acier largeur de place 
(Siège 16’’) 18’’ encadrant (piègent) la 
couleur ; cadre chromé, accoudoir PVC 
fixé avec repose – pied colore fixe noir 
panneau (jury) de côté en acier 
inoxydable, 8’’ roulette solide de devant, 
24’’ arrière roue de Maga avec solide 
pneu acier handrier, plateforme d’alun, 
nylon coussin noir. 

 

Nom du Soumissionnaire [Insérer le nom du Soumissionnaire] Signature [Insérer signature],  

 

Date [Insérer la date] 
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4. Plans (Non requis) 

 Le présent Dossier d’appel d’offres ne comprend aucun plan, selon le cas. (Il s’agit 

principalement des hypothèses de marchés industriels où la livraison des fournitures et/ou les 

services de pose et d’installation doivent tenir compte des plans des locaux et bâtiments auxquels 

s’incorporent les acquisitions de fournitures : par exemple incinérateurs, chambre froide, 

climatiseurs, etc) 

 

[si le dossier d’AO comprend des plans, en insérer la liste dans le tableau ci-dessous]   

 

 

Liste des plans 

Nos Titres Objectifs 
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5.  Inspections et Essais (Non requis). 

Les inspections et tests suivants seront réalisés : [insérer la liste des inspections et des tests]. 

 

 

 

 

 

 



20 

 

Troisième Partie – Marché  

 

Section V. Cahier des clauses administratives générales (CCAG)  

 

Section VI. Cahier des clauses administratives particulières (CCAP)    

 

Section VII. Formulaires du Marché         
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Section V : Cahier des clauses administratives générales (CCAG) 
 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics de fournitures et services 

connexes s’applique au présent marché. 
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Section VI : Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
 

CCAG 1.1 (g) Référence de l’avis d’appel d’offres : Appel d’offres n°007/MSDS – SG – 
2024 du ……………………....2024 relatif à la fourniture de vivres et de 
non vivres pour le compte de la Direction Nationale du Développement 
Social (DNDS), en trois (03) lots. 

CCAG 1.1 (l) Le(s) lieu(x) de destination(s) finale(s) est (sont) : Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS) 

CCAG 4.2 (b) Les termes commerciaux auront la signification prescrite par les Incoterms 

[Version 2017] 

CCAG 6.1 Sans objet 

CCAG 8.1 Aux fins de notification, l’adresse de l’Autorité contractante sera : 

Attention de : Colonel Boubacar OUOLOGUEM, Directeur des Finances et 

du Matériel 

Rue : N’Tominkorobougou, sise OMS, route de Koulouba 

Étage/ numéro de bureau : 1er étage. 

Ville : Bamako 

Boîte postale : 232 

Pays : Mali 

 

Numéro de téléphone : (223) 22 53 61/02 

Numéro de télécopie : (223) 20 23  03 25 

Adresse électronique : boufou911@gmail.com  

CCAG 9.1 Le Marché est régi et interprété conformément au droit de la République du 
Mali. 

CCAG 10.2 Si les parties n’ont pas réussi à résoudre leur différend à l’amiable, le litige 
sera soumis à la juridiction malienne compétente à l’initiative de l’Autorité 
contractante ou du Titulaire.  

CCAG 12.1 Détails concernant les documents d’embarquement et autres documents à 
fournir par le Titulaire :  

­ copies des factures du Titulaire, décrivant les fournitures, leurs quantités, 
leur prix unitaire et le montant total; 

­ original et une copies du connaissement négociable, net à bord, marqué” 
frais payé” et       copies du connaissement non négociable; 

­ copies des listes de colisage identifiant les contenus de chaque colis ; 

­ certificat d’assurance; 

­ certificat de garantie du Fabricant ou du Concessionnaire agréé ou du 
distributaire agréé ; 

­ certificat d’inspection émis par le service d’inspection désigné et rapport 
d’inspection en usine du Titulaire; et 

mailto:boufou911@gmail.com
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­ certificat d’origine. 
 

Les documents ci-dessus sont à recevoir par l’Autorité contractante une 
semaine au moins avant l’arrivée des fournitures au port ou la date de 
livraison à destination finale. 

CCAG 14.1 Le prix des Services courants exécutés sera ferme. 

Le montant d'un marché à prix ferme est actualisable pour tenir compte des 

variations de coûts entre la date limite de validité des offres et la date du 

début de l’exécution du marché, en appliquant au montant d'origine de l'offre 

la formule d'actualisation ci-après :  

P1 = P0 (a L1/Lo + bi M1/Mo)  
dans laquelle: 

P1 = Prix actualisé. 

P0 = Prix du marché (prix de base). 

a = pourcentage estimé de l’élément représentant la main-

d’œuvre dans le Prix du marché. 

bi = pourcentage estimé de l’élément (d’indice i) représentant 

les matières et matériaux dans le Prix du marché. 

L0, L1 = indices du coût de la main-d’œuvre applicables à 

l’industrie concernée, à la date limite de validité des offres 

et à la date d’actualisation du prix, respectivement. 

M0, M1 = indices des prix des principaux matériaux de base à la date 

limite de validité des offres et à la date d’actualisation du 

prix, respectivement. 
 

La somme des éléments a et bi doit toujours être égale à un (1) dans chaque 

cas où la formule est utilisée. 

La date d’actualisation du prix est la date à laquelle la notification 

d’attribution définitive du marché est effectuée. 

CCAG 15.1 La méthode et les conditions de règlement du Titulaire au titre de ce 
marché sont : 

Règlement des Fournitures : 

Le règlement sera effectué au fur et à mesure de la livraison des 
fournitures, dans les soixante (60) jours suivant leur réception, contre 
une demande de règlement accompagnée d’un procès-verbal de 
réception émis par l’autorité contractante. 

CCAG 15.4 Le délai au-delà duquel l’Autorité contractante paiera des intérêts  
moratoires au Titulaire est de soixante (60) jours conformément à l’article 
108.6 du CMP.  
Le dépassement du délai de paiement ouvre sans autre formalité et de plein 
droit pour le titulaire du marché au paiement d’intérêts moratoires à 
compter du jour suivant l’expiration du délai à un taux fixé par le Ministre 
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chargé des Finances de l’Etat membre dans lequel le marché est exécuté, et 
qui ne pourra en aucun cas être inférieur au taux d’escompte de la BCEAO 
augmenté de un point. (Article 99.6 du CMP) 

CCAG 16.1 

Le présent marché est conclu Toutes Taxes Comprises. 

CCAG 17.1 Le montant de la garantie de bonne exécution sera de cinq pourcent (5%) 
du montant du Marché, soit un montant de ……………… F CFA.  

CCAG 17.3 La garantie de bonne exécution sera : une garantie bancaire. 

CCAG 22.2 L’emballage, le marquage et les documents placés à l’intérieur et à 
l’extérieur des caisses seront :  
- Neufs et prêts à être utilisés ; 
- Remplissant les normes sanitaires de sécurité. 

CCAG 23.1 La valeur assurée devra être de cent dix (110) pourcent de la valeur DDP 
rendue à destination des fournitures.  

CCAG 25.1 Les Inspections et Essais sont : [décrire les types, fréquences, procédures 
utilisés pour réaliser ces inspections et ces essais]  
Sans Objet 

CCAG 25.2 Les inspections et les essais seront réalisés à : [insérer les lieux] 
Sans Objet 

CCAG 26.1 

Les pénalités de retard s’élèvent à : un deux mille cinq centième 
(1/2500ème) du montant du marché initial éventuellement modifié ou 
complété par les avenants intervenus par jour de retard. 

CCAG 27.3 [Lorsque l’Autorité contractante souhaitera retenir un délai de garantie 

différent de celui prévu au CCAG, il conviendra de l’indiquer ici, sinon ne 

pas modifier le CCAG] 

Sans Objet 

CCAG 27.5 et 

27.6 Le délai de réparation ou de remplacement sera de Trois (03) jours. 
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Section VII : Formulaires du Marché 
 

Liste des formulaires 

1. Modèle de Lettre de Notification ..................................................................................... 26 
2. Formulaire de Marché ...................................................................................................... 28 
3. Modèle de garantie de bonne exécution (garantie émise par un organisme financier) ....... . 
4. Modèle de garantie de remboursement d’avance (garantie émise par un organisme financier)

 . 
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1. Modèle de Lettre de Notification 

 

[Papier à en-tête du Maître d’Ouvrage] 

 

Date : [date] 

 

A : [nom et adresse du Soumissionnaire retenu] 

 

Messieurs, 

La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du [date] pour la fourniture 

de[nom et/ ou description des fournitures] pour le montant du Marché de [montant en chiffres et 

en lettres] FCFA, rectifié et modifié conformément aux Instructions aux candidats [Supprimer 

“rectifié et” ou “et modifié” si uniquement l’une seule de ces mesures s’applique.  Supprimer 

“rectifié et modifié conformément aux Instructions aux candidats” si des rectifications ou 

modifications n’ont pas été effectuées], est acceptée par nos services. 

Il vous est demandé de fournir la garantie de bonne exécution conformément au CCAG, en 

utilisant le formulaire de garantie de bonne exécution de la Section VII, Formulaires du marché.7 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considération distinguée. 

 

[Signature, nom et titre de la Personne Responsable du Marché habilitée à signer au nom du 

Maître d’Ouvrage] 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
7Partie à biffer si la garantie de bonne exécution n’est pas exigée. 
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Formulaire de marché 

 

MARCHÉ No _______________________________________________________________ 

 

PASSE PAR APPEL D'OFFRES DU [Ou autres procédures à préciser] _______________ 

 

PUBLIE LE [Le cas échéant, en fonction du type de procédure de passation] ____________ 

 

APPROUVE LE ____________________________________________________________ 

 

NOTIFIE LE _________par Ordre de Service n° _________________________________ 

 

OBJET : ___________________________________________________________________ 

 

TITULAIRE : ______________________________________________________________ 

 

MONTANT DU MARCHÉ : __________________________________________________ 

 

DÉLAI D'EXÉCUTION : ____________________________________________________ 

 

FINANCEMENT : __________________________________________________________ 

 

PRM_______________________________________________________________________ 

 

 

 

Enregistré au Service des Impôts                                                                               
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2. Formulaire de Marché 

 

[L’Attributaire remplit ce Formulaire de marché conformément aux indications en italiques]  

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ, conclu le [date] ___ jour de [mois] ___ de__ [année] ____ 

ENTRE  

(1) [insérer le nom légal complet de l’Autorité contractante] ________ de [insérer l’adresse 

complète de l’Autorité contractante] ____________ (ci-après dénommé l’«Autorité 

contractante») d’une part, et  

(2) [insérer le nom légal complet du Titulaire] ___________ de [insérer l’adresse complète du 

Titulaire] ______________ (ci-après dénommé le « Titulaire »), d’autre part : 

 

ATTENDU QUE l’Autorité contractante a lancé un appel d’offres pour certaines Fournitures 

et/ou certains Services connexes, à savoir [insérer une brève description des Fournitures et/ou 

des Services connexes] _____________ et a accepté l’offre du Titulaire pour la livraison de ces 

Fournitures et la prestation de ces Services connexes, pour un montant de [insérer le montant du 

Marché] _______ (ci-après dénommé le « montant du Marché») et dans le délai maximal de 

[insérer le délai maximal de réalisation des fournitures et services connexes]. 

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

1. Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est 

respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence. 

 

2. Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et 

interprétés à ce titre : 

a) Le présent Formulaire de Marché ; 

b) La Notification du Marché adressée au Titulaire par l’Autorité contractante ;  

c) L’offre et les Bordereaux des prix présentés par le Titulaire ; 

d) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;  

e) Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) ; 

f) le Bordereau des quantités, Calendrier de livraison ;  

g) Le Cahier des Clauses techniques particulières (CCTP) ; et 

h) [Ajouter ici tout(s) document(s) supplémentaire (s} éventuels] ________________ 

 

3. Le présent Formulaire de Marché prévaudra sur toute autre pièce constitutive du Marché. 

En cas de différence entre les pièces constitutives du Marché, ces pièces prévaudront 

dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 

 

4. En contrepartie des paiements que l’Autorité contractante doit effectuer au bénéfice du 

Titulaire, comme cela est indiqué ci-après, le Titulaire convient avec l’Autorité 

contractante par les présentes de livrer les Fournitures et/ou de réaliser les Services 
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connexes, et de remédier aux défauts de ces Fournitures et/ou Services connexes 

conformément à tous égards aux dispositions du Marché. 

 

5. L’Autorité contractante convient par la présente de payer au Titulaire, en contrepartie des 

Fournitures et/ou Services connexes, le montant du Marché, ou tout autre montant dû au 

titre du Marché, et ce, aux échéances et de la façon prescrites par le Marché. 

 

6. Le présent marché ne sera définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente 

comme prévu par le code des marchés publics en vigueur en République du Mali. 

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Marché ont fait signer le présent document relatif au 

marché (préciser l’objet de marché), conclu entre [indiquer l’Autorité Contractante] et 

l’entreprise [indiquer la raison sociale et l’adresse complète de l’entreprise] passé après [préciser 

le mode de passation du marché], pour un montant de (préciser le montant du marché) FCFA 

(toutes taxes comprises, financé par [préciser la source de financement] à hauteur de ….% pour 

un délai d’exécution de ….. conformément aux lois en vigueur au Mali, les jour et année 

mentionnés ci-dessous. 

Lu et accepté par 

Le Titulaire (ou le prestataire de service) 

 

 

[insérer le nom et le titre de la personne 

habilitée à signer] 

 

Ville, le ________________________ 

 

 

 

Conclu par 

L’Autorité Contractante 

 

 

[insérer le nom et le titre de la personne 

habilitée à signer] 

 

Ville, le ________________ 

 

Vu par 

Le Contrôleur Financier 

 

 

 

 

Ville, le ____________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approuvé par 

L’Autorité d’Approbation 

 

[insérer le nom et le titre de la personne 

habilitée à signer] 

 

Ville, le ____________________ 
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2. Modèle de garantie de bonne exécution (garantie bancaire) 

Date: ___________________________ 

Appel d’offres no:  _____________ 
 

_____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission] 

 

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage]  

 

Date : _______________ 

 

Garantie de bonne exécution no. : ________________ 

 

Nous avons été informés que ____________________ [nom du fournisseur ou du prestataire de services] 

(ci-après dénommé « le fournisseur » ou « le prestataire de service ») a conclu avec vous le 

Marché no. ________________  en date du ______________ pour l’exécution de 

_____________________  [description des fournitures et/ou services connexes] (ci-après 

dénommé « le Marché »). 

 

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions 

du Marché. 

 

A la demande du Fournisseur (du prestataire de service), nous _________________ [nom de la 

banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première 

demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ 

[Insérer la somme en chiffres] _____________[Insérer la somme en lettres]
8.  Votre demande en paiement 

doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Titulaire ne se conforme pas aux 

conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre 

demande ou du montant indiqué dans votre demande.  

 

La présente garantie expire au plus tard le  __________  ___________ 2____, 9 et toute demande 

de paiement doit être reçue au plus tard à cette date. 

 

La présente garantie est établie en conformité avec l’Acte Uniforme OHADA portant 

organisation des sûretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1er octobre 2007) dont les 

articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie et à 

ses mentions obligatoires. 

 

 
8 Le Garant doit Insérer un montant représentant l’avance sous forme de pourcentage du montant mentionné au 

Marché. 
9 Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de fin des prestations au marché.  Le 

Maître de l’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, 

il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie.  Une telle demande doit être faite 

par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître 

d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe: « Sur demande écrite du 

Maître d’Ouvrage, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette 

garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an].  Une telle extension ne sera accordée qu’une 

fois. » 
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___________________ 

[Signature] 

 

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue 

de faciliter la préparation du document. 

 

  

 

En date du _______________________________ jour de ________________________. 
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3. Modèle de garantie de remboursement d’avance (garantie 

bancaire) 

Date : ___________________________ 

Appel d’offres no :  _____________ 
 
 

_____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission] 

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 

Date : _______________ 

Garantie de restitution d’avance no. : ________________ 

Nous avons été informés que ____________________ [nom du fournisseur ou du prestataire] (ci-après 

dénommé « le fournisseur » ou « le prestataire de service ») a conclu avec vous le Marché no. 

________________ en date du ______________ pour l’exécution _____________________ 

[nom du marché et description des fournitures et/ou services] (ci-après dénommé « le Marché »). 

De plus, nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance au montant de 

___________ [Insérer la somme en chiffres] _____________[Insérer la somme en lettres] est versée 

contre une garantie de restitution d’avance. 

A la demande du fournisseur (ou « le prestataire de service »), nous _________________ [nom de 

la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à 

première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de 

_____________ [Insérer la somme en chiffres] _____________[Insérer la somme en lettres]
10.  Votre 

demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le fournisseur (ou 

« le prestataire de service ») ne se conforme pas aux conditions du Marché parce qu’il a utilisé 

l’avance à d’autres fins que la livraison des fournitures. 

Toute demande et paiement au titre de la présente garantie est conditionnelle à la réception par le 

fournisseur (ou « le prestataire de service ») de l’avance mentionnée plus haut dans son compte 

portant le numéro ______________ à __________________ [nom et adresse de la banque]. 

La présente garantie expire au plus tard le _________  ___________ 2____11 et toute demande 

de paiement doit être reçue au plus tard à cette date. 

La présente garantie de soumission est établie en conformité avec l’Acte Uniforme OHADA 

portant organisation des sûretés du 17 avril 1997 (JO OHADA n° 03 du 1er octobre 2007) dont 

 
10 Le Garant doit Insérer un montant représentant l’avance sous forme de pourcentage du montant du Marché 

mentionné au Marché. 
11 Insérer la date prévue pour la réception provisoire.  Le Maître de l’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, 

dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la 

présente garantie.  Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la 

garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître de l’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de 

l’avant-dernier paragraphe: « Sur demande écrite du Maître de l’Ouvrage formulée avant l’expiration de la 

présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six 

mois] [un an].  Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. » 
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les articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie et 

à ses mentions obligatoires. 

 

_____________________ 

 

Signature 

 

 

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue 

de faciliter la préparation 
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Modèles d’Avis d’Appel d’Offres (A.A.O) 
 

L’avis d’appel d’offres informe les candidats de l’ouverture d’une procédure d’appel d’offres 

(ouvert, restreint, avec ou sans pré qualification). Ce document est publié dans les organes de 

presse adéquats, ou transmis directement aux candidats présélectionnés. Des modèles d’Avis 

types d’appel d’offres sont joints ci-après à ce document pour information et pour servir de 

modèle, mais ne font pas partie intégrante du dossier d’appel d’offres : 

 

Modèle d’Avis d’Appel d’Offres Ouvert – Cas sans pré qualification - P.93; 

 

Modèle d’Avis d’Appel d’Offres Ouvert – Cas avec pré qualification - P.96 ; 

 

Avis d’Appel d’Offres Restreint (AAOR)                                               P.99; 

 



MINISTERE DE LA SANTE ET DU 

DEVELOPPEMENT SOCIAL 

----------------- 

 REPUBLIQUE DU MALI 

Un Peuple - Un But – Une Foi 

----------------- 

SECRETARIAT GENERAL  

-------------------- 

  

   

 
MARCHÉS DE FOURNITURES ET SERVICES COURANTS 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’Ouverture des Offres issues de l’Appel d’Offres Ouvert 
n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et 

de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

 

 

 

 

 
 

­ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant 
pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 
 

FINANCEMENT : Budget National – Exercice 2024. 

- Chapitres : 12-7-1960-0000-174-000000 / 12-2-2000-0062-001-000000 
- Natures : 64-5-1-02 / 65-9-2-05 
- Section : 610/990 
- Programmes : N°003 / N°2.061 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mars 2024 
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PROCES VERBALD'OUVERTURE DES PLIS 
 

L'an deux mil vingt-quatre et le jeudi quatorze mars à dix heures, la commission d’ouverture 

des plis et d’évaluation des offres issues de l’appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 

février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 

Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots, s'est réunie dans la salle de 

conférence de la Direction des Finances et du Matériel du Ministère de la Santé et du 

Développement Social, sous la présidence de M. Amadou DOUMBIA, Directeur Adjoint des 

Finances et du Matériel dudit Ministère, pour la séance d'ouverture des plis. 

 
Etaient présents : 
 

• M. Dramane   TRAORE  DFM/MSDS ; 

• M. Modibo  KEITA   DFM/MSDS ; 

• M. Abdoulaye  KANE    DFM/MSDS ; 

• M. Salmana   TAMBOURA   DNDS ; 

• M. Yaya   TRAORE   DGMP-DSP. 
 
Représentants des Soumissionnaires : 
 

• M. Samba    DOUCOURE  KAYE SERVICES SARL ; 

• M. Oumarou   MALLE   NSDA SARL ;  

• M. Karamoko   BENGALY   ESPOIRS MULTI SERVICES – SARL ; 

• M. Mahamadou  SYLLA    LAFIA DISTRIBUTION. 

 

Le Président de séance, ayant constaté que le quorum est atteint, a ouvert la séance, après 

avoir arrêté le registre à quatre (04) plis reçus et enregistrés, et a invité le rapporteur à faire 

l'économie du contenu du dossier d’appel d’offres. 

 

Le rapporteur de la commission, après un bref rappel des Instructions aux candidats au sujet 

des documents devant constituer les offres et leur mode de présentation, a rappelé la date et 

l'heure limites de dépôt des offres, à savoir le jeudi 14 février 2024 à 10 heures 00. 

 

Il a fait constater que sur cinq (05) dossiers d’appel d’offres vendus, quatre (04) plis ont été 

reçus et enregistrés au Secrétariat de la Direction des Finances et du Matériel (DFM) du 

Ministère de la Santé et du Développement Social, avant la date et l’heure limites de dépôt 

des offres. 

 

Le président de séance, avant de procéder à l'ouverture des plis, a fait vérifier par les membres 

de la commission, l'état de chaque pli en ce qui concerne le respect des indications devant 

figurer sur l’enveloppe extérieure, la date et l'heure d'arrivée du pli. 

 

Ensuite, le président de séance a procédé à l'ouverture des plis dont les résultats sont présentés 

dans les tableaux " Séance d'Ouverture des Plis" en annexe II et récapitulés dans le tableau 4, 

ci-dessous. 
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Tableau 1 : Identification 

N° 

d'ordre 
DESIGNATION OBSERVATIONS 

1.1 Autorité Contractante :  Ministère de la Santé et du Développement Social 

a) adresse :  
N’Tominkorobougou, sise OMS, route de Koulouba, BP 232 - 

Bamako.  

1.2 Source de Financement :   Budget National 

1.3 Imputation budgétaire   

a) Exercice budgétaire   Exercice 2024 

b) Chapitre  

c) Unité Fonctionnelle (UF)  

d) Code Financier (CF)  

1.4 Numéro d'identification du marché :  N°007/MSDS - SG du 13 février 2024 

1.5 Description du Marché :  
 

Fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS), en 
trois (03) lots. 

1.6 Estimation prévisionnelle du coût 650 000 000 F CFA 

1.7 Méthode de passation du marché :  Appel d’Offres Ouvert  

1.8 
Préférence communautaire en faveur 

des soumissionnaires  
Sans objet  

1.9 Examen préalable du PTF1 Sans objet  

1.10 Cofinancement le cas échéant : Sans objet  

a) Nom de l'organisme _  

b) Pourcentage financé par cet organisme _ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1 PTF (Partenaire Technique et Financier)  
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Tableau 2 : Procédure d’évaluation 
 

N° 
DESIGNATION OBSERVATIONS 

d'ordre 

2.1 Avis général de passation des marchés « L’INDEPENDANT » n°5837 

a) Dates de publication initiale/dernière mise à jour Jeudi 16 Novembre 2023 

2.2 Présélection, si nécessaire Sans objet 

a) Nombre de candidats sélectionnés - 

b) 
Références de l'avis de non – objection de la 
DGMP-DSP ou du PTF le cas échéant 

- 

2.3 Avis spécifique de passation des marchés - 

a)  Référence des journaux de diffusion Nationale REFLET D’AFRIQUE n°245 

b) Date de publication 13 février 2024. 

c) Nom d'une publication internationale Sans objet 

d) Date de publication Sans objet 

2.4 Dossier d'Appel d'Offres Ouvert 

a) Titre, date de publication 

Fourniture de vivres et de non vivres 
pour le compte de la Direction 

Nationale du Développement Social 
(DNDS), en trois (03) lots. 

b) 
Références de l'avis de non-objection de la 
DGMP-DSP ou du PTF le cas échéant 

Lettre n°00433/MEF-DGMP – DSP du 
06 février 2024 

c) Date de présentation aux candidats 13 février 2024 

2.5 Nombre de candidats ayant reçu le dossier Cinq (05) 

2.6 Modifications au dossier le cas échéant (additifs) Sans objet 

a) Indiquer les dates des différentes publications _ 

b) 
Références de l'avis de non-objection de la 
DGMP-DSP ou du PTF le cas échéant 

_ 

2.7 
Date de la réunion précédant la préparation des 
offres, le cas échéant 

Sans objet 

2.8 
Date du procès-verbal de la réunion qui est 
envoyé aux candidats et à la DGMP-DSP le cas 
échéant 

Sans objet 
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Tableau 3 : Remise des offres et ouverture des plis 
 

N° 

DESIGNATION OBSERVATIONS 

d'ordre 

3.1 Date limite de remise des offres   

a) Date et heure de dépôt initiales 14 mars 2024 à 10 heures 

b) Prorogations, le cas échéant. - 

3.2 Ouverture des plis  

a) Lieu, date, heure 

Salle de conférence de la 
Direction des Finances et du 
Matériel du Ministère de la Santé 
et du Développement Social, le 
14 mars 2024 à 10 heures 00 
mn 

    

b) Nombres de DAO vendus  Cinq (05) 

c) Nombre d'offres soumises Quatre (04) 

d) Nombre d’offres reçues dans le délai Quatre (04) 

e) Nombre d’offres reçues hors délai Néant 

3.3 Période de validité des offres (jours ou mois)  

a) Prévue au départ 90 jours 

b) Prorogations, le cas échéant Néant 

c) 
Date de l’avis de la DGMP-DSP ou du PTF, le cas 
échéant 

Néant 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



Tableau 4 – 1 : Prix des offres lus publiquement (renseigner à partir des informations du tableau 2 de l’annexe) 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social 
(DNDS). 

 
 

Identification du soumissionnaire  

Prix de l’offre (lu publiquement)2  

Modifications ou 
commentaires3 

a) Nom b) Ville c) Pays d) Monnaie(s) e) Montant(s) ou% 

01 KAYE SARVICES SARLU  Bamako Mali F CFA 325 562 000 RAS 

02 NSDA SARL  Bamako Mali F CFA 301 060 000 RAS 

03 LAFIA DISTRIBUTION  Bamako Mali F CFA 290 570 000 RAS 

04 
ESPOIRS MULTI SERVICES 
SARL  

Bamako Mali F CFA 271 490 000 RAS 

 
 
 
 
 
 

 
2 Si le montant de la soumission est libellé en une seule monnaie (Annexe, paragraphe 6.4 (ii)), les montants en autres monnaies sont indiqués en pourcentage du prix total de l’offre de la colonne (e). 
3 Décrire toute modification du prix de l’offre lu publiquement (rabais, retraits, variantes, etc.). Noter également l’absence d’une garantie de soumission si celle-ci est exigée ainsi que toute autre information cruciale identifiée 
dans le tableau de l’annexe 2 ci-dessous. 
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Tableau 4 – 2 : Prix des offres lus publiquement (renseigner à partir des informations du tableau 2 de l’annexe) 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) 
pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) 

 
 

Identification du soumissionnaire 
 

Prix de l’offre (lu publiquement)4  

Modifications ou 
commentaires5 f) Nom g) Ville h) Pays i) Monnaie(s) j) Montant(s) ou% 

01 KAYE SARVICES SARLU  Bamako Mali F CFA 323 570 000 RAS 

02 NSDA SARL  Bamako Mali F CFA 384 095 000 RAS 

03 LAFIA DISTRIBUTION  Bamako Mali F CFA 358 430 000 RAS 

04 
ESPOIRS MULTI SERVICES 

SARL  
Bamako Mali F CFA 345 695 000 RAS 

 
 
 
 
 
 

 
4 Si le montant de la soumission est libellé en une seule monnaie (Annexe, paragraphe 6.4 (ii)), les montants en autres monnaies sont indiqués en pourcentage du prix total de l’offre de la colonne (e). 
5 Décrire toute modification du prix de l’offre lu publiquement (rabais, retraits, variantes, etc.). Noter également l’absence d’une garantie de soumission si celle-ci est exigée ainsi que toute autre information cruciale identifiée 
dans le tableau de l’annexe 2 ci-dessous. 
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Tableau 4 – 3 : Prix des offres lus publiquement (renseigner à partir des informations du tableau 2 de l’annexe) 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS). 

 
 

Identification du soumissionnaire 
 

Prix de l’offre (lu publiquement)6  

Modifications ou 
commentaires7 k) Nom l) Ville m) Pays n) Monnaie(s) o) Montant(s) ou% 

01 KAYE SARVICES SARLU  Bamako Mali F CFA 57 000 000 RAS 

02 NSDA SARL  Bamako Mali F CFA 53 620 000 RAS 

03 LAFIA DISTRIBUTION  Bamako Mali F CFA 60 750 000 RAS 

04 
ESPOIRS MULTI SERVICES 

SARL  
Bamako Mali F CFA 57 400 000 RAS 

 
 
 
 
 
 
 

 
6 Si le montant de la soumission est libellé en une seule monnaie (Annexe, paragraphe 6.4 (ii)), les montants en autres monnaies sont indiqués en pourcentage du prix total de l’offre de la colonne (e). 
7 Décrire toute modification du prix de l’offre lu publiquement (rabais, retraits, variantes, etc.). Noter également l’absence d’une garantie de soumission si celle-ci est exigée ainsi que toute autre information cruciale identifiée 
dans le tableau de l’annexe 2 ci-dessous. 



La parole fut ensuite donnée à l’assistance pour d’éventuelles questions. Celle – ci n’a 
soulevé aucune question.  
 

La séance d'ouverture des plis terminée, le président a remercié les soumissionnaires 
présents et a mis en place la sous-commission technique qui aura pour tâche de procéder à 
l'analyse et à l’évaluation des offres. 
 

Cette sous – commission technique est composée comme suit : 
 

• M. Salmana   TAMBOURA  DNDS   Président ; 

• M.  Abdoulaye KANE   DFM/MSDS  Rapporteur ; 

• M. Dramane  TRAORE  DFM/MSDS  Membre ; 

• M.  Modibo  KEITA   DFM/MSDS   Membre. 

 
L'ordre du jour étant épuisé, le président a levé la séance à 10 h 30 mn. 
 

Bamako, le 14 mars 2024 
 

Le Rapporteur                                                                                       Le Président de Séance 
 

 
 
M. Abdoulaye KANE                                                                              M. Amadou DOUMBIA 
 
 

Noms et signature des autres membres de la commission. 
 

    

• M. Dramane  TRAORE   DFM/MSDS 

 

 

• M.  Salmana  TAMBOURA   DNDS  

 

 

• M.  Modibo  KEITA    DFM/MSDS  
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Annexe 1 : Liste de présence  
 

 



- Annexe 2 – 1 : Informations sur les offres lues publiquement :  
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 
 

  N° des Plis 1 2 3 4  

  Nom des Soumissionnaires 
KAYE SARVICES 

SARLU 
NSDA SARL 

LAFIA 

DISTRIBUTION 

ESPOIRS MULTI 

SERVICES SARL  

 

a Date et heure de réception de l'offre  
13/03/2024 à 15 h 12 

mn 
14/03/2024 à 09 h 

34 mn 
14/03/2024 à 09 h 

58 mn 
14/03/2024 à 09 h 

59 mn 
 

b N° d'enregistrement 1 2 3 4  

c L'enveloppe extérieure de l'offre est-elle cachetée ? Oui Oui Oui Oui  

d La lettre de soumission de l’offre est-elle dûment remplie et signée Oui Oui Oui Oui  

e Date d'expiration de l'offre 90 jours 90 jours 90 jours 90 jours  

f La preuve que les signataires sont dûment autorisés est-elle incluse ? Oui Oui Oui Oui  

g Montant de la garantie de l'offre (indiquer la monnaie) 
BNDA 

(12 945 375 F CFA) 
pour les trois (03) lots 

- 
BSIC MALI - SA  

6 373 250 F CFA 
BMS SA 

6 373 250 F CFA 

 

h Description des demandes de substitution d’offre, retrait ou modification Néant Néant Néant Néant  

i Description des offres variantes   Néant Néant Néant Néant 
 

j Description des offres rabais ou de modification Néant Néant Néant Néant  

k Autres remarques  Néant Néant Néant Néant  

l 
Prix total de l’offre (FCFA TTC)  325 562 000 301 060 000 290 570 000 271 490 000 

 

m 
Nom du représentant du soumissionnaire présent à l'ouverture des plis Samba DOUCOURE  Oumarou MALLE    Mahamadou SYLLA    Karamoko BENGALY    
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- Annexe 2 – 2 : Informations sur les offres lues publiquement :  
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

  N° des Plis 1 2 3 4  

  Nom des Soumissionnaires 
KAYE SARVICES 

SARLU 
NSDA SARL 

LAFIA 

DISTRIBUTION 

ESPOIRS MULTI 

SERVICES SARL  

 

a Date et heure de réception de l'offre  
13/03/2024 à 15 h 12 

mn 
14/03/2024 à 09 h 

34 mn 
14/03/2024 à 09 h 

58 mn 
14/03/2024 à 09 h 

59 mn 
 

b N° d'enregistrement 1 2 3 4  

c L'enveloppe extérieure de l'offre est-elle cachetée ? Oui Oui Oui Oui  

d La lettre de soumission de l’offre est-elle dûment remplie et signée Oui Oui Oui Oui  

e Date d'expiration de l'offre 90 jours 90 jours 90 jours 90 jours  

f La preuve que les signataires sont dûment autorisés est-elle incluse ? Oui Oui Oui Oui  

g Montant de la garantie de l'offre (indiquer la monnaie) 
BNDA 

(12 945 375 F CFA) 
pour les trois (03) lots 

BNDA 
(5 231 500 F CFA)  

BSIC MALI - SA  
5 231 500 F CFA 

BMS SA 
5 231 500 F CFA 

 

h Description des demandes de substitution d’offre, retrait ou modification Néant Néant Néant Néant  

i Description des offres variantes   Néant Néant Néant Néant 
 

j Description des offres rabais ou de modification Néant Néant Néant Néant  

k Autres remarques  Néant Néant Néant Néant  

l 
Prix total de l’offre (FCFA TTC)  323 570 000 384 095 000 358 430 000 345 695 000 

 

m 
Nom du représentant du soumissionnaire présent à l'ouverture des plis Samba DOUCOURE  Oumarou MALLE    Mahamadou SYLLA    Karamoko BENGALY    
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- Annexe 2 – 3 : Informations sur les offres lues publiquement. 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social 
(DNDS). 

 

  N° des Plis 1 2 3 4  

  Nom des Soumissionnaires 
KAYE SARVICES 

SARLU 
NSDA SARL 

LAFIA 

DISTRIBUTION 

ESPOIRS MULTI 

SERVICES SARL  

 

a Date et heure de réception de l'offre  
13/03/2024 à 15 h 12 

mn 
14/03/2024 à 09 h 

34 mn 
14/03/2024 à 09 h 

58 mn 
14/03/2024 à 09 h 

59 mn 
 

b N° d'enregistrement 1 2 3 4  

c L'enveloppe extérieure de l'offre est-elle cachetée ? Oui Oui Oui Oui  

d La lettre de soumission de l’offre est-elle dûment remplie et signée Oui Oui Oui Oui  

e Date d'expiration de l'offre 90 jours 90 jours 90 jours 90 jours  

f La preuve que les signataires sont dûment autorisés est-elle incluse ? Oui Oui Oui Oui  

g Montant de la garantie de l'offre (indiquer la monnaie) 
BNDA 

(12 945 375 F CFA) 
pour les trois (03) lots 

BNDA 
(1 340 625 F CFA)  

BSIC MALI - SA  
1 340 625 F CFA 

BMS SA 
1 340 625 F CFA 

 

h Description des demandes de substitution d’offre, retrait ou modification Néant Néant Néant Néant  

i Description des offres variantes   Néant Néant Néant Néant 
 

j Description des offres rabais ou de modification Néant Néant Néant Néant  

k Autres remarques  Néant Néant Néant Néant  

l 
Prix total de l’offre (FCFA TTC)  57 000 000 53 620 000 60 750 000 57 400 000 

 

m 
Nom du représentant du soumissionnaire présent à l'ouverture des plis Samba DOUCOURE  Oumarou MALLE    Mahamadou SYLLA    Karamoko BENGALY    

 

 
 
 



MINISTERE DE LA SANTE ET DU 

DEVELOPPEMENT SOCIAL 

----------------- 

 REPUBLIQUE DU MALI 

Un Peuple - Un But – Une Foi 
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SECRETARIAT GENERAL  
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MARCHÉS DE FOURNITURES ET SERVICES COURANTS 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’Ouverture des Offres issues de l’Appel d’Offres Ouvert 
n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et 

de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

 

 

 

 

 
 

­ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant 
pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 
 

FINANCEMENT : Budget National – Exercice 2024. 

- Chapitres : 12-7-1960-0000-174-000000 / 12-2-2000-0062-001-000000 
- Natures : 64-5-1-02 / 65-9-2-05 
- Section : 610/990 
- Programmes : N°003 / N°2.061 
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PROCES-VERBAL DE LA SOUS – COMMISSION TECHNIQUE  
 

La sous-commission technique, mise en place lors de la séance d’ouverture des plis en date 
du 19 avril 2023 et composée de : 
 

• M. Salmana   TAMBOURA  DNDS   Président ; 

• M.  Abdoulaye KANE   DFM/MSDS  Rapporteur ; 

• M.  Modibo  KEITA   DFM/MSDS   Membre. ; 

• M. Dramane  TRAORE  DFM/MSDS  Membre. 
 

A procédé au cours de ses séances de travail à l’analyse et à l’évaluation des offres 
conformément au document « Instructions aux Candidats » du Dossier d’Appel d’Offres.  
 
Pour ce faire, elle a adopté la méthodologie suivante : 
 
a) Examen préliminaire des offres : 
L'examen préliminaire des offres a pour objet d'identifier et de rejeter celles qui sont 
incomplètes, non recevables ou non conformes pour l'essentiel aux dispositions du Dossier 
d'Appel d'Offres.  Cet examen portera sur les points suivants : 

- la vérification des documents et pièces constitutives des offres ; 

- les critères de provenance, le cas échéant ; 

- la garantie des offres, le cas échéant ; 

- l’exhaustivité des offres ; 

- la conformité pour l’essentiel aux dispositions techniques, commerciales et juridiques 
du dossier d’appel d’offres. 

 
Les résultats de cet examen sont détaillés dans le tableau 5 ci-dessous 
 
b) Examen détaillé des offres 
Seules les offres qui sont retenues à l’issue de l’examen préliminaire sont examinées à ce 
stade. Cet examen détaillé concernera : 

- la correction des erreurs ; 

- la correction des sommes provisionnelles le cas échéant ; 

- les modifications et les rabais ; 

- la monnaie de l’évaluation ; 

- les ajustements pour omissions ; 

- les autres ajustements ; 

- les valorisations monétaires des variations mineures (éventuelles). 
 

c) Vérification de la Post Qualification. 
La vérification de la post qualification a pour objet de s’assurer que le Candidat retenu pour 
avoir soumis l’offre évaluée la moins – disante en fonction de critères exprimés en termes 
monétaires et substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, 
possède bien les qualifications requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante. Cette 
détermination sera fondée sur l’examen des pièces attestant les qualifications du Candidat et 
soumises par lui en application de la clause 18 des IC. 
 
L’attribution du Marché au Candidat est subordonnée à l’issue positive de cette 
détermination. Au cas contraire, l’offre sera rejetée et il faudra procéder à l’examen de la 
seconde offre évaluée la moins-disante en fonction de critères exprimés en termes 
monétaires afin d’établir de la même manière si le Candidat est capable d’exécuter le 
marché de façon satisfaisante. 
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d)  Proposition d’attribution du marché 
A ce stade, le soumissionnaire le moins disant après évaluation est celui dont l’offre évaluée 
présente le plus bas prix, sous réserve de la prise en compte des éléments ci-dessous : 

i) de l’incidence éventuelle de la marge de préférence en faveur du pays de l’Autorité 
contractante sur le classement des offres, le cas échéant ; 

ii) de l’impact des rabais proposés si plus d’un marché ou lot est attribué à un même 
soumissionnaire (rabais conditionnels) ; et 

iii) des conclusions de la vérification a posteriori (après vérification) de la capacité du 
soumissionnaire à réaliser le contrat ou, si la procédure de pré qualification a été 
appliquée, de la confirmation des informations sur la base desquelles le 
soumissionnaire a été pré qualifié. 
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EVALUATION DES OFFRES  
 

Examen préliminaire des offres : 
 

La sous-commission technique a procédé à la vérification de l’éligibilité et de la conformité 
de la caution de soumission pour chaque soumissionnaire. 
 

Ensuite, elle a procédé à la vérification des conditions dans lesquelles les pièces demandées 
au DAO, doivent être fournies, et la façon dont elles doivent être présentées suivant les 
formulaires annexés au dossier d’appel d’offres. 
 
 
 
 
 

A l’issue de cet examen, il ressort : 
 

• Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 
▪ Offres jugées conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres (du lot 1) 

   

- Pli n°1 : KAYE SERVICES SARLU ; 

- Pli n°3 : LAFIA DISTRIBUTION.  
   

Ces soumissionnaires sont tous éligibles et recevables. En conséquence, leurs offres 
respectives sont retenues pour la suite de l’évaluation. 
 

▪ Offres jugées non conformes au Dossier d’Appel d’Offres (du lot 1) 
 

- Pli n°2 : NSDA – SARL 
 
Motif :   

- La caution de soumission n’a pas été fournie. 
 

- Pli n°4 : ESPOIRS MULTI SERVICES SARL 
 

Motifs :  

- Les cautions de soumissions et les attestations de ligne de crédit ne sont pas 
authentiques ;  

- Le quitus fiscal n’est pas certifié ;  

- Les preuves de disposés de personnels qualifiés ne sont pas fournies. 
 
Les offres de ces soumissionnaires ne sont pas recevables. En conséquence, leurs offres 
respectives ne sont pas retenues pour la suite de l’évaluation. 

 

• Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

• Offres jugées conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres (du lot 2) 
    

- Pli n°1 : KAYE SERVICES SARLU ; 

- Pli n°2 : NSDA – SARL ;  

- Pli n°3 : LAFIA DISTRIBUTION.  
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Ces soumissionnaires sont tous éligibles et recevables. En conséquence, leurs offres 
respectives sont retenues pour la suite de l’évaluation. 
 

▪ Offre jugée non conforme au Dossier d’Appel d’Offres (du lot 2) 
 

- Pli n°4 : ESPOIRS MULTI SERVICES SARL 
 

Motifs :  

- Les cautions de soumissions et les attestations de ligne de crédit ne sont pas 
authentiques ;  

- Le quitus fiscal n’est pas certifié ;  

- Les preuves de disposés de personnels qualifiés ne sont pas fournies. 
 
L’offre de ce soumissionnaire n’est pas recevable. En conséquence, son offre respective n’est 
pas retenue pour la suite de l’évaluation. 

 

• Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant 
pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) 

 
• Offres jugées conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres (du lot 2) 

    

- Pli n°1 : KAYE SERVICES SARLU ; 

- Pli n°2 : NSDA – SARL ;  

- Pli n°3 : LAFIA DISTRIBUTION.  
   

Ces soumissionnaires sont tous éligibles et recevables. En conséquence, leurs offres 
respectives sont retenues pour la suite de l’évaluation. 
 

▪ Offre jugée non conforme au Dossier d’Appel d’Offres (du lot 2) 
 

- Pli n°4 : ESPOIRS MULTI SERVICES SARL 
 

Motifs :  

- Les cautions de soumissions et les attestations de ligne de crédit ne sont pas 
authentiques ;  

- Le quitus fiscal n’est pas certifié ;  

- Les preuves de disposés de personnels qualifiés ne sont pas fournies. 
 
L’offre de ce soumissionnaire n’est pas recevable. En conséquence, son offre respective n’est 
pas retenue pour la suite de l’évaluation. 

 
 

Le tableau n° 5 « Examen préliminaire » récapitule les résultats de cet examen. 



❖ Tableau 5 – 1 : Examen préliminaire 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

• Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) ; 

 
 

a) Désignation des Soumissionnaires b) Vérification c) Eligibilité 
d) Garantie de 

l'Offre  
e) Exhaustivité 

de l'Offre 
f) Conformité pour 

l'essentiel 
g) Acceptation pour 

l'Evaluation 

01 KAYE SARVICES SARLU  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

02 NSDA SARL  Oui Non  Non  Non Non Non 

03 LAFIA DISTRIBUTION  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

04 ESPOIRS MULTI SERVICES SARL  Oui Non Oui  Non Non Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

6 

 

6 

❖ Tableau 5 – 2 : Examen préliminaire 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

• Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

 

a) Désignation des Soumissionnaires b) Vérification c) Eligibilité 
d) Garantie de 

l'Offre  
e) Exhaustivité 

de l'Offre 
f) Conformité pour 

l'essentiel 
g) Acceptation pour 

l'Evaluation 

01 KAYE SARVICES SARLU  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

02 NSDA SARL  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

03 LAFIA DISTRIBUTION  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

04 ESPOIRS MULTI SERVICES SARL  Oui Non Oui  Non Non Non 
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❖ Tableau 5 – 3 : Examen préliminaire 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

• Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS) ; 
 

 

a) Désignation des Soumissionnaires b) Vérification c) Eligibilité 
d) Garantie de 

l'Offre  
e) Exhaustivité 

de l'Offre 
f) Conformité pour 

l'essentiel 
g) Acceptation pour 

l'Evaluation 

01 KAYE SARVICES SARLU  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

02 NSDA SARL  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

03 LAFIA DISTRIBUTION  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

04 ESPOIRS MULTI SERVICES SARL  Oui Non Oui  Non Non Non 
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❖ Tableau 6 – 1 : Corrections et rabais inconditionnels. 
 

 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 
 

a) Soumissionnaire 

Prix de l’offre lu publiquement Corrections 

(01) Prix de l’offre 
corrigé (f=c+d) 

Rabais 
inconditionnels8 

i) Prix de l’offre corrigé 
avec rabais 

i=(f-h) b) Monnaie(
s) 

c) Montant(s) 

d) Erreurs de 
ca 
e)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

lcul9 

f) Sommes 
provision

nelles 

g) 
Pourcen

tage 

h) 
Monta
nt(s) 

01 KAYE SARVICES SARLU  F CFA TTC 325 562 000 - - 325 562 000 - - 325 562 000 

03 LAFIA DISTRIBUTION  F CFA TTC 290 570 000 - - 290 570 000 - - 290 570 000 

 
Observations : Néant 
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❖ Tableau 6 – 2 : Corrections et rabais inconditionnels. 
 

 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS).  
 

g) Soumissionnaire 

Prix de l’offre lu publiquement Corrections 

(02) Prix de l’offre 
corrigé (f=c+d) 

Rabais 
inconditionnels10 

ii) Prix de l’offre 
corrigé avec rabais 

i=(f-h) h) Monnaie(s) i) Montant(s) 
j) Erreurs 
de calcul 

k) Sommes 
provisionn

elles 

g) 
Pourcen

tage 

h) 
Monta
nt(s) 

01 KAYE SARVICES SARLU  F CFA TTC   323 570 000  -    323 570 000  - -   323 570 000  

02 NSDA SARL  F CFA TTC   384 095 000  -    384 095 000  - -   384 095 000  

03 LAFIA DISTRIBUTION  F CFA TTC  358 430 000  -   358 430 000  - -  358 430 000  

 

Observations : Néant 
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❖ Tableau 6 – 3 : Corrections et rabais inconditionnels 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction Nationale du Développement 
Social (DNDS). 

 

l) Soumissionnaire 

Prix de l’offre lu publiquement Corrections 

(03) Prix de l’offre 
corrigé (f=c+d) 

Rabais 
inconditionnels11 

iii) Prix de l’offre 
corrigé avec rabais 

i=(f-h) m) Monn
aie(s) 

n) Montant(s) 
o) Erreur

s de 
calcul12 

p) Sommes 
provisionn

elles 

g) 
Pourcen

tage 

h) 
Monta
nt(s) 

01 KAYE SARVICES SARLU  F CFA HT 57 000 000 -  57 000 000 - - 57 000 000 

02 NSDA SARL  F CFA HT 53 620 000 -  53 620 000 - - 53 620 000 

03 LAFIA DISTRIBUTION  F CFA HT 60 750 000 -  60 750 000 - - 60 750 000 

 
Observations : Néant 
 
 
 
 

 
 

 



Examen détaillé des offres : Classement des offres. 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres 
et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), 

en trois (03) lots. 
 

▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

 

A l’issue de la comparaison des montants des offres ajustées, les soumissionnaires ci-après 
sont classés par ordre de prix croissant : 
 

Classement N° pli Soumissionnaires 
Montant évalué des offres TTC en 

FCFA 

1er  03 LAFIA DISTRIBUTION  290 570 000 

2ème 01 KAYE SARVICES SARLU  325 562 000 
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Examen détaillé des offres : Classement des offres (suite). 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres 
et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), 

en trois (03) lots. 
 

▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale 
du Développement Social (DNDS).   

 

A l’issue de la comparaison des montants des offres ajustées, les soumissionnaires ci-après 
sont classés par ordre de prix croissant : 
 

Classement N° pli Soumissionnaires 
Montant évalué des offres 

TTC en FCFA 

1er  01 KAYE SARVICES SARLU                323 570 000 

2ème 03 LAFIA DISTRIBUTION  358 430 000 

3ème  02 NSDA SARL  384 095 000 
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Examen détaillé des offres : Classement offres (suite). 
 
Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres 
et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), 

en trois (03) lots. 
 

▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour 
le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS).   

 
 

A l’issue de la comparaison des montants des offres ajustées, les soumissionnaires ci-après 
sont classés par ordre de prix croissant : 
 

Classement N° pli Soumissionnaires 
Montant évalué des offres 

HT en FCFA 

1er 02 NSDA SARL  
 

53 625 000 
 

2ème  01 KAYE SARVICES SARLU  

 
 

57 000 000 
 
 

3ème  03 LAFIA DISTRIBUTION  60 750 000 
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Tableau 7 : Taux de change13 

 
 
Monnaie utilisée pour l’évaluation des offres : CFA 
 
 
Taux de change en vigueur le : 655,957 
 
Source des taux de change (organisme ou publication) : BCEAO 

 
13 Joindre une liste de taux de change fournis par l’organisme et/ou la publication indiqués.  



Tableau 8A : Conversion monétaire « Sans objet » 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 
 

a) Soumissionnaire 
b) Monnaie(s) 

de l’offre 

c) Prix de l’offre 

corrigé/rabais 

compris 

d) Taux de change 

applicables (s)14 

Monnaie de l’évaluation 

e) Prix de l’offre 

e=(cxd) 

f) Prix total de 

l’offre15 

 

- 

 

 

- 

 

- 
 

- 

 

- 
 

- 

 

- 

 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce tableau doit être rempli lorsque sont utilisés les dossiers d’AO pour la passation des marchés de fournitures 
Les informations portées aux colonnes (a), (b) et (c) proviennent des colonnes (a), (b) et (i) du Tableau 6. 
14Les informations portées dans la colonne(d) proviennent du tableau 7  
15 Les montants portés dans la colonne (f) sont égaux au montant total des prix des offres de chaque soumissionnaire après conversion et addition de chaque monnaie indiquée à la colonne (e). 
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Tableau 9 – 1 : Ajouts pour omissions, ajustements et variations mineures (valorisation monétaire) Monnaie retenue pour l’évaluation : F CFA 
 

 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

o Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 
 

a) Soumissionnaire 
b) Prix de l’offre 
corrigé/rabais 

inclus16 

c) Ajouts pour 
omission17 

d) ajustements11 
e) Variations 
mineures11 

f) Prix total 
f=(b)+(c)(d)+(e) 

01 KAYE SARVICES SARLU  325 562 000 - - - 325 562 000 

03 LAFIA DISTRIBUTION  290 570 000 - - - 290 570 000 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
. 
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Tableau 9 – 2 : Ajouts pour omissions, ajustements et variations mineures (valorisation monétaire) Monnaie retenue pour l’évaluation : F CFA 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

o Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS) 

 

a) Soumissionnaire 
b) Prix de l’offre 
corrigé/rabais 

inclus18 

c) Ajouts pour 
omission19 

d) ajustements11 
e) Variations 
mineures11 

f) Prix total 
f=(b)+(c)(d)+(e) 

01 KAYE SARVICES SARLU    323 570 000  - - -   323 570 000  

02 NSDA SARL    384 095 000  - - -   384 095 000  

03 LAFIA DISTRIBUTION   358 430 000  - - -  358 430 000  

 

 
 

 
. 
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Tableau 9 – 3 : Ajouts pour omissions, ajustements et variations mineures (valorisation monétaire) Monnaie retenue pour l’évaluation : F CFA 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

o Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS).  

 

a) Soumissionnaire 
b) Prix de l’offre 
corrigé/rabais 

inclus20 

c) Ajouts pour 
omission21 

d) ajustements11 
e) Variations 
mineures11 

f) Prix total 
f=(b)+(c)(d)+(e) 

01 KAYE SARVICES SARLU  57 000 000 - - - 57 000 000 

02 NSDA SARL  53 620 000 - - - 53 620 000 

03 LAFIA DISTRIBUTION  60 750 000 - - - 60 750 000 

 

 

 

 

 

 

 
. 
 

 



 

13 

 

13 

Tableau 10A : Préférence pour les fournitures fabriquées dans l’Espace UEMOA 

Monnaie retenue pour l’évaluation : « Sans objet » 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

a) soumissionnaire 

b) Groupe 

de 

soumissionn

aires 

bénéficiant 

d’une 

préférence22 

c) Prix 

total23 

d) Fournitures ne 

pouvant 

bénéficier d’une 

préférence24 

e) Total 

révisé 

e=c-d 

f) Droit de 

douane en 

vigueur (%)25 

g) Marge de 

préférence 

(%)26 

h) Prix des 

fournitures 

bénéficiant 

d’une marge 

de 

préférence27 

i) Prix total à 

comparer 

i=d+h 

 

- 

 

   

- 
    

- 

 

- 

 

- 

 

   

- 
    

- 

 

- 

 

- 

 

   

- 
 

    

- 

 

- 
 

 
22 Les informations portées dans la colonne (b) indiquent si le soumissionnaire déclare appartenir aux groupes (voir aménagement de ce droit dans les DAO types nationaux issu de la transposition des DSRA UEMOA), et 
doivent être vérifiées par l’autorité contractante. 
23 Les informations portées dans la colonne (c) proviennent de la colonne (f) du tableau 9. Si le prix total le plus bas est offert par un soumissionnaire du Groupe A, c’est le prix de l’offre la moins disante et il n’est nécessaire de 
remplir le reste du tableau. Les colonnes (d) à (h) doivent être remplies uniquement pour les offres du groupe B. 
24 Les montants portés dans la colonne (d) sont égaux à la somme des coûts indiqués aux colonnes (d) et (e) du tableau 9 et d’autres coûts encourus dans le pays de l’Autorité Contractante. Les composantes importantes de la 
colonne (d) devraient faire l’objet de notes explicatives. 
25 Les pourcentages indiqués dans la colonne (f) sont relatifs aux droits de douanes et impôts applicables aux prix CIF ou CIP des fournitures considérées 
26 Le chiffre indiqué dans la colonne (g) est égal à 15% ou au droit de douane indiqué à la colonne (f), le taux le plus bas étant retenu. 
27 Pour les soumissionnaires du Groupe A, le chiffre porté à la colonne (h) est zéro. A ce stade, les prix des offres des soumissionnaires du Groupe B sont exclus de la comparaison. 



 

Vérification de la Post Qualification (Capacité du soumissionnaire à exécuter le marché) 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres 
et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), 

en trois (03) lots. 
 

▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

A l’issue des travaux : 
 

a) Le soumissionnaire du pli n°03 (LAFIA DISTRIBUTION), déclaré substantiellement conforme et 
dont l’offre a été évaluée et classée la 1ère moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 1 ; 

 
b) Le soumissionnaire du pli n°01 (KAYE SARVICES SARLU), déclaré substantiellement conforme et 

dont l’offre a été évaluée et classée la 2ème moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 1. 

 
 

Les résultats de ces travaux sont détaillés dans le tableau de l’annexe ci-dessous. 
 

▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale 
du Développement Social (DNDS). 

 

A l’issue des travaux : 
 

a) Le soumissionnaire du pli n°01 (KAYE SARVICES SARLU), déclaré substantiellement conforme 
et dont l’offre a été évaluée et classée la 1ère moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 2 ; 

 
b) Le soumissionnaire du pli n°03 (LAFIA DISTRIBUTION), déclaré substantiellement conforme et 

dont l’offre a été évaluée et classée la 2ème moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 2 ; 

 

c) Le soumissionnaire du pli n°02 (NSDA SARL), déclaré substantiellement conforme et dont 
l’offre a été évaluée et classée la 3ème moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 2. 
 
 

 

Les résultats de ces travaux sont détaillés dans le tableau de l’annexe ci-dessous. 
 
▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour 

le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS).  
 

A l’issue des travaux : 
 

a) Le soumissionnaire du pli n°02 (NSDA SARL), déclaré substantiellement conforme et dont 
l’offre a été évaluée et classée la 1ère moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 2 ; 

 
b) Le soumissionnaire du pli n°01(KAYE SARVICES SARLU), déclaré substantiellement conforme 

et dont l’offre a été évaluée et classée la 2ème moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 2 ; 

 

c) Le soumissionnaire du pli n°03 (LAFIA DISTRIBUTION), déclaré substantiellement conforme et 
dont l’offre a été évaluée et classée la 3ème moins – disante, répond à tous les critères de post 
qualification. En conséquence, il est qualifié pour exécuter le marché relatif au lot 2. 
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Les résultats de ces travaux sont détaillés dans le tableau de l’annexe ci-dessous. 
 

PROPOSITIONS D’ATTRIBUTION : 
 

- Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale 

du Développement Social (DNDS), au pli n°3 (LAFIA DISTRIBUTION), pour un 

montant de 290 570 000 F CFA Toutes Taxes Comprises et un délai de livraison de 

quarante-cinq (45) jours. 
 

- Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, 

savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale du 

Développement Social (DNDS), au pli n°1 (KAYE SARVICES SARLU), pour un 

montant de 323 570 000 F CFA Toutes Taxes Comprises et un délai de livraison de 

quarante-cinq (45) jours. 
 

- Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le 

compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), au pli 

n°2 (NSDA SARL), pour un montant de 53 620 000 F CFA Hors Taxes et un délai de 

livraison de soixante (60) jours. 

En conclusion, les propositions d’attribution provisoire deviennent : 

Pour le lot 1 : le soumissionnaire du pli n°3 (LAFIA DISTRIBUTION), comme 
attributaire provisoire du marché relatif à la fourniture de denrées alimentaires pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), pour un montant de 
290 570 000 F CFA Toutes Taxes Comprises et un délai de livraison de quarante-cinq (45) 
jours ; 
 

Pour le lot 2 : le soumissionnaire du pli n°1 (KAYE SARVICES SARLU), comme 
attributaire provisoire du marché relatif à la fourniture de divers articles (moustiquaires 
imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), pour un montant de 323 570 000 F CFA 
Toutes Taxes Comprises et un délai de livraison de quarante-cinq (45) jours ; 

 
Pour le lot 3 : le soumissionnaire du pli n°2 (NSDA SARL), comme attributaire 

provisoire du marché relatif à la fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils 

roulant pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS), pour 

un montant de 53 620 000 F CFA Hors Taxes et un délai de livraison de quarante-cinq (45) 

jours. 
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▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

 

 

   1. 

 

 

     a) 

     b) 

 

 

   2. 

 

     a) 

 

     b) 

 

   3. 

 

 

 

 

   4. 

 

   5. 

 

   6. 

 

 

Soumissionnaire ayant présenté l'offre conforme évaluée la moins disante (auquel il est proposé 

d'attribuer le marché) 

 

     Nom : LAFIA DISTRIBUTION  
     Adresse : Zone industrielle face à la manutention Africaine – Tél. : 66 73 22 99 Bamako – Mali.   

 

 

Si l'offre a été soumise par un agent, indiquer le fournisseur effectif 

 

     Nom : Mahamadou SYLLA  

 

     Adresse : Zone industrielle face à la manutention Africaine – Tél. : 66 73 22 99 Bamako – Mali. 

 

Si l'offre est présentée par un groupement d'entreprises, indiquer tous les partenaires, leur nationalité, 

et la part estimée du marché qui revient à chacun 

____________________________Sans objet ____________________________________________ 

 

 

Principal (principaux) pays de provenance des fournitures/matériaux : Sans objet 

 

Date envisagée pour la signature du marché (mois, année) : Mars 2024 

 

Dates prévues pour l'arrivée des fournitures/matériels sur les lieux du projet/pour l'achèvement du 

projet : décembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Monnaie(s) Montant(s) ou % 

7. 

 

Prix de l'offre (lu publiquement) 

 

  
290 570 000 F CFA TTC 
 

8. 
Corrections des erreurs 

 

  

- 

9. 
Rabais 

 

  

- 

10. 
Autres ajustements 

 

  

- 

11. 
Marché proposé 

 

 290 570 000 F CFA TTC 
 

12. 
Catégorie de décaissements 
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▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, 
savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale du Développement 
Social (DNDS).  

 

 

   1. 

 

 

     a) 

     b) 

 

 

   2. 

 

     a) 

 

     b) 

 

 

   3. 

 

 

 

 

   4. 

 

   5. 

 

   6. 

 

 

Soumissionnaire ayant présenté l'offre conforme évaluée la moins disante (auquel il est proposé 

d'attribuer le marché) 

 

     Nom : KAYE SERVICES SARLU  
     Adresse : Sotuba près du terrain du Stade Mali, immeuble KOUMA – Tél. : 73 71 69 26 / 63 15  
     21 95 Bamako – Mali.  

  

Si l'offre a été soumise par un agent, indiquer le fournisseur effectif 

 

     Nom : Cheicknè TANDIA   

 

     Adresse : Sotuba près du terrain du Stade Mali, immeuble KOUMA – Tél. : 73 71 69 26 / 63 15  
     21 95 Bamako – Mali 

 

Si l'offre est présentée par un groupement d'entreprises, indiquer tous les partenaires, leur nationalité, 

et la part estimée du marché qui revient à chacun 

___________________________ Sans objet _____________________________________________ 

 

 

Principal (principaux) pays de provenance des fournitures/matériaux : Sans objet 

 

Date envisagée pour la signature du marché (mois, année) : Mars 2024 

 

Dates prévues pour l'arrivée des fournitures/matériels sur les lieux du projet/pour l'achèvement du 

projet : décembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Monnaie(s) Montant(s) ou % 

7. Prix de l'offre (lu publiquement) 

 

  

323 570 000 F CFA TTC  

8. Corrections des erreurs 

 

  

- 

9. Rabais 

 

 - 

10. Autres ajustements 

 

  

- 

11. Marché proposé 

 
 323 570 000 F CFA TTC  

12. Catégorie de décaissements 
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▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour 
le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS).  

 

 

 

   1. 

 

 

     a) 

 

     b) 

 

 

   2. 

 

     a) 

 

     b) 

 

 

 

   3. 

 

 

 
 

   4. 

 

   5. 

 

   6. 

 

 

Soumissionnaire ayant présenté l'offre conforme évaluée la moins disante (auquel il est proposé 

d'attribuer le marché) 

 

Nom : NSDA SARL 
 
 Adresse : Kati, quartier Kabala Est près du marché, immeuble Yaya YALOUYE. Tél. : 62 97 95 95 
Bamako Mali  

 

Si l'offre a été soumise par un agent, indiquer le fournisseur effectif 

 

Nom : Arouna MALLE   
 

Adresse : Kati, quartier Kabala Est près du marché, immeuble Yaya YALOUYE. Tél. : 62 97 95 95 
Bamako Mali 

 

 

Si l'offre est présentée par un groupement d'entreprises, indiquer tous les partenaires, leur nationalité, 

et la part estimée du marché qui revient à chacun 

____________________________Sans objet ____________________________________________ 

 

 

Principal (principaux) pays de provenance des fournitures/matériaux : Sans objet 

 

Date envisagée pour la signature du marché (mois, année) : Mars 2024 

 

Dates prévues pour l'arrivée des fournitures/matériels sur les lieux du projet/pour l'achèvement du 

projet : 31 décembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Monnaie(s) Montant(s) ou % 

7. 
Prix de l'offre (lu publiquement) 

 

 

53 620 000 F CFA HT 

 

8. 
Corrections des erreurs 

 

 

- 

 

9. 
Rabais 

 

 

- 

 

10. 
Autres ajustements 

 

 

- 

 

11. 
Marché proposé 

 

53 620 000 F CFA HT  

12. 
Catégorie de décaissements 
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Ont signé le présent rapport de la sous-commission d’ouverture des plis et d’évaluation des 
offres relatives à l’appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la 
fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS), en trois (03) lots, sur financement Budget National – 
Exercice 2024. 

 
Fait à Bamako, le 18 mars 2024 

 
  Le Rapporteur                                                                                Le Président de Séance 
 
 
 
 
M. Abdoulaye KANE                                                                     M. Salmana TAMBOURA 
 
 
 
 

Noms et signature des autres membres de la commission. 
 

 
 
 

• Monsieur Modibo  KEITA   DFM/MSDS  
 
 
 

• Monsieur Dramane  TRAORE  DFM/MSDS 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 



 

Annexe 1 – 1 : Vérification de la fourniture et de la conformité des pièces demandées (adapter le contenu conformément DAO) 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

• Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

N° 
Ordre 

Désignation des pièces 

Soumissionnaires 
1 2 3 4 

Pli n°1 : KAYE 
SARVICES SARLU 

Pli n°2 : NSDA 

SARL 
Pli n°3 : LAFIA 

DISTRIBUTION 
Pli n°4 : ESPOIRS 

MULTI SERVICES SARL 

A Documents Constitutifs de l'Offre   

1 Soumission (datée et signée) FC FC FC FC 
2 Garantie de soumission, datée et signée  FC NF FC FNC 
3 Renseignement sur le Candidat Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
4 Bordereau des prix complété, daté, signé  FC FC FC FC 

5 Bordereau des quantités et calendrier de livraison FC FC FC FC 

6 Spécification technique des fournitures  FC FC FC FC 

7 Procuration écrite du signataire de l'offre pour engager le soumissionnaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

B Documents Apportant la preuve de la Qualification du Soumissionnaire   

8 
Expérience relative aux fournitures similaires durant les cinq (5) dernières années (2019-
2023) 

FC Sans objet FC Sans objet 

9 Curriculum vitae du personnel d'encadrement FC FC Sans objet NF 

10  États financiers des trois (03) dernières années (2020-2021-2022) FC Sans objet FC Sans objet 

11 Preuve de la disponibilité de liquidités ou de facilités de crédits appropriée pour le marché FC FC FC FNC 

12 Autorisation d'obtenir des références auprès des Banquiers du soumissionnaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

13 Proposition de sous-traitance Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
14 Accord de Groupement s'il y a lieu Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
15 Acte de nomination du mandataire du groupement s'il y a lieu Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
16 Inscription au registre de commerce FC FC FC FC 
17 Quitus Fiscal  FC FC FC FNC 

18 Certificat de non faillite  FC FC FC FC 

19 Autres documents - - - - 

CONCLUSION (préciser si l'offre est retenue ou rejetée) Retenue Rejetée Retenue Rejetée  

 
Légende  
 
FC : Fourni Conforme ; FNC : Fourni Non Conforme ; NF : Non Fourni 
 

 

 



 

17 

 

17 

Annexe 1 – 2 : Vérification de la fourniture et de la conformité des pièces demandées (adapter le contenu conformément DAO) 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

• Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le 
compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 
 

N° 
Ordre 

Désignation des pièces 

Soumissionnaires 
1 2 3 4 

Pli n°1 : KAYE 
SARVICES SARLU 

Pli n°2 : NSDA 

SARL 

Pli n°3 : LAFIA 

DISTRIBUTION 

Pli n°4 : ESPOIRS 

MULTI SERVICES SARL 

A Documents Constitutifs de l'Offre   

1 Soumission (datée et signée) FC FC FC FC 
2 Garantie de soumission, datée et signée  FC FC FC FNC 
3 Renseignement sur le Candidat Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
4 Bordereau des prix complété, daté, signé  FC FC FC FC 

5 Bordereau des quantités et calendrier de livraison FC FC FC FC 

6 Spécification technique des fournitures  FC FC FC FC 

7 Procuration écrite du signataire de l'offre pour engager le soumissionnaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

B Documents Apportant la preuve de la Qualification du Soumissionnaire   

8 
Expérience relative aux fournitures similaires durant les cinq (5) dernières années (2019-
2023) 

FC Sans objet FC Sans objet 

9 Curriculum vitae du personnel d'encadrement FC FC Sans objet NF 

10  États financiers des trois (03) dernières années (2020-2021-2022) FC Sans objet FC Sans objet 

11 Preuve de la disponibilité de liquidités ou de facilités de crédits appropriée pour le marché FC FC FC FNC 

12 Autorisation d'obtenir des références auprès des Banquiers du soumissionnaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

13 Proposition de sous-traitance Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
14 Accord de Groupement s'il y a lieu Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
15 Acte de nomination du mandataire du groupement s'il y a lieu Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
16 Inscription au registre de commerce FC FC FC FC 
17 Quitus Fiscal  FC FC FC FNC 

18 Certificat de non faillite  FC FC FC FC 

19 Autres documents - - - - 

CONCLUSION (préciser si l'offre est retenue ou rejetée) Retenue Retenue Retenue Rejetée  

 
Légende  
 
FC : Fourni Conforme ; FNC : Fourni Non Conforme ; NF : Non Fourni 
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Annexe 1 – 3 : Vérification de la fourniture et de la conformité des pièces demandées (adapter le contenu conformément DAO) 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

• Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS). 
 

N° 
Ordre 

Désignation des pièces 

Soumissionnaires 
1 2 3 4 

Pli n°1 : KAYE 
SARVICES SARLU 

Pli n°2 : NSDA 

SARL 

Pli n°3 : LAFIA 

DISTRIBUTION 

Pli n°4 : ESPOIRS 

MULTI SERVICES SARL 

A Documents Constitutifs de l'Offre   

1 Soumission (datée et signée) FC FC FC FC 
2 Garantie de soumission, datée et signée  FC FC FC FNC 
3 Renseignement sur le Candidat Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
4 Bordereau des prix complété, daté, signé  FC FC FC FC 

5 Bordereau des quantités et calendrier de livraison FC FC FC FC 

6 Spécification technique des fournitures  FC FC FC FC 

7 Procuration écrite du signataire de l'offre pour engager le soumissionnaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

B Documents Apportant la preuve de la Qualification du Soumissionnaire   

8 
Expérience relative aux fournitures similaires durant les cinq (5) dernières années (2019-
2023) 

FC Sans objet FC Sans objet 

9 Curriculum vitae du personnel d'encadrement FC FC Sans objet NF 

10  États financiers des trois (03) dernières années (2020-2021-2022) FC Sans objet FC Sans objet 

11 Preuve de la disponibilité de liquidités ou de facilités de crédits appropriée pour le marché FC FC FC FNC 

12 Autorisation d'obtenir des références auprès des Banquiers du soumissionnaire Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

13 Proposition de sous-traitance Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
14 Accord de Groupement s'il y a lieu Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
15 Acte de nomination du mandataire du groupement s'il y a lieu Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
16 Inscription au registre de commerce FC FC FC FC 
17 Quitus Fiscal  FC FC FC FNC 

18 Certificat de non faillite  FC FC FC FC 

19 Autres documents - - - - 

CONCLUSION (préciser si l'offre est retenue ou rejetée) Retenue Retenue Retenue Rejetée  

 
Légende  
 
FC : Fourni Conforme ; FNC : Fourni Non Conforme ; NF : Non Fourni 
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Annexe 2 : Tableaux explicatifs des ajouts pour omission, ajustements et variations mineures du Tableau 9 ci-dessus (insérer autant de 

tableau par soumissionnaire pour expliquer les omissions) 
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Annexe 3 – 1 : Vérification de la post qualification du soumissionnaire classé la moins disante. 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 
 

 

Clauses 
CRITERES DE QUALIFICATION Pli n°03 :(LAFIA DISTRIBUTION) APPRECIATION 

des IC 

5 c 
Avoir satisfait deux (02) expériences similaires au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) attestées par les attestations de 
de bonne exécution, les procès-verbaux de réception et les copies des pages de gardes et signature des marchés  

SATISFAISANT  

 Années Objet Montant Maitre d'ouvrage 

  2021 
Marché N°04810/DGMP/DSP-2021 relatif 
à la fourniture de denrées alimentaires pour 

le compte de la DNDS – LOT 1  
150 302 500 MSDS-DFM 

  2022 

Marché N°4087/CPMP/MSDS/2022, relatif à la 
fourniture de denrées de premières nécessités 

dans le cadre de la journée de donation du mois 
de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion   

9 975 000  MSDS-DFM 

  
Le chiffre d’affaires moyen au cours des trois (03) dernières années (2020-2021-2022) doit être au moins égal au montant de l’offre 
du candidat 

  

        

  Années Chiffres d’Affaires en F.CFA 

SATISFAISANT  

  2020 Ligne de crédit de la BSIC-MALI SA : 76 479 000 F CFA.   

  2021 1 213 428 254   

  2022 1 345 213 850  

  
TOTAL 
Moyenne  

2 558 642 104 
1 279 321 052 > 290 570 000  

  

      

 Autres qualifications le cas échéant  

Conclusion : 

Le soumissionnaire du pli n°03 (LAFIA DISTRIBUTION) satisfait à tous les critères de qualification décrits à la clause 5.1 des Instructions aux Candidats. 

En conséquence le soumissionnaire du pli n°03 (LAFIA DISTRIBUTION) est retenu pour les évaluations ultérieures, pour le lot 1. 
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Annexe 3 – 2 : Vérification de la post qualification du soumissionnaire classé la moins disante. 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 
 

Clauses 
CRITERES DE QUALIFICATION Pli n°01 :(KAYE SARVICES SARLU) APPRECIATION 

des IC 

5 c 
Avoir satisfait deux (02) expériences similaires au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) attestées par les attestations de 
de bonne exécution, les procès-verbaux de réception et les copies des pages de gardes et signature des marchés  

SATISFAISANT  
 Années Objet Montant Maitre d'ouvrage 

  2023 
Marché N°2199/DMP-2023 relatif à la 

fourniture de matériels pour les URENIS du 
Mali – lot 1  

196 658 800 MSDS-DFM 

      

  
Le chiffre d’affaires moyen au cours des trois (03) dernières années (2020-2021-2022) doit être au moins égal au montant de l’offre 
du candidat 

  

        

  Années Chiffres d’Affaires en F.CFA 

SATISFAISANT  

  2020 Ligne de crédit de la BNDA : 62 778 000F CFA.   

  2021 335 384 125   

  2022 462 905 600  

  
TOTAL 
Moyenne  

798 289 725 
399 144 863 > 323 570 000  

  

      

 

Autres qualifications : ce soumissionnaire a fourni aussi :  

- Trois (03) contrats de travail et trois CV ; 

- Un marché similaire relatif à la fourniture de matériels de couchage – lot 2 pour le compte du Ministère de la Défense et des 
Anciens Combattants, pour un montant de 1 968 830 000 F CFA TTC et un délai d’exécution de 120 jours. 

SATISFAISANT 

Conclusion : 

Le soumissionnaire du pli n°01 (KAYE SARVICES SARLU) satisfait à tous les critères de qualification décrits à la clause 5.1 des Instructions aux Candidats. 

En conséquence le soumissionnaire du pli n°01 (KAYE SARVICES SARLU) est retenu pour les évaluations ultérieures, pour le lot 2. 
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Annexe 3 – 3 : Vérification de la post qualification du soumissionnaire classé la moins disante 
 

Appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS). 

 

Clauses 
CRITERES DE QUALIFICATION (Pli n°02 : NSDA SARL) APPRECIATION 

des IC 

5 c 
Avoir satisfait deux (02) expériences similaires au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) attestées par les attestations de 
de bonne exécution, les procès-verbaux de réception et les copies des pages de gardes et signature des marchés  

SATISFAISANT  

 Année Objet Montant Maitre d'ouvrage 

   
Société nouvellement créée, suivant registre 
du commerce n°MA.KTI.2022. B.92 du 18 
janvier 2022, ayant fourni un personnel 

qualifié 

  

     

  
Le chiffre d'affaire moyen au cours des trois (03) dernières années (2020 ; 2021 et 2022) doit être au moins égal au montant de l’offre 
du candidat 

  

        

  Années Chiffres d'Affaire en F.CFA 

SATISFAISANT 

     

      

   Ligne de crédit de la BNDA : 16 087 500 francs CFA  

      

          

 

Autres qualifications : ce soumissionnaire a fourni aussi :  

- Trois (03) contrats de travail et trois CV ; 

- Un marché similaire relatif à la fourniture de motos (tricycles et ordinaires) pour le compte de la DNDS – lot 3, pour un 
montant de 50 268 000 F CFA HT et un délai d’exécution de 60 jours. 

SATISFAISANT 

Conclusion : 
Le soumissionnaire du pli n°02 (NSDA SARL) satisfait à tous les critères de qualification décrits à la clause 5.1 des Instructions aux Candidats. 

En conséquence le soumissionnaire du pli n°02 (NSDA SARL) est retenu pour les évaluations ultérieures, pour le lot 3. 
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Rapport d’Ouverture des Offres issues de l’Appel d’Offres Ouvert 
n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la fourniture de vivres et 

de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS), en trois (03) lots. 

 

 

 

 

 

 
 

­ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS) ; 
 

­ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant 
pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

 
 

FINANCEMENT : Budget National – Exercice 2024. 

- Chapitres : 12-7-1960-0000-174-000000 / 12-2-2000-0062-001-000000 
- Natures : 64-5-1-02 / 65-9-2-05 
- Section : 610/990 
- Programmes : N°003 / N°2.061 
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PROCES VERBAL D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 
 
L'an deux mil vingt-quatre et le lundi dix-huit mars, la commission d’ouverture des plis et 
d’évaluation des offres, s'est réunie dans la salle de réunion de la Direction de Finances et du 
Matériel du Ministère de la Santé et du Développement Social, à quinze heures, sous la 
présidence du Colonel Boubacar OUOLOGUEM, Directeur des Finances et du Matériel dudit 
Ministère pour examiner les résultats des travaux de la sous-commission technique. 
 
Etaient présents : 
 

• M. Amadou  DOUMBIA  DFM /MSDS ; 

• M. Dramane  TRAORE  DFM/MSDS ; 

• M.  Modibo  KEITA   DFM/MSDS ; 

• M.  Abdoulaye KANE    DFM/MSDS ; 

• M. Salmana   TAMBOURA   DNDS. 
 
Le Président de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, ayant constaté 
que le quorum est atteint, a ouvert la séance et a invité le rapporteur à présenter le rapport 
d’analyse de la sous-commission technique. 
 
Ce rapport fut analysé et discuté par les membres de la commission d’ouverture des plis et 
d’évaluation des offres. 
 
Après examen et amendement du rapport de la sous-commission technique, la commission 
d’ouverture des plis et d’évaluation des offres a entériné les résultats de l'évaluation et de 
jugement des offres, à savoir : 
 
Les soumissionnaires dont les offres ont été rejetées y compris les offres anormalement 

basses ayant fait l’objet de rejet le cas échéant. 

• Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale 

du Développement Social (DNDS). 

Nom du (des) soumissionnaire(s) non 

retenu(s) 
Motif(s) du rejet 

Pli n°02 : NSDA – SARL 
- La caution de soumission n’a pas 

été fournie pour ce lot. 

Pli n°04 : ESPOIRS MULTI SERVICES SARL  

- Les cautions de soumissions et les 
attestations de ligne de crédit ne 
sont pas authentiques ;  

- Le quitus fiscal n’est pas certifié ;  

- Les preuves de disposés de 
personnels qualifiés ne sont pas 
fournies. 
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• Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 

couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction 

Nationale du Développement Social (DNDS) 

 

Nom du (des) soumissionnaire(s) non 

retenu(s) 
Motif(s) du rejet 

Pli n°04 : ESPOIRS MULTI SERVICES SARL  

- Les cautions de soumissions et les 
attestations de ligne de crédit ne 
sont pas authentiques ;  

- Le quitus fiscal n’est pas certifié ;  

- Les preuves de disposés de 
personnels qualifiés ne sont pas 
fournies. 

 

• Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant 

pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS) 

Nom du (des) soumissionnaire(s) non 

retenu(s) 
Motif(s) du rejet 

Pli n°04 : ESPOIRS MULTI SERVICES SARL  

- Les cautions de soumissions et les 
attestations de ligne de crédit ne 
sont pas authentiques ;  

- Le quitus fiscal n’est pas certifié ;  

- Les preuves de disposés de 
personnels qualifiés ne sont pas 
fournies. 

 
 
 

Les soumissionnaires reconnus conformes : 

▪ Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction 
Nationale du Développement Social (DNDS). 

 

Nom et adresse du (des) soumissionnaire(s) retenu(s) 
Montant en TTC à 

l’ouverture des offres 

Montant en TTC après 

correction et 

ajustement 

01 KAYE SARVICES SARLU  325 562 000 325 562 000 

03 LAFIA DISTRIBUTION  290 570 000 290 570 000 
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▪ Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, 
couvertures, savons et aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale 
du Développement Social (DNDS)  

 

Nom et adresse du (des) soumissionnaire(s) retenu (s) 
Montant en TTC à 

l’ouverture des offres 

Montant en TTC après 

correction et 

ajustement 

01 KAYE SARVICES SARLU  323 570 000   323 570 000  

02 NSDA SARL  384 095 000   384 095 000  

03 LAFIA DISTRIBUTION  358 430 000  358 430 000  

 
 

▪ Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour 
le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS).  

 

Nom et adresse du (des) soumissionnaire(s) retenu (s) 
Montant en HT à 

l’ouverture des offres 

Montant en HT après 

correction et 

ajustement 

01 KAYE SARVICES SARLU  57 000 000 57 000 000 

02 NSDA SARL  53 620 000 53 620 000 

03 LAFIA DISTRIBUTION  60 750 000 60 750 000 
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Conformément à la clause 38 des instructions aux candidats, la commission d’ouverture des 
plis et d’évaluation des offres propose comme attributaire provisoire : 
 

Nom et adresse du (des) 

soumissionnaire(s) retenu(s) 

Montant 

d’attribution du 

marché 

(En F CFA TTC ou 

HT) 

Délai 

d’exécution 

% sous-traité 

le cas échéant 

Variantes prise 

en compte le 

cas échéant 

• Lot 1 : Fourniture de denrées alimentaires pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS). 

LAFIA DISTRIBUTION  
Adresse : Zone industrielle face à la 

manutention Africaine – Tél. : 66 73 22 

99 Bamako – Mali 

290 570 000 F 
CFA TTC 

Quarante-cinq 

(45) jours 
Néant Néant 

• Lot 2 : Fourniture de divers articles (moustiquaires imprégnées, nattes, couvertures, savons et 
aliments bétail) pour le compte de la Direction Nationale du Développement Social (DNDS).  

KAYE SERVICES SARLU  
Adresse : Sotuba près du terrain du 

Stade Mali, immeuble KOUMA – 

Tél. : 73 71 69 26 / 63 15 21 95 

Bamako – Mali 

323 570 000 F 
CFA TTC 

Quarante-cinq 
(45) jours 

Néant Néant 

• Lot 3 : Fourniture de tricycles (à moteur et à pédale) et de fauteuils roulant pour le compte de la 
Direction Nationale du Développement Social (DNDS). 

NSDA SARL 
Adresse : Kati, quartier Kabala Est près 

du marché, immeuble Yaya 

YALOUYE. Tél. : 62 97 95 95 Bamako 

Mali 

53 620 000 F 
CFA HT 

Quarante-cinq 

(45) jours 
Néant Néant 
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Ont signé le présent rapport de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 
relative à l’appel d’offres ouvert n°007/MSDS – SG du 13 février 2024, relatif à la 
fourniture de vivres et de non vivres pour le compte de la Direction Nationale du 
Développement Social (DNDS), en trois (03) lots, sur financement du Budget National – 
Exercice 2024. 

 

Fait à Bamako, le 18 mars 2024 
 

 

 Le Rapporteur                                                                                  Président de Séance  
 
 
 
 
 

M. Abdoulaye KANE                                         Colonel Boubacar OUOLOGUEM 
 
 

Noms et signature des différents membres de la commission 
 

 
• Monsieur Amadou       DOUMBIA                  DFM/MSDS  

 
 
 

• Monsieur Dramane   TRAORE  DFM/MSDS 
 

 
 

• Monsieur Modibo   KEITA   DFM/MSDS  
 
 
 

• Monsieur Salmana   TAMBOURA        DNDS 
 
 
 

 
 
 
 

 

 


